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 Monsieur le Président  
 de l’Autorité environnementale 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion 
des territoires 
Inspection générale de l’environnement et du 
développement durable 

 Autorité environnementale 
 92 055 La Défense cedex 
 
 
 Marseille, le 28 avril 2023, 
 
 
 
Par courrier recommandé avec accusé de réception n° 2C 162 735 0492 3  
et par courriel (ae.igedd@developpement-durable.gouv.fr)  
 
V. Réf. : Dossier n° F-093-23-C-0032 / Projet d’aménagement dans le quartier des Fabriques à Marseille (13). 
 
Objet : Recours gracieux contre la décision n° F-093-23-C-0032 de l’Autorité environnementale en date du 

2 mars 2023 prescrivant l’actualisation d’une étude d’impact à la société BOUYGUES IMMOBILIER.  
 
PJ :  13 (suivant bordereau joint). 
 
 
 
Monsieur le Président de l’Autorité environnementale,  
 
1. Par une décision n° F-093-23-C-0032 en date du 2 mars 2023 (cf. Pièce jointe n° 1), l’Autorité 
environnementale a prescrit à la société BOUYGUES IMMOBILIER (ci-après « le Pétitionnaire ») la réalisation d’une 
actualisation de l’étude d’impact de la ZAC Littorale à Marseille préalablement à la mise en œuvre de son projet 
de construction d’un ensemble immobilier situé au droit de l’îlot 5B1 de la ZAC (ci-après « le Projet de 
Construction » ou « le Projet »).  
 
2. Par la présente, le Pétitionnaire forme un recours gracieux contre la décision susvisée du 2 mars 2023, 
afin qu’y soit substituée une nouvelle décision portant dispense d’actualisation de l’étude d’impact de la ZAC. 
 
Le présent recours gracieux sera articulé autour de deux axes principaux. 
 
D’une part, le Pétitionnaire entend recontextualiser brièvement le Projet de construction ayant donné lieu au 
dépôt de la demande d’examen au cas par cas et rappeler que le Projet de construction constitue une 
composante d’ampleur limitée à l’échelle de la ZAC Littorale de Marseille, dont l’étude d’impact est de surcroît 
en cours d’actualisation par l’établissement public d’aménagement Euroméditerranée (I.). 
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D’autre part et au bénéfice de ce rappel, le Pétitionnaire démontrera que la motivation de la décision contestée 
s’inscrit en décalage par rapport aux  garanties apportées par le Pétitionnaire à cet égard. 
Ces garanties résultent non seulement des éléments décrits dans la demande d’examen au cas par cas initiale en 
date du 3 février 2023, mais aussi des compléments sur la maîtrise des impacts du Projet que le Pétitionnaire est 
désormais en mesure de porter à la connaissance de l’Autorité environnementale à l’appui du présent recours 
gracieux (II.). 
 
 
I. - Sur l’intégration du Projet de construction dans l’étude d’impact de la ZAC 

Littorale en cours d’actualisation 
 
3. Au bénéfice d’une brève recontextualisation du Projet de construction, il sera rappelé que ce dernier est 
intégré au sein de l’étude d’impact de la ZAC Littorale que l’établissement public d’aménagement 
Euroméditerranée (ci-après « Euromed ») s’est engagé à actualiser à la fin de l’année 2023. 
 
4. En premier lieu, il convient de rappeler que le Projet de construction consiste en la réalisation, sur un 
terrain d’assiette de 3 876 m², d’un ensemble immobilier développant une surface de plancher totale de 12 150 
m² dédiée à des bureaux, un pôle service, un hôtel, des espaces extérieurs (terrasse et jardin dont 543 m² en 
pleine terre) et un parking de 65 places pour véhicules légers et de 13 emplacements pour motos sur un seul 
niveau de sous-sol. 
 
L’illustration figurant ci-dessous représente la phase définitive du Projet de Construction :  
 

 
 
Ce Projet de construction s’inscrit dans le cadre d’une opération d’aménagement plus large, celle de la ZAC 
Littorale de Marseille développée par Euromed sur un terrain d’assiette de 54 hectares. En termes de 
programmation, Euromed développe, au sein de la ZAC Littorale, un programme constitué de 700 000 m² de 
surface de plancher, dont 503 000 m² de logements, 128 000 m² de locaux tertiaires, 30 000 m² d’équipements 
publiques et 42 000 m² d’activités de commerces. 
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Au demeurant, le Projet de Construction et la ZAC Littorale s’inscrivent dans le cadre d’une opération d’intérêt 
national encore plus large créée en 1995 et placée sous la responsabilité d’Euromed pour aménager un 
périmètre foncier de 310 hectares, étendu à 480 hectares en 2007. Cette opération d’intérêt national est inscrite 
à l’article R. 102-3 du code de l’urbanisme. Le Projet de Construction et la ZAC Littorale s’inscrivent dans le cadre 
de la réalisation de l’extension de l’OIN Euroméditerranée (parfois dénommée « Euromed II ») encadrée par 
décret le 22 décembre 2007. 
 
Il résulte de ce qui précède que le Projet de Construction recouvre, en réalité, 0,71% de la superficie de la ZAC 
Littorale et 0,08% de la superficie totale de l’OIN Euroméditerranée. En termes de surface de plancher, le Projet 
de Construction représente 1,73% de la surface programmée à l’échelle de la ZAC littorale.  
 
En termes de programmation, le Projet de Construction n’intègre aucun établissement ayant vocation à 
accueillir des populations sensibles au sens notamment de la circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation 
sur des sols pollués d’établissements accueillant des populations sensibles (crèches, écoles maternelles et 
élémentaires, établissements hébergeant des enfants handicapés relevant du domaine médico-social ainsi que 
les aires de jeux et espaces verts qui leur sont attenants). En outre et afin d’éviter toute ambiguïté sur ce point, 
le jardin de 543 m² en pleine terre prévu dans le cadre du Projet de Construction n’intégrera aucune aire de jeux 
pour enfants. 
 
Pour illustrer ce qui précède, la comparaison graphique suivante met en regard (i) la localisation du Projet de 
Construction illustrée dans la demande initiale du pétitionnaire en date du 3 février 2023 (plan de gauche) (ii) et 
le périmètre de la ZAC Littorale détourée en jaune sur le fond de plan représentant l’opération d’intérêt national 
Euromediterranée :  
 

         
 
5. En second lieu et au bénéfice de ce qui précède, il reste à préciser, sous l’angle de l’évaluation 
environnementale, que la ZAC Littorale a fait l’objet d’une étude d’impact établie à l’échelle de la ZAC en mars 
2013 et mise à jour en mars 2015 à l’occasion, respectivement, de la création et de la réalisation de la ZAC. 
 
 
L’étude d’impact de la ZAC a été actualisée en juin 2021 et intègre deux opérations limitrophes ainsi que 
plusieurs études complémentaires « air et santé », sur le bruit, ainsi que sur la faune et la flore. Cette étude 
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d’impact datant de 2021 a fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale n° 2021-92 en date du 
20 octobre 2021 et a été intégrée à un dossier de déclaration d’utilité publique qui est en cours d’instruction. 
 
Dans le prolongement de cet avis et avant même d’en venir à l’exposé de la maîtrise des impacts du Projet de 
Construction en lui-même, le Pétitionnaire attire l’attention de l’Autorité environnementale sur l’engagement 
ferme pris par Euromed, dans un courrier en date du 19 avril 2023 (cf. Pièce jointe n° 2), à : 
 

- procéder à l’actualisation de l’étude d’impact de la ZAC Littorale pour le quatrième trimestre 2023, en 
intégrant notamment les réponses apportées aux recommandations formulées par l’Autorité 
environnementale dans l’avis précité du 20 octobre 2021 ainsi que l’avancement des aménagements 
intervenus au sein de la ZAC depuis 2021, en ce compris l’aménagement de l’îlot 5B1 (analyse des effets 
cumulés) ;  
 

- lancer la réalisation d’une étude d’impact globale à l’échelle de la totalité de l’extension de l’OIN 
« Euromed II » et réinterroger la question de l’impact de l’opération d’aménagement en cours de 
développement à un rythme régulier à discuter avec les services de l’Etat. 

 
Au bénéfice de ces précisions, il apparaît que la prise en compte des impacts de la ZAC Littorale et de l’OIN 
Euroméditerranée dans leur ensemble est assurée par la démarche itérative conduite à l’échelle globale par 
l’opérateur le mieux placé pour ce faire : l’établissement public Euromed, à qui copie du présent recours 
gracieux est, du reste, adressée pour prise en compte dans le cadre de l’actualisation de l’étude d’impact. 
 
C’est dans ce contexte que le Pétitionnaire s’attachera à démontrer ci-après que l’ensemble des impacts 
environnementaux et sanitaires de son Projet de Construction est d’ores-et-déjà maîtrisé, sans qu’il soit 
nécessaire de mettre à sa charge une actualisation de l’étude d’impact de la ZAC Littorale qui est d’ores-et-déjà 
conduite par ailleurs par Euromed. 
 
 
II. Sur la parfaite maîtrise des impacts environnementaux et sanitaires du Projet de 

Construction 
 
6. La décision contestée du 2 mars 2023 (cf. Pièce jointe n° 1) est fondée, en substance et de prime abord, 
sur la maîtrise jugée insuffisante à ce stade des incidences du Projet sur la ressource en eau (A.) et sur la gestion 
de l’état environnemental du terrain d’assiette (B.).  
 
Ont, par ailleurs, motivé la décision contestée du 2 mars 2023 la maîtrise jugée insuffisante à ce stade des 
nuisances acoustiques et vibratoires (C.), de la problématique de retrait-gonflement des argiles (D.) et des 
incidences du Projet en phase chantier, en lien avec les impacts cumulés du Projet de Construction et des autres 
composantes de la ZAC Littorale (E.).  
 
La description de la conception du bâtiment dans un souci d’efficacité énergétique et de prise en compte de la 
pollution de l’air a également suscité des remarques (F.). 
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Chacune des appréciations ainsi portées par l’Autorité environnementale sera successivement analysée ci-après 
et démonstration sera faite de la parfaite maîtrise, en réalité, des impacts environnementaux et sanitaires du 
Projet de Construction par le Pétitionnaire. 
 

A. Sur la maîtrise des impacts du Projet sur la ressource en eau  
 

 
7. La décision contestée du 2 mars 2023 (cf. Pièce jointe n° 1) distingue les impacts du Projet sur les eaux 
souterraines et sur les eaux pluviales. 
 
Chacun de ces deux types d’impacts sera successivement analysé ci-après. 
 

(i) Sur la maîtrise des impacts du Projet sur les eaux souterraines. 
 
8. Dans sa décision du 2 mars 2023, l’Autorité environnementale a relevé ce qui suit au titre de l’impact du 
Projet sur la ressource en eaux souterraines (cf. p. 3 et 5 de la décision ; Pièce jointe n° 1) : 
 

« les incidences sur la nappe, située à une profondeur variant de 2,2 m à 3,6 m, accrues du fait de la réalisation 
de sous-sols » ;  
 
« l’étude prévisionnelle des niveaux des plus hautes eaux souterraines a été réalisée sur six mois, de juin à 
décembre 2022, année relativement sèche selon le dossier, sur trois piézomètres répartis sur la parcelle de 
l’opération. L’un de ceux-ci a été endommagé, ce qui a empêché d’établir la carte piézométrique de la parcelle, 
puisqu’un nombre plus élevé de points est nécessaire pour trianguler la nappe. L’étude de la nappe basée sur 
une année au moins de mesures en continu resterait donc à réaliser pour consolider les résultats. Le suivi réalisé 
confirme une très forte réactivité de la nappe et montre que celle-ci peut remonter jusqu’au niveau du terrain 
naturel dès la survenue d’un événement pluvieux de 60 mm en deux jours. Ce type d’événement s’est produit 
42 fois depuis 1996, soit environ une fois et demi par an. L’effet barrage du bâtiment sur le niveau des eaux 
est évalué à 0,9 m, « ce qui est très significatif et susceptible d’engendrer des inondations de surface en période 
de hautes eaux », et ce à une fréquence supérieure à une fois et demi par an du fait de l’effet barrage. Cette 
situation peut « impacter les infrastructures voisines ». L’étude conclut que le niveau des plus hautes eaux est 
celui du terrain naturel, qu’un rabattement de nappe sera nécessaire quelles que soient les conditions 
hydrologiques, et recommande des études complémentaires pour réduire l’effet barrage tout en soulignant 
que les solutions incluant un drainage permanent sous le bâtiment sont susceptibles de ne pas être autorisées. 
Les incidences du projet restent donc à évaluer à partir d’études plus précises, tout comme les mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation qui s’avéreront nécessaires » ; 
 
« les autres incidences restant à évaluer concernent en particulier celles de rabattements de la nappe pendant 
les travaux et, le cas échéant, en régime d’exploitation, en tenant compte des eaux d’exhaure qui devraient 
être rejetées au réseau d’eaux usées (sans indication à ce stade sur sa capacité à traiter ce volume 
supplémentaire) ». 

 
En réponse à ces considérations, le Pétitionnaire est en mesure, au soutien du présent recours gracieux, 
d’apporter à l’Autorité environnementale trois séries de précisions démontrant la maîtrise des impacts du 
Projet sur la ressource en eaux souterraines. 
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9. En premier lieu, il importe de confirmer sans aucune ambiguïté que le Projet de Construction impliquera 
la réalisation d’un seul et unique niveau de sous-sol - sur la base du plan figurant ci-dessous - et non de plusieurs 
sous-sols comme mentionné dans la décision contestée du 2 mars 2023. 

 
 
Il en résulte que l’impact du Projet sur la ressource en eaux souterraines est nécessairement moindre que si le 
Projet avait intégré - comme a pu le craindre l’Autorité environnementale - plusieurs niveaux de sous-sols. 
 
10. En deuxième lieu, le contexte hydrogéologique du Projet a fait l’objet d’analyses complémentaires 
réalisées postérieurement à l’intervention de la décision contestée du 2 mars 2023, et dont les résultats sont 
synthétisés au sein d’une note de gestion des eaux souterraines figurant en Pièce jointe n° 3. 

 
Il résulte ainsi d’essais de pompage réalisés en avril 2023 sur le site dans le substrat stampien, couplés à une 
modélisation 3D construite à l’aide du logiciel Felflow en éléments finis, une compréhension robuste et fine de 
la nappe s’écoulant au droit du terrain d’assiette du Projet.  
 
Ainsi, il est confirmé, au moyen d’une triangulation de la nappe (cf., sur ce point, figure n° 1 en page 2 de l’étude 
figurant en Pièce jointe n° 3) et d’une piézométrie simulée sur la base du logiciel précité, que la nappe se situe 
à proximité du terrain naturel et qu’elle est couramment située entre 14 et 16 mètres NGF (cf. Pièce jointe 
n° 3). 
 
11. En troisième et dernier lieu, sur la base des investigations renouvelées ainsi synthétisées, des mesures 
précises à mettre en œuvre pour assurer la maîtrise des impacts du Projet sur les eaux souterraines ont pu 
être identifiées, à la fois en phase chantier et en phase définitive. 
 
En phase chantier, un rabattement de nappe sera mis en œuvre puisque les fonds de fouilles sont situés entre 
13,1 et 14,25 mètres NGF et que la nappe est couramment située à environ 14 NGF et 16 mètres NGF (cf. Pièce 
jointe n° 3). 
 
Il résulte des calculs effectués pour les besoins du calibrage précis de cette mesure de rabattement de nappe 
que : 
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- en situation de nappe courante, le débit d’exhaure sera faible et ne dépassera pas 1 m3/h en hypothèse 

sécuritaire ;  
 

- en situation de nappe en crue, le débit d’exhaure ne dépassera pas 5 m3/h en hypothèse sécuritaire. 
 

La phase de rabattement de nappe lors du chantier est prévue pour durer environ 12 mois et le total des volumes 
prélevés, même en hypothèse sécuritaire, restera inférieur à 10 000 m3/an. Les effets du rabattement de nappe 
sur les avoisinants (cône de rabattement) sont également maîtrisés (cf. Pièce jointe n° 3). 
 
Les eaux d’exhaure seront rejetées au réseau unitaire qui, compte tenu des débits attendus, n’aura aucun 
problème à absorber le volume temporaire généré par le Projet. 
 
En phase définitive, l’étude complémentaire réalisée par Ginger-Burgeap a permis de simuler la mise en place 
d’une couche drainante de perméabilité 1.10-3 m/s sur 30 cm à la base du bâtiment afin de faire échec à l’effet 
barrage identifié.  
 
Cette simulation confirme une réduction de l’impact absolu de l’effet barrage, à la fois en termes de 
rehaussement à l’amont et en termes d’abaissement à l’aval (cf. Pièce jointe n° 3). 
 
L’ensemble des mesures permettant de maîtriser les impacts du Projet sur la nappe d’eaux souterraines 
s’écoulant au droit du terrain d’assiette du Projet ont ainsi été identifiées. Le Pétitionnaire s’engage 
naturellement à les mettre en œuvre dans le respect des préconisations décrites ci-dessus. 
 

(ii) Sur la maîtrise des impacts du Projet sur les eaux pluviales. 
 
12. Dans sa décision du 2 mars 2023, l’Autorité environnementale relève en outre que « les autres incidences 
restant à évaluer concernent en particulier celles liées à la gestion des eaux pluviales » (cf. p. 5 de la décision 
contestée ; Pièce jointe n° 1). 
 
A cet égard, la notice de gestion des eaux pluviales établie par le Pétitionnaire montre que le sujet de la gestion 
des eaux pluviales a fait l’objet d’échanges avec les services de la Direction Eaux et Assainissement Pluvial de la 
métropole Aix-Marseille-Provence (cf. Pièce jointe n° 4). 
 
Comme l’indique la notice de gestion des eaux pluviales figurant en Pièce jointe n° 4, les mesures de gestion des 
eaux pluviales ont ainsi été définies dans le plein respect des règles édictées par le PLUi mais aussi en tenant 
compte des spécificités du terrain d’assiette, notamment de la sensibilité des sols vis-à-vis de la nappe 
affleurante et vis-à-vis de risques éventuels de migrations de pollution (cf., sur ce point, B. ci-après). 
 
La solution retenue hors surfaces de pleine terre et au titre des dispositions constructives pour les surfaces 
imperméabilisées est donc une rétention sous dallage des bâtiments, le volume total de rétention étant de 
164 m3 soit 87 m3 par bâtiment environ (cf. Pièce jointe n° 4). 
 
Il en résulte que, contrairement à ce qu’a pu craindre l’Autorité environnementale dans sa décision contestée du 
2 mars 2023, les impacts du Projet sous l’angle de la gestion des eaux pluviales sont bien maîtrisés. 
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B. Sur la parfaite gestion de l’état environnemental du terrain d’assiette du Projet 
 

 
13. Dans sa décision du 2 mars 2023, l’Autorité environnementale a également exprimé des interrogations 
quant à la gestion de l’état environnemental du terrain d’assiette du Projet (cf. p. 3 à 5 de la décision ; Pièce 
jointe n° 1) : 
 

« - la nécessaire prise en compte de la pollution des sols, dont ceux qui seront excavés seront orientés en filières 
des gestion spécialisées : installation de stockage de déchets inertes (ISDI), installation de stockage de déchets 
inertes aménagée (ISDI+), biocentre ou installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND). Une 
première étude jointe au dossier : 
 
o précise que 17 sondages ont révélé des concentrations en divers hydrocarbures sur brut et sur éluat 
dépassant les valeurs limites d’acceptation en ISDI et, sur des sondages faits à proximité de la parcelle, des 
teneurs en sulfates sur éluat non conformes aux critères d’acceptabilité en ISDI mais pouvant être acceptés en 
ISDI+, en biocentre ou en ISDND, 
 
o présente l’impact de ces pollutions sur la santé humaine, qui a été apprécié par une évaluation quantitative 
des risques sanitaires, laquelle : 
 
 tient compte de l’exposition par inhalation en considérant un usage résidentiel dans un bâtiment de plain-
pied pendant une durée limitée à 40 ans, 
 
 justifie de pas prendre en compte de scénario d’exposition par ingestion par le fait qu’un recouvrement de 
surface sera mis en place sur l’ensemble du site et par l’absence supposée de culture ou d’élevage sur le site 
(par exemple jardinage participatif ou plantation d’arbre fruitier) ou de puits privé, ce qui devra être garanti 
sur l’ensemble de la durée de vie de l’aménagement pour que la conclusion reste valide, 
 ne mentionne pas si une aire de jeux pour enfants sera créée dans le jardin, alors qu’un tel aménagement 
peut conduire à des ingestions de terre ou de poussières qui doivent être prises en compte dans l’évaluation 
quantitative des risques sanitaires, 
 montre que le quotient de danger, qui doit être inférieur à 1 pour considérer qu’il n’y a pas de risque lié aux 
polluants induisant des effets à seuil, est évalué à 0,1 sur le cumul des effets des substances prises en compte, 
et l’excès de risque individuel calculé est de près de 4.10-8 sachant qu’il doit rester inférieur à 10-5 pour 
considérer que le risque est acceptable, 
 
 conclut donc à l’absence de risque significatif sous réserve de mettre en œuvre les préconisations suivantes : 
un recouvrement des sols restant en place par un enrobé, par une dalle béton ou par au moins 30 cm de terre 
végétale saine compte tenu des teneurs en métaux lourds quantifiées ; pour le réseau d’eau potable, la mise 
en œuvre de canalisations anti-perméation ou au sein de sablons propres. Elle précise que : « Conformément 
à la circulaire du 08/02/07, il est préconisé de mémoriser l’ensemble des anomalies observées dans les sols en 
métaux lourds et hydrocarbures totaux qui seraient maintenues en place afin de les prendre en compte pour 
tout changement d’activité et lors de travaux en sous-sol. Une information systématique des acquéreurs par 
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le biais des documents d’urbanisme ou fonciers (Conservation des hypothèques) sont nécessaires. Un dispositif 
règlementaire de restriction d’usage devra être mis en œuvre pour préciser les modalités d’exploitation et 
d’entretien éventuellement nécessaires au maintien de la pérennité dans le temps du recouvrement de surface 
mis en place. Ces dispositifs de restrictions d’usage permettront également d’indiquer les risques, les usages 
possibles et les mesures à prendre en cas de travaux sur site. » Le dossier n’indique pas les suites qui seront 
données sur ce point. L’étude alerte sur le fait que le projet nécessitant des remblais, les terres non inertes 
excavées pourront être réutilisées en remblaiement sur site sous recouvrement, mais aussi qu’« une attention 
particulière devra être portée pour les sols présentant des teneurs plus élevées en métaux pouvant gêner le 
traitement des sols visant à en améliorer les propriétés géotechniques. » 
 
 indique que des sondages complémentaires sont nécessaires et souligne que la variabilité des concentrations 
dans les gaz du sol peut être supérieure à un facteur 10. Elle conclut que « le calcul de risque n’apparaît pas 
suffisamment sécuritaire et devra être réactualisé sur la base d’une nouvelle campagne de prélèvement en 
fonction des caractéristiques du projet final retenu » et : « On rappelle que la circulaire du 8 février 2007 
concernant l’implantation sur des sols pollués des établissements accueillant des populations sensibles 
préconise que la construction de ces établissements doit être évitée sur les sites pollués, notamment lorsqu’il 
s’agit d’anciens sites industriels. Le bon sens doit prévaloir, sans qu'il y ait lieu de procéder à des analyses 
environnementales approfondies, et la construction de ces établissements doit être évitée sur de tels sites 
même dans le cas où des calculs démontreraient l'acceptabilité du projet. » ;  
 
« - une étude complémentaire a été réalisée avec de nouveaux sondages, qui confirment les pollutions 
détectées. Les sondages situés au niveau du futur espace vert en pleine terre ou à sa proximité immédiate 
(sondages SC4 et SC10) sont fortement marqués par des pollutions en hydrocarbures comprenant des chaînes 
de 10 à 40 atomes de carbone (notamment sur SC10 à une profondeur de 2 à 3 mètres où une concentration 
de plus de 1,5 g/kg est mesurée), en hydrocarbures aromatiques polycycliques (dont le naphtalène au même 
endroit), et des détections de BTEX sur SC10 sont mentionnées, dont le toluène et le cumène. Le sondage SC10 
dépasse sur la totalité de la profondeur sondée (5 mètres) les seuils ISDI pour les hydrocarbures, le carbone 
organique sur brut, l’antimoine et les sulfates sur lixiviat. Des pollutions en hydrocarbures volatils et en BTEX 
(toluène et benzène) ont été confirmées dans les gaz du sol. » ; 

 
« - cette étude complémentaire repose sur l’hypothèse d’un usage tertiaire et commercial pour un bâtiment 
ne comprenant qu’un niveau de sous-sol. Elle conclut en recommandant un recouvrement de surface pour 
l’ensemble des aménagements envisagés par une dalle béton, de l’enrobé ou de la terre végétale. La mise en 
œuvre de ces préconisations semble acquise. La mise en œuvre de celles de la première étude n’est pas 
évoquée. L’excès de risque individuel maximal estimé est de 0,4.10-5 et le quotient de danger de l’ordre de 
0,16. Ils ne sont calculés que pour l’exposition aux polluants des sols. » ; 
 
« - les incidences de cette opération peuvent s’ajouter à celles des autres opérations constitutives du projet de 
ZAC et sont à évaluer, y compris les transferts de polluants dans les eaux souterraines ou dans les sols voisins 
(et réciproquement), notamment en cas de rabattements de nappe, temporaires ou permanents, car ils 
induisent une circulation d’eau dans les sols » ; 
 
« la définition d’un plan de gestion complet des sols pollués, qui reste à produire, incluant les mesures liées à 
la mémoire des pollutions du site ». 
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En réponse à ces éléments de motivation de la décision contestée, le Pétitionnaire est en mesure, au soutien du 
présent recours gracieux, d’apporter à l’Autorité environnementale deux séries de précisions démontrant la 
parfaite gestion, d’ores-et-déjà documentée, de l’état environnemental du terrain d’assiette du Projet. 
14. En premier lieu, si la demande initiale d’examen au cas par cas a pu, d’une manière ou d’une autre, 
induire en erreur l’Autorité environnementale, le Pétitionnaire souhaite apporter les précisions 
programmatiques suivantes afin d’éviter toute ambiguïté dans l’analyse des impacts environnementaux du 
Projet. 
 
Tout d’abord, il est confirmé de manière claire que le jardin de 543 m² en pleine terre prévu dans le cadre du 
Projet de Construction n’intégrera aucune aire de jeux pour enfants, de sorte que les problématiques 
d’ingestion de terre ou de poussière ont régulièrement pu être écartées dans l’évaluation quantitative des 
risques sanitaires conduite pour les besoins du Projet et figurant en annexe volontaire n° 8 de la demande initiale 
d’examen au cas par cas du 3 février 2023. 
 
Ensuite, en termes de programmation, le Projet de Construction n’intègre aucun établissement ayant vocation 
à accueillir des populations sensibles au sens de la circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des 
sols pollués d’établissements accueillant des populations sensibles (crèches, écoles maternelles et élémentaires, 
établissements hébergeant des enfants handicapés relevant du domaine médico-social ainsi que les aires de jeux 
et espaces verts qui leur sont attenants).  
 
Sous cet angle, il apparaît que les problématiques soulevées dans la décision contestée du 2 mars 2023 (cf. Pièce 
jointe n° 1) - relatives aux inquiétudes liées à l’ingestion potentielle de terres polluées par des enfants en aire de 
jeux et à l’implantation d’établissement accueillant des populations sensibles à éviter sur un site pollué - ont 
d’ores-et-déjà été prises en compte dans la programmation même du Projet de Construction. 
 
Enfin, il est rappelé que le Projet de Construction n’intégrera qu’un seul et unique niveau de sous-sol, générant 
ainsi des incidences en matière de production de déblais potentiellement impactés nécessairement moindre 
que si plusieurs niveaux de sous-sols avaient été envisagés. 
 
15. En second lieu et au bénéfice de ce qui précède, le Pétitionnaire confirme que les analyses techniques 
conduites par les experts environnementaux mandatés par ses soins concluent sans ambiguïté à la parfaite 
compatibilité de l’état du site avec l’usage envisagée dans le cadre posé par la méthodologie nationale de 
gestion des sites et sols pollués. 
 
Plus précisément, deux séries de confirmations méritent d’être apportées afin de répondre, point par point, aux 
différentes interrogations soulevées par l’Autorité environnementale dans la décision contestée au sujet de la 
gestion de l’état environnemental du terrain d’assiette du Projet. 
 
D’une part, le Pétitionnaire confirme la mise en œuvre complète de la méthodologie nationale de gestion des 
sites et sols pollués du 19 avril 2017 au travers d’études réalisées, conformément à la norme NFX 31-620 
encadrant les prestations de services relatives aux sites et sols pollués, par des bureaux d’études certifiés en 
matière de gestion des sites et sols pollués par le laboratoire national de métrologie et d’essais. 
 
Afin de présenter une synthèse complète et opérationnelle du travail important mené à cet égard, le 
Pétitionnaire souhaite porter à la connaissance de l’Autorité environnementale une synthèse établie en avril 
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2023 récapitulant l’historique environnemental du terrain d’assiette du Projet et les analyses et études 
réalisées jusqu’à présent pour assurer une parfaite gestion de l’état environnemental du terrain d’accueil du 
Projet (cf. Pièce jointe n° 5 ). 
Il résulte en substance de ces analyses que trois principales mesures de gestion permettront de garantir la 
compatibilité entre l’état environnemental du site et l’usage projeté par le Pétitionnaire : 
 

- recouvrement de surface pour l’ensemble des aménagements envisagés (dalle béton, enrobé ou terre 
végétale) ;  
 

- mise en œuvre de canalisations d’amenée d’eau potable anti-perméation ou au sein de sablons propres ; 
 

- évacuation des déblais de terrassement qui ne seront pas réutilisés sur site en filière adaptée. 
 

Le Pétitionnaire s’engage naturellement à mettre en œuvre ces mesures pour assurer la bonne gestion de l’état 
environnemental du terrain d’assiette du Projet. 
 
D’autre part et au bénéfice de ces rappels, quatre séries de précisions permettront de lever les interrogations 
formulées par l’Autorité environnementale dans la décision contestée du 2 mars 2023 : 
 

- tout d’abord, la décision contestée du 2 mars 2023 relève, en substance, que l’analyse des gaz de sol 
intégrée dans l’évaluation quantitative des risques sanitaires du Projet de Construction est grevée de 
limites liées à la variabilité des concentrations dans les gaz du sol (cf. p. 4 de la décision du 2 mars 2023 ; 
Pièce jointe n° 1) ;  

 
A cet égard, le Pétitionnaire rappelle que l’évaluation quantitative des risques sanitaires du Projet de 
Construction intégrée à la demande initiale d’examen au cas par cas du 3 février 2023 (cf. Annexe 
volontaire n° 8) démontre bien, au titre des gaz de sols, que les concentrations mesurées étaient 
compatibles avec l’aménagement et l’usage prévus du Projet pour l’exposition par inhalation de 
substances volatiles. 
 
Ceci étant, afin de prendre en compte l’observation de l’Autorité environnementale rappelée ci-dessus, 
le Pétitionnaire s’engage à suivre la démarche classique fixée par la méthodologie nationale de gestion 
des sites et sols pollués en la matière (cf. p. 93 de la méthodologie du 19 avril 2017), c’est-à-dire à opérer, 
à l’issue des travaux de terrassement, des prélèvements de sols et de gaz dus sols en bords et fonds de 
fouille afin de confirmer les calculs de l’EQRS par une analyse des risques résiduels (ARR) post travaux 
(cf. Pièce jointe n° 5) ;  

 
- ensuite, la décision contestée du 2 mars 2023 relève que « le plan de gestion des sols pollués reste à 

produire » (cf. p. 5 ; Pièce jointe n° 1) ;  
 
A cet égard, le Pétitionnaire rappelle que la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués 
du 19 avril 2017 indique qu’il peut être pertinent, selon les contextes de gestion et au titre des « actions 
à engager », de « réaliser une évaluation quantitative des risques sanitaires » et de « mettre en œuvre 
des mesures simples de gestion et de bon sens telles que l’enlèvement de pollutions concentrées et 
limitées dans l’espace, le recouvrement de sols pollués, qui peuvent être suffisantes pour résoudre le 
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problème identifié avant d’engager un plan de gestion » (cf. p. 65 de la méthodologie nationale 
précitée) ;  
 
Au cas d’espèce et comme le rappelle la synthèse figurant en Pièce jointe n° 5, telle est précisément la 
démarche qui a été conduite ; l’étude établie par ERG Environnement et figurant en annexe 8 de la 
demande initiale d’examen au cas par cas intègre bien des « mesures de gestion » (recouvrement des 
sols restant en place, précautions de mise en place du réseau d’eau potable et évacuation en filière 
adaptée des déblais qui ne seront pas réutilisés sur site) grâce auxquelles a été démontrée la 
compatibilité environnementale et sanitaire de l’état du site avec les usages projetés dans le cadre du 
Projet ;  
 
Ceci étant posé, le Pétitionnaire a bien compris l’observation de l’Autorité environnementale relative 
à la gestion des terres excavées identifiées comme suffisamment impactées pour ne pas être admises 
en installation de stockage de déchets inertes ;  
 
Sur ce point, le Pétitionnaire confirme naturellement qu’en amont des terrassements, un plan de 
gestion des terres excavées définira finement l’orientation des terres excavées qui ne seront pas 
réutilisées sur site vers des filières spécifiques comme les ISDND (installation de stockage de déchets 
non dangereux) ou des biocentres (cf. Pièce jointe n° 5) ; 
 
Pour être parfaitement complet sur ce sujet des terres excavées puis évacuées du site, on soulignera par 
ailleurs que le Pétitionnaire est un acteur responsable ayant mis en place les procédures adaptées afin 
d’assurer une parfaite traçabilité des terres excavées évacuées de ses chantiers ; 
 
A cet égard, le Pétitionnaire respectera naturellement, grâce aux procédures internes ainsi mises en 
place, les obligations fixées par la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage 
et à l'économie circulaire et par le décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, 
des terres excavées et des sédiments relatives à la tenue en temps réel du registre national des déchets, 
terres excavées et sédiments ; 

 
- par ailleurs, l’Autorité environnementale a identifié, en page 4 de la décision contestée du 2 mars 2023 

(cf. Pièce jointe n° 1), un risque de « transferts de polluants dans les eaux souterraines ou dans les sols 
voisins (et réciproquement) »;  

 
Sur ce point, le Pétitionnaire rappelle que le diagnostic environnemental complémentaire établi n’a pas 
mis en évidence de pollutions liées aux traceurs des activités passées dans les eaux souterraines au 
droit du secteur du lot 5B1 (cf. Pièce jointe n° 5) ; 
 
Le Pétitionnaire souligne, en outre, que l’excavation et l’évacuation de terres impactées ainsi que le 
recouvrement des aménagements extérieurs de l’îlot 5B1 par des matériaux sains permettra, pour les 
espaces concernés, de limiter encore un peu plus toute percolation d’eau dans les sols qui serait 
susceptible de générer un transfert de polluant dans les eaux souterraines ; 
 
Enfin, le Pétitionnaire renvoie aux développements figurant ci-dessus (cf. II. A. du présent recours 
gracieux) relatifs à la maîtrise des opérations de rabattement de nappe et aux précautions prises en 
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matière de gestion des eaux pluviales (rétention sous dalle) pour éviter précisément la circulation d’eau 
dans les sols susceptible d’engendrer des transferts de polluants dans les eaux souterraines ;  

 
- enfin, la décision contestée relève, en page 4 (cf. Pièce jointe n° 1), que le dossier initial n’indiquait pas 

« les suites qui seront données » sur le sujet de la conservation de la mémoire liée aux pollutions 
historiques impactant les sols au droit du terrain d’assiette du Projet de Construction ;  
 
A cet égard, le Pétitionnaire est en mesure de confirmer à l’Autorité environnementale qu’à l’issue des 
travaux de remise en état du site pour l’usage projeté dans le cadre du Projet de Construction, il est 
prévu qu’un dossier de récolement synthétise l’ensemble des études et mesures prises au regard de la 
pollution du sous-sol.  
 
Ce dossier sera annexé aux actes de propriétés de l’ilot 5B1, garantissant la mémoire de la bonne 
gestion de la pollution du site, et permettant, moyennant la reprise de calculs de risques et 
d’éventuelles adaptations techniques, la modification d’usages futurs (par exemple jardinage 
participatif ou plantation d’arbre fruitier) sous la responsabilité des personnes à l’initiative de ces 
changements d’usages (cf. Pièce jointe n° 5). 

 
Il résulte de l’ensemble des éléments ainsi décrits que, contrairement à ce qu’a pu craindre l’Autorité 
environnementale dans sa décision contestée du 2 mars 2023, la gestion de l’état environnemental du terrain 
d’assiette du Projet de Construction est d’ores-et-déjà parfaitement maîtrisée sous la responsabilité du 
Pétitionnaire. 
 
 

C. Sur la maîtrise des nuisances acoustiques et vibratoires identifiées 
 
 
16. La décision contestée du 2 mars 2023 est par ailleurs fondée sur des interrogations relatives à la prise en 
compte des nuisances acoustiques et vibratoires identifiées au droit du terrain d’assiette du Projet (cf. p. 5 de la 
décision ; Pièce jointe n° 1) : 
 

« concernant le bruit, le document joint intitulé « Isolements acoustiques des façades » est une étude du besoin 
d’isolement acoustique des façades selon les usages des bâtiments. Elle mentionne l’autoroute A55, située à 
moins de 20 m, et tient compte des circulations ferroviaires actuelles et futures comprenant TER, fret, le projet 
de ligne nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) et le faisceau ferroviaire d’Arenc, composé de 25 voies de 
service utilisées pour le remisage du fret dont les horaires d’utilisation doivent inclure un fonctionnement 
nocturne, selon le dossier. Les besoins d’isolement sont présentés pour un hôtel et des bureaux « non 
réversibles », mais aussi pour des bureaux réversibles en logements, « le projet envisageant la réversibilité du 
bâtiment de bureaux en logements ». L’étude sanitaire n’ayant pas envisagé cette réversibilité, il est nécessaire 
de la compléter sur ce point. Les niveaux de bruit ambiant actuels et futurs ne sont pas présentés et la méthode 
retenue pour estimer le besoin d’isolation n’est pas présentée. L’avis de l’Ae du 20 octobre 2021 susmentionné 
signale l’existence de niveaux de bruit dépassant la qualification de « point noir du bruit » et recommande leur 
traitement par des mesures de réduction à la source. La bonne prise en compte du contexte particulièrement 
bruyant du secteur reste donc à étayer. En outre, le document indique que les phénomènes vibratoires n’ont 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 boulevard Gallieni - 92445 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX 
Tel : 01 55 38 25 25 - Fax : 01 47 12 96 45 www.bouygues-immobilier.com 
 
BOUYGUES IMMOBILIER SAS au capital de 138.577.320 Euros - 562 091 546 RCS Nanterre - NAF 4110A - Siège social :  boulevard Gallieni - 92445 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX 
Carte professionnelle de transactions délivrée par la CCI de Paris Île-de-France sous le n° CPI 9201 2016 000 016 205  
Garantie professionnelle - CA-CIB - Certifié ISO 9001 - N° QUAL/1996/6465c - TVA - Identification fiscale : FR72562091546 

14 
 

pas été pris en compte, et qu’ils ne l’ont pas été non plus dans l’étude d’impact mené par la SNCF sur la LNPCA. 
Une évaluation sur ce point reste donc à faire. » 

 
A cet égard, le Pétitionnaire est en mesure d’apporter à l’Autorité environnementale deux séries de précisions 
qui viendront démontrer la parfaite prise en compte des nuisances acoustiques et vibratoires dans le cadre de la 
conception même du Projet de Construction. 
 
17. En premier lieu, s’agissant de la prise en compte des nuisances sonores au droit du site d’implantation 
du Projet, il importe de répondre aux trois interrogations formulées par l’Autorité environnementale dans sa 
décision contestée du 2 mars 2023 (cf. Pièce jointe n° 1). 
 
Tout d’abord, il convient de préciser ce que recouvre la notion de « réversibilité » mentionnée dans la décision 
contestée au titre de la prise en compte des nuisances sonores de l’environnement immédiat du Projet de 
Construction. 
 
A cet égard, il importe de rappeler qu’Euromed a demandé au Pétitionnaire d’avoir une réflexion pour anticiper 
une réversibilité facilitée des programmes de bureaux en logements avec comme objectifs de :  
 

- penser la mutation urbaine du quartier dans le temps ; 
 

- permettre une souplesse dans l’exploitation des surfaces bâties ; 
 

- éviter l’obsolescence des programmes immobiliers à moyen et long terme. 
 
Dans ce contexte, le Pétitionnaire a effectivement conçu son Projet de Construction pour permettre une 
éventuelle transformation future des bureaux en logements. Pour ce faire, la conception du bâtiment de 
bureaux prend en compte cette réversibilité par les éléments suivants :  
 

- largeurs des plateaux compatibles avec plusieurs usages (Bureaux à 18 m => standard logement = 15 m 
minimum) ;  
 

- hauteur de plateaux de Bureaux suffisante (Bureaux de 3,10 m de hauteurs libres => standard logement 
= 2,70 m minimum) ; 
 

- structure modulable (Bureaux en structure poteaux / poutres) ; 
 

- présence d’un faux-planchers suffisamment dimensionné pour permettre de pouvoir placer de multiples 
points d’eau. 

 
Toutefois, au-delà de ces précautions, la mise en œuvre éventuelle de la réversibilité ainsi permise dans le futur 
nécessitera en outre la conduite de travaux spécifiques, en particulier sur les menuiseries extérieures 
(affaiblissement acoustique additionnel) et les corps d'états secondaires (travaux d’aménagements intérieurs).  
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Sur ce point, le Pétitionnaire confirme que - quand bien même l’étude acoustique intégrée à la demande initiale 
d’examen au cas par cas en date du 3 février 2023 étudie les solutions constructives qui seraient à mettre en 
œuvre en façade pour les bureaux réversibles en logements et hôtel - la réalisation concrète des travaux 
d’isolation des façades en cas de changement d’usage futur du bureau vers le logement incombera à la 
personne à l’initiative du changement d’usage. 
 
Autrement dit, la circonstance qu’une réversibilité soit envisagée à terme pour les bureaux conçus dans le cadre 
du Projet de Construction n’a ni pour objet, ni pour effet de : 
 

- remettre en cause le bienfondé de l’analyse des impacts acoustiques et sanitaires calibrée de prime 
abord pour les besoins du Projet de Construction intégrant des bureaux ; 
 

- dispenser la ou les personnes qui mettront éventuellement en œuvre la réversibilité dans le futur de 
conduire les travaux additionnels qui s’imposeront alors pour assurer le confort acoustique et sanitaire 
des occupants des bureaux qui seront transformés en logements. 

 
Ensuite, en réponse à l’observation de l’Autorité environnementale selon laquelle « les niveaux de bruit ambiant 
actuels et futurs ne sont pas présentés et la méthode retenue pour estimer le besoin d’isolation n’est pas 
présentée » (cf. p. 5 de la décision contestée ; Pièce jointe n° 1), il est exposé ce qui suit. 
 
En l’occurrence, l’acousticien spécialiste mandaté par le Pétitionnaire pour identifier les nuisances sonores ainsi 
que les mesures d’isolation à mettre en œuvre pour tenir compte de ces nuisances a opéré des mesures in situ 
de bruit dans l’environnement, dont le calibrage et les résultats sont présentés en Annexe 9 de la notice 
acoustique APS du 17 mars 2023 figurant en Pièce jointe n° 6. 
 
Comme l’indiquent les développements méthodologiques intégrés dans la notice acoustique APS figurant en 
Pièce jointe n° 6 (cf. p. 11 et suivantes de la notice), les mesures ainsi réalisées ont été mises en perspective, 
pour déterminer le besoin d’isolation du Projet, avec une caractérisation plus large de l’environnement sonore 
entourant le Projet basée sur les trois infrastructures de circulation routière, aérienne et ferroviaire identifiées à 
proximité du Projet : 

 
- le faisceau ferroviaire d’Arenc ; 

 
- l’autoroute A55 ; 

 
- la route D5 - Chemin de la Madrague-Ville. 
 

Compte tenu de la présence des infrastructures précitées, l’arrêté ministériel modifié du 30 mai 1996 relatif aux 
modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit a permis, en cohérence avec les mesures effectuées in situ, de 
définir les isolements pour chacune des façades du Projet tout en garantissant un niveau ambiant dans les locaux 
nobles de 35 dB(A) en période diurne et 30 dB(A) en période nocturne. 
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Les objectifs ainsi définis ont été retenus pour le bâtiment recevant l’hôtel et devront être atteints, in fine, lors 
de travaux ultérieurs à la mise en œuvre du Projet pour le bâtiment recevant les bureaux en cas d’activation de 
la réversibilité en logements (cf. développements figurant ci-dessus relatifs à la notion de « réversibilité »).  
 
Les bureaux intégrés dans l’immédiat au Projet de Construction nécessitent, pour leur part, un isolement vis-à-
vis de l’extérieur moins performant que celui de l’hôtel ; ceci étant posé, le référentiel BREEAM® impose toutefois 
une isolation confortable des immeubles de bureaux (objectif d’isolation ne pouvant être inférieur de plus de 
4dB par rapport au référentiel utilisé pour définir l’isolation de l’hôtel). Il en résulte que, pour les bureaux, les 
objectifs de façade du bâtiment de bureau ont été fixés à 39 dB(A) en période diurne et 34 dB(A) en période 
nocturne. 
 
L’ensemble de ces éléments est développé dans la notice acoustique APS du 17 mars 2023 figurant en Pièce 
jointe n° 6. 
 
Enfin, la décision contestée du 2 mars 2023 rappelle que, dans son dernier avis sur l’étude d’impact de la ZAC 
Littorale en date du 20 octobre 2021, l’Autorité environnementale avait identifié « l’existence de niveaux de bruit 
dépassant la qualification de ‘point noir du bruit’ » (cf. p. 5 de la décision contestée ; Pièce jointe n° 1). 
 
En l’occurrence, l’avis précité du 20 octobre 2021 indique effec�vement qu’« en situation actuelle comme en 
situation projetée, de nombreux bâtiments sont exposés à des niveaux de bruit dépassant le seuil des points noirs 
du bruit (70 dB(A) de jour). Le dossier n’indique pas que leur résorption serait prévue ».  
 
Au vu de ces éléments, il importe de confirmer que, si la résorp�on des « points noirs du bruit » incombe de 
prime abord aux ges�onnaires des infrastructures concernées (autoroute A55 et faisceau ferroviaire), il reste 
que : 

 
- la prise en compte de ces infrastructures a bien été intégrée au dimensionnement des mesures 

d’isola�on acous�que des façades décrites ci-dessus (cf. Pièce jointe n° 6) ;  
 

- le Pé��onnaire est en mesure d’apporter les précisions suivantes quant aux perspec�ves futures 
d’évolu�on des nuisances sonores émanant du faisceau ferroviaire d’Arenc et de l’autoroute A55 :  
 

o s’agissant du faisceau ferroviaire d’Arenc et comme l’indique en détail la Pièce jointe n° 6 
(cf. p.14 de la no�ce), une étude d’impact a été réalisée par SNCF Réseau présentant la 
circulation des trains (TER et Fret) en 2019 ainsi que celle du projet « LNPCA » sur l’ensemble 
du réseau concerné par l’évolution de la situation ferroviaire ; l’étude en question s’intéresse 
à l’évolution du niveau sonore particulier entre la situation de référence, en 2019, et la 
situation « projet » en 2035 incluant la modification du trafic et de la vitesse de circulation 
liées à ce projet ; il en résulte que les niveaux sonores particuliers liés à la circulation 
projetée sont 10 dB en dessous des niveaux sonores résiduels relevés par l’acousticien lors 
des mesures effectués pour les besoins du Projet ;  
 

o s’agissant de l’autoroute A55, on peut également s’attendre, à l’horizon futur, que les 
niveaux sonores s’amenuisent au fur et à mesure du développement des véhicules 
hybrides/électriques en remplacement de véhicules thermiques plus bruyants. 
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Au final, il résulte de ces différents éléments que, contrairement à ce qu’a pu craindre l’Autorité 
environnementale dans sa décision contestée du 2 mars 2023, la bonne prise en compte du contexte bruyant 
du secteur est d’ores-et-déjà assurée par le Pé��onnaire. 
 
18. En second lieu, s’agissant de la prise en compte des nuisances vibratoires au droit du site d’implantation 
du Projet, l’Autorité environnementale a relevé, dans sa décision contestée du 2 mars 2023, que les phénomènes 
vibratoires n’auraient « pas été pris en compte » (cf. Pièce jointe n° 1, p. 5). 
 
Si une ambiguïté a pu naître sur ce point du fait de la composition de la demande initiale d’examen au cas par 
cas, le Pétitionnaire souhaite clarifier ce qui suit pour lever tout doute infondé qui aurait pu naître dans l’esprit 
de l’Autorité environnementale. 
 
Sur le sujet vibratoire, une étude de sensibilité du bâtiment aux vibrations ferroviaires générées par le faisceau 
d’Arenc a bien été réalisée en septembre 2022 sur la base de mesures in situ (cf. Pièce jointe n° 7). Elle tient 
compte des circulations ferroviaires actuelles mais aussi du projet « LNPCA 2035 » précité porté par SNCF 
Réseau. 
 
Il en résulte un niveau de perception tactile et de perception auditive très faible, avec notamment des niveaux 
vibratoires dus au trafic ferroviaire situés bien en deça des critères de gêne des individus dans des bâtiments 
de bureaux et des seuils de perception les plus stricts dans les locaux nobles de l’ensemble des infrastructures 
projetées (cf. Pièce jointe n° 7). 
 
Il en résulte que les nuisances vibratoires existantes et attendues dans le futur en provenance du faisceau 
ferroviaire d’Arenc ont bien été prises en compte dans la conception du Projet de Construction. 
 
 

D. Sur la prise en compte de la problématique de retrait-gonflement des argiles 
 
 
19. La décision contestée du 2 mars 2023 est, en outre, fondée sur des observations relatives à la prise en 
compte de la problématique de retrait-gonflement des argiles au droit du terrain d’assiette du Projet (cf. p. 5 de 
la décision ; Pièce jointe n° 1) : 
 

« concernant la géotechnique, l’étude montre que l’aléa vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles est fort (ce 
qui semble contredire la mention « faible à moyen » portée dans le Cerfa). Ce point doit être tranché pour 
proportionner les moyens au contexte. L’étude suppose des terrassements impliquant des déblais sur 4 mètres 
et la réalisation de fouilles de fondation à une profondeur non précisée. Elle conclut qu’une connaissance plus 
fine des niveaux de la nappe, et notamment des plus hautes eaux, est nécessaire pour dimensionner le projet, 
déterminer si des rabattements de nappe devront être faits et si la mise en place d’un cuvelage est nécessaire. 
Elle indique qu’une étude spécifique basée sur un suivi le plus représentatif possible des variations de la nappe 
doit être fait, que les nappes régionales sont très réactives à la pluviométrie et que leur suivi est délicat et 
nécessite des mesures continues. Le suivi doit être « le plus long possible (au moins un an idéalement) ». 
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S’agissant de la connaissance de la nappe d’eaux souterraines et des incidences du Projet de Construction sur 
celle-ci abordée dans le considérant reproduit ci-dessus, le Pétitionnaire renvoie l’Autorité environnementale 
aux développements circonstanciés opérés sur ce sujet en partie II.A. du présent recours gracieux. 
 
S’agissant de la prise en compte de la problématique spécifiques de retrait-gonflement des argiles au droit du 
terrain d’assiette du Projet, deux séries de précisions méritent d’être apportées en réponse aux interrogations 
de l’Autorité environnementale. 
 
20. En premier lieu, s’agissant du zonage applicable au terrain d’assiette du Projet, il importe de distinguer : 
 

- d’une part, le zonage en « aléa fort » opéré au sein de la carte d’aléa vis-à-vis du risque de retrait-
gonflement des argiles - disponible sur le site internet infoterre.brgm.fr  - établie à l’échelle nationale 
sous la responsabilité du BRGM ; c’est ce zonage qui a été pris en compte dans l’étude géotechnique 
du 14 octobre 2022 intégrée à la demande initiale d’examen au cas par cas en date du 
3 février 2023 (cf. p. 9 de l’étude géotechnique) ;  

 
- d’autre part, le zonage réglementaire en « aléa faible à moyen » identifié au sein du plan de 

prévention des risques de retrait-gonflement des argiles approuvé le 27 juin 2012 par le préfet des 
Bouches-du-Rhône (cf. Pièce jointe n° 8) ; c’est ce zonage particulier qui est mentionné dans le 
formulaire Cerfa de demande initiale d’examen au cas par cas.   

 
Ce point de zonage étant clarifié, il reste à préciser que les essais en laboratoire ont confirmé que les terrains 
marneux constituant le sous-sol du site sont effectivement sensibles à la présence d’eau avec une perte de 
portance lors de la saturation en eau. La sensibilité au phénomène de retrait-gonflement est donc 
techniquement classée comme moyenne (classement de Chassagneux et al. ; cf. p. 18 de l’étude géotechnique 
du 14 octobre 2022 intégrée à la demande initiale d’examen au cas par cas). 
  
21. En second lieu, le Pétitionnaire confirme, sur la base des éléments de caractérisation du milieu ainsi 
réunis, que les précautions géotechniques nécessaires ont été prises de manière proportionnée au contexte 
pour assurer la parfaite prise en compte du risque identifié de retrait-gonflement des argiles. 
 
Ainsi - de la même manière que la norme NFX 31-620 relative à la gestion de l’état environnemental du site est 
respectée au cas d’espèce (cf. II. B. du présent recours gracieux) - la norme NFP 94-500 relative aux différentes 
missions d’ingénierie géotechnique préalables à la mise en œuvre de projets immobiliers suit son cours. 
 
C’est concrètement dans ce contexte que l’étude géotechnique G2 AVP du 14 octobre 2022 - intégrée à la 
demande initiale d’examen au cas par cas - a préconisé de prévoir des protections et dispositions constructives 
pour les fondations hors nappe : drainage le long des fondations, vide sanitaire ou plancher porté, etc. 
 
Cette étude géotechnique est complétée, au soutien du présent recours gracieux, par une attestation de prise 
en compte du plan de prévention des risques de retrait-gonflement des argiles approuvé le 27 juin 2012 par le 
préfet des Bouches-du-Rhône, laquelle confirme que des travaux spécifiques de mise en sécurité et des mesures 
de suivi et d'entretien dans le temps seront mis en œuvre et concerneront directement les constructions 
projetées (cf. Pièce jointe n° 9). 
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Concrètement, ces dispositions constructives seront  précisées lors de l’étude géotechnique de conception (G2 
PRO), conformément à ce que prévoit la norme NFP 94-500 relative aux différentes missions d’ingénierie 
géotechnique préalables à la mise en œuvre de projets immobiliers. 
 
Naturellement, le Pétitionnaire s’engage d’ores-et-déjà à respecter les préconisations qui seront formulées au 
sein de cette étude géotechnique de conception G2 PRO. 
 
 

E. Sur la maîtrise des incidences du Projet en phase chantier et de leur cumul avec 
ceux des autres chantiers 
 

 
22. La décision contestée du 2 mars 2023 est, au demeurant, fondée sur la circonstance que « les impacts 
du chantier et leur cumul avec ceux des autres chantiers en cours ou prévus sur le secteur (…) reste[aie]nt à évaluer 
pour définir des mesures d’évitement, réduction ou compensation adaptées » (cf. p. 3 de la décision ; Pièce jointe 
n° 1). 
 
Sur ce point, le Pétitionnaire est en mesure d’apporter à l’Autorité environnementale deux séries de précisions 
témoignant de la maîtrise des incidences du Projet en phase chantier, y compris en cumul avec les autres 
chantiers en cours ou prévus sur le secteur de la ZAC Littorale. 
 
23. En premier lieu, le Pétitionnaire a d’ores-et-déjà élaboré une charte chantier à faibles nuisances devant 
impérativement être mise en œuvre par tous les intervenants du chantier sous peine de pénalités : maître 
d’œuvre, bureau d’études et entreprises de travaux y compris leurs sous-traitants (cf. Pièce jointe n° 10). 
 
La mise en œuvre de cette charte s’inscrit dans la démarche mise en place par le Pétitionnaire aux fins d’obtenir 
la certification environnementale BREEAM® pour l’hôtel et les bureaux. 
 
Elle consistera, concrètement et en synthèse, à veiller à minimiser les nuisances du chantier en 
optimisant notamment les consommations du chantier en eau et en énergie, la gestion des déchets et le trafic 
local lié au chantier (cf. Pièce jointe n° 10). 
 
24. En second lieu, les effets cumulés du Projet avec ceux d’autres chantiers qui seraient conduits en 
parallèle dans le secteur ont également été pris en compte à l’échelle adaptée pour ce faire. 
 
A cet égard, il convient de rappeler qu’afin d’encadrer la gestion des différents chantiers dans le périmètre de 
l’OIN Euroméditerranée, l’établissement public Euromed a mis en place une mission de coordination des 
différentes équipes opérationnelles (maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, entreprises, concessionnaires et 
gestionnaires de réseaux…) durant toutes les différentes étapes des projets.  
 
Durant toutes les différentes étapes des projets et notamment en phase de travaux, le coordonnateur assure la 
mise en œuvre en bonne intelligence des différents intervenants de l’ensemble des projets. Le coordonnateur 
s’assure concrètement de la parfaite cohérence de l’ensemble des chantiers, et s’assure notamment de ce qui 
suit : 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 boulevard Gallieni - 92445 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX 
Tel : 01 55 38 25 25 - Fax : 01 47 12 96 45 www.bouygues-immobilier.com 
 
BOUYGUES IMMOBILIER SAS au capital de 138.577.320 Euros - 562 091 546 RCS Nanterre - NAF 4110A - Siège social :  boulevard Gallieni - 92445 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX 
Carte professionnelle de transactions délivrée par la CCI de Paris Île-de-France sous le n° CPI 9201 2016 000 016 205  
Garantie professionnelle - CA-CIB - Certifié ISO 9001 - N° QUAL/1996/6465c - TVA - Identification fiscale : FR72562091546 

20 
 

 
- la compatibilité des différents phasages de mise en œuvre des travaux ; 

 
- la bonne tenue des chantiers au regard de l’espace public environnant (circulations, piétons, VL 

propretés…) ; 
 

- le respect des emprises de chantiers ; 
 

- le maintien de la desserte et de l’approvisionnement des sites dans de bonnes conditions de sécurité 
(circulation piétonne et poids lourds) ; 

 
- la bonne réalisation des aménagements provisoires éventuels, des raccordements des ouvrages en 

interface et des limites de prestations et d’emprises des différentes entreprises ; 
 

- la cohérence de planning et de phasage de travaux des différents chantiers ; 
 

- les libérations d’emprises successives ; 
 

- les enchainements de tâches entre entreprises et entre chantiers. 
 
Le coordonnateur assure, au demeurant, le suivi du planning général de l’ensemble des opérations, et ce sous le 
contrôle de l’établissement public Euromed. 
 
Comme tous les projets conduits au sein de l’OIN Euroméditerranée et a fortiori au sein de la ZAC Littorale, le 
Projet de Construction fera l’objet d’échanges avec Euromed afin d’inscrire la phase chantier du Projet dans un 
cadre raisonnable et acceptable pour maîtriser les impacts cumulés de la ZAC en phase chantier.  
 
 

F. Sur la conception du bâtiment dans un souci d’efficacité énergétique et de prise 
en compte de la pollution de l’air 

 
 
25. La décision contestée du 2 mars 2023 est, enfin, fondée sur des interrogations au sujet de la phase 
définitive du Projet (cf. p. 3 à 6 de la décision ; Pièce jointe n° 1). L’Autorité relève ainsi ce qui suit :  
 

« l’engagement du pétitionnaire à viser les certifications BREEAM (Building Research Establishment Environmental 
Assessment Method) niveau « very good », RE2020 pour les bureaux et RT2012 -30% pour l’hôtel, sans préciser les 
solutions qui seront mises en œuvre ni leurs incidences » ; 
 
« l’avis de l’Ae du 20 octobre 2021 susmentionné signale que les valeurs limites relatives à la pollution de l’air sont 
déjà dépassées du fait du trafic routier et des activités portuaires et industrielles. L’excès de risque individuel (9.10-
5) dépasse de près de dix fois le seuil à partir duquel le risque n’est pas considéré comme acceptable (10-5). » ; 

 
« les autres incidences restant à évaluer concernent en particulier (…) celles de l’exploitation des bâtiments » ; 
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« l’actualisation portera en particulier sur : les incidences du chauffage et du rafraîchissement des immeubles selon 
les solutions qui seront retenues, et plus largement de leur exploitation ». 

En réponse à ces différentes interrogations et observations, le Pétitionnaire souhaite porter à la connaissance de 
l’Autorité environnementale, au soutien du présent recours gracieux, les trois séries de précisions qui suivent. 
 
26. En premier lieu, afin d’éclairer autant que possible l’Autorité environnementale sur les solutions 
concrètes qui correspondent à la certification visée par le projet - BREEAM® (Building Research Establishment 
Environmental Assessment Method) niveau « very good » - le Pétitionnaire a établi une note de synthèse du 
20 avril 2023 récapitulant l’ensemble des mesures de maîtrise de l’impact du Projet qui se rattachent à la 
certification visée (cf. Pièce jointe n° 112). 
 
Cette note de synthèse illustre notamment la manière dont les mesures suivantes liées à l’exploitation des 
bâtiments ont notamment été prises :  
 

- renforcement des déplacements doux avec un espace dédié aux vélos de 115 m² et une facilité d’accès 
vers les transports en commun ;  
 

- mise en place d’une structure performante sous l’angle thermique et de protections solaires adaptées 
permettra de protéger le bâtiment d’apports solaires trop importants ;  

 
- choix de matériaux de construction intégrant des solutions d’économie circulaire ; 

 
- alimentation de l’ensemble des équipements de l’îlot 5B1 à 70 % par des énergies renouvelables locales, 

avec utilisation du réseau de chaleur bas carbone Massiléo ;  
 

- mise en place d’équipements hydroéconomes sont prévus en vue de réduire les consommations d’eau 
potable ;  

 
- mise en place de mesures spécifiques pour préserver la qualité de l’air intérieur et le confort acoustique 

des usagers ;  
 

- mise en place d’un îlot de fraîcheur avec le jardin projeté en cœur d’îlot ;  
 

- limiter la pollution lumineuse en écartant tout flux lumineux ascendant. 
 
En outre et pour répondre à une autre interrogation susvisée de l’Autorité environnementale (portant non plus 
sur la certification BREEAM® mais sur les réglementations RE2020 et RT2012), la note de synthèse figurant en 
Pièce jointe n° 11 intègre les résultats du calcul d’efficacité énergétique RE2020 pour les bureaux et RT2012 pour 
l’hôtel (cf. p. 12 de la synthèse), lesquels tiennent compte de l’utilisation du réseau de chaleur bas carbone 
Massiléo, de l’isolation performante de l’enveloppe et de la mise en place de systèmes de ventilation à 
récupération d’énergie permettent de réduire considérablement la consommation d’énergie. 
 
Le détail des calculs thermiques opérés pour le respect de la réglementation RE2020 pour les bureaux et RT2012 
pour l’hôtel figurent en Pièces jointes n° 12 et n° 13. 
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27. En deuxième lieu, le Pétitionnaire confirme avoir pris en compte la problématique de la qualité de l’air 
ambiant mise en avant par l’Autorité environnementale dans la décision contestée du 2 mars 2023. 
A cet égard, deux séries de mesures seront exposées ci-après. 
 
D’une part, à l’échelle de la ZAC Littorale et, plus largement encore, de l’OIN Euroméditerranée et de l’ensemble 
du territoire métropolitain d’Aix-Marseille-Provence, des actions sont mises en œuvre pour définir une politique 
de santé publique efficace.  
Ainsi, en application du plan de protection de l’atmosphère des Bouches-du-Rhône approuvé le 2 mai 2022 (dont 
l’action n° 42 appelle à « intégrer les enjeux qualité de l’air » dans les projets), Euromed a identifié, sur 
l’intégralité du périmètre de l’extension de l’OIN (Euromed II), les enjeux suivants :  

 
- orientation de la trame urbaine afin de tirer parti des éléments naturels (protection au mistral, valorisation 

des brises marines) ; 
 

- création d’espaces pacifiés en matière de risque sanitaire notamment : Parc de Aygalades, rue jardin des 
fabriques ; 

 
- localisation soignée des programmes sensibles (école, etc.) ; pour rappel, aucun « programme sensible » 

n’est intégré au Projet de Construction ;  
 

- incitation aux transports en commun et modes doux et alternatifs : rue piétonne, voies/pistes cyclables ; 
 

- choix des systèmes énergétiques : réseau de chaleur urbain par boucle à eau de mer. 
 
Il reste à préciser que, depuis le 1er septembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence met progressivement 
en place une Zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) dans le centre de Marseille. Ce dispositif dont la mise en 
place est progressive (sur trois ans) vise à réduire la pollution chronique liée au trafic routier et à protéger les 
habitants et les professionnels qui y sont exposés. 
 
La ZFE-m de Marseille concerne tous les véhicules (voitures ou véhicules particuliers, deux roues motorisés, 
véhicules utilitaires légers, poids lourds, autobus et autocars) et s’applique de façon permanente c’est à dire 7 
jours sur 7 et 24 heures sur 24. 
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Son périmètre concerne le centre-ville de Marseille et ses quartiers périphériques, dont le périmètre de la ZAC 
Littorale et, en particulier, l’îlot 5B1 dont fait partie le Projet de Construction identifié en rouge sur le plan 
reproduits ci-dessous :  
 
 

 
 

 
D’autre part, à l’échelle du Projet de Construction et en pleine cohérence avec ce qui précède, des dispositifs 
spécifiques sont prévus pour assurer la bonne qualité de l’air intérieur respiré par les usagers. 
 
Précisément, la note de synthèse figurant en Pièce jointe n° 11 intègre, au titre de la qualité de l’air, plusieurs 
séries de mesures visant à protéger les futurs usagers du Projet de Construction (cf. p. 15-17 de la note de 
synthèse).  
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Parmi ces mesures figurent notamment :  
 

- la mise en place de centrales de traitement d’air certifiées Eurovent ERP 2018 avec une régulation 
embarquée permettant la modulation - variation de débits ;  
 

- la modulation du débit d’air de salles de réunion en fonction de la qualité de l’air constatée et de 
l’occupation ;  

 
- la mise en place d’un système de filtration performant adapté à la pollution environnante ;  

 
- la localisation des prises d’air extérieures de manière à éviter la prise aux vents dominants susceptibles 

de charrier la pollution atmosphérique. 
 
28. En troisième et dernier lieu, et afin de ne laisser subsister aucune interrogation de l’Autorité 
environnementale, il est précisé ce qui suit sur les moyens spécifiques d’alimentation en énergie (chauffage et 
rafraîchissement) du Projet de Construction. 
 
A cet égard, le Pétitionnaire est en mesure de confirmer que le Projet de Construction sera raccordé, pour ses 
besoins énergétiques (chauffage, eau chaude sanitaire et rafraîchissement), au réseau Massiléo exploité par la 
société Dalkia (groupe EDF). 
 
Le réseau Massiléo valorise les échanges de calories à partir d’une ressource locale renouvelable : l’eau de mer 
techniquement désignée « Thalassothermie ». Concrètement, le schéma d’alimentation en énergie thermique 
du Projet de Construction a vocation à être le suivant :  
 
 

 
 
 
L’enjeu est de faire bénéficier au Projet de Construction une énergie thermique d’origine renouvelable, livrée 
selon des garanties de performance énergétique élevées, tout en s’intégrant dans le contexte socio-économique 
local avec une facture compétitive vis-à-vis des solutions énergétiques traditionnelles et une maîtrise du coût de 
l’énergie dans le temps. 
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*             * 
 
 

* 
 
 
29. Au final, il s’infère des éléments développés ci-dessus que l’ensemble des interrogations et observations 
de l’Autorité environnementale ayant fondé la décision contestée du 2 mars 2023 trouve, dans les études 
diligentées jusqu’à présent et les différents engagements pris par le Pétitionnaire, une réponse circonstanciée 
témoignant de la bonne prise en compte des impacts environnementaux et sanitaires du Projet de 
Construction. 
 
Au surplus, il convient de rappeler que l’actualisation prescrite par l’Autorité environnementale de l’étude 
d’impact de la ZAC Littorale sera opérée par Euromed pour le quatrième trimestre 2023 et intégrera 
naturellement l’aménagement de l’îlot 5B1 faisant l’objet du présent recours (cf., en ce sens, Pièce jointe n° 2).  
 
30. Dans ce contexte, la société Bouygues Immobilier vous demande de bien vouloir prendre acte de ce qui 
précède en substituant une décision de dispense d’actualisation de l’étude d’impact de la ZAC à votre décision 
n° F-093-23-C-0032 en date du 2 mars 2023. 
 
Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Président de l’Autorité environnementale, en 
l’expression de notre haute considération. 
 
 
 

 
 
 
 Bruno LE CORRE 
 Directeur Général  
 Immobilier d’Entreprise Régions 
 
 
Copie : 
EUROMEDITERRANEE 
Etablissement Public d’Aménagement 
A l’attention de Mme Aurélie COUSI 
L’Astrolabe – 79 boulevard de Dunkerque 
CS 70443 
13235 Marseille 
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BORDEREAU DES PIECES JOINTES AU RECOURS GRACIEUX 
 
 
Pièce jointe n° 1 : Décision n° F-093-23-C-0032 de l’Autorité environnementale en date du 

2 mars 2023 (Décision contestée) ; 
 
Pièce jointe n° 2 : Courrier d’Euromed établi le 19 avril 2023 portant engagement d’actualiser 

l’étude d’impact de la ZAC Littorale ;  
 
Pièce jointe n° 3 : Note complémentaire sur la gestion des eaux souterraines établie par GINGER-

BURGEAP le 24 avril 2023 ; 
   
Pièce jointe n° 4 : Notice de gestion des eaux pluviales du Projet de Construction ;  
   
Pièce jointe n° 5 : Note complémentaire sur la gestion de l’état environnemental du site établie par 

GINGER-BURGEAP le 24 avril 2023 ; 
   
Pièce jointe n° 6 : Notice acoustique APS établie par META le 17 mars 2023 ; 
 
Pièce jointe n° 7 : Etude de sensibilité du bâtiment aux vibrations ferroviaires établie par META le 

6 septembre 2022 ; 
   
Pièce jointe n° 8 : Carte de zonage réglementaire en « aléa faible à moyen » identifié au sein du 

plan de prévention des risques de retrait-gonflement des argiles approuvé le 
27 juin 2012 par le préfet des Bouches-du-Rhône ;  

 
Pièce jointe n° 9 : Attestation de prise en compte du PPRN retrait-gonflement des argiles établie le 

15 février 2023 par GINGER CEBTP ; 
 
Pièce jointe n° 10 : Charte chantier à faibles nuisances établie pour le Projet de Construction ;  
 
Pièce jointe n° 11 : Note de synthèse des mesures prises au titre de la certification BREEAM® et de 

la réglementation thermique établie le 20 avril 2023 ;  
 
Pièce jointe n° 12 :  Note de calcul thermique RE2020 ; 
 
Pièce jointe n° 13 :  Note de calcul thermique RT2012. 
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Décision de l’Autorité environnementale, après examen 

au cas par cas, sur l’aménagement dans le quartier des 

Fabriques à Marseille (13) 

 
n° : F-093-23-C-0032 

Décision n° F-093-23-C-0032 en date du 2 mars 2023 
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Décision du 2 mars 2023 

après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

Le président de la formation d’autorité environnementale de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable ; 

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, modifiée par la 
directive 2014/52/UE du 16 avril 2014, notamment son annexe III ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, R. 122-2, R. 122-3-1 et R. 122-3 ; 

Vu le décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et 
du développement durable », et notamment son article 6 ; 

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale 
de l’environnement et du développement durable ;  

Vu le règlement intérieur de la formation d’autorité environnementale de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable adopté le 26 août 2020 ;  

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant le 
modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’avis d’autorité environnementale du 1er mars 2013 sur la création de la ZAC Littorale à Marseille 
(13) ; 

Vu les avis d’autorité environnementale du 26 mai 2015 et du 20 octobre 2021 sur la réalisation de 
la ZAC Littorale à Marseille (13) ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) enregistrée sous le numéro 
n° F-093-23-C-0032, présentée par Bouygues Immobilier, relative à l’aménagement dans le quartier des 
Fabriques à Marseille (13), l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçues le 3 février 2023 ; 

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 
23 février 2023 ; 

 

Considérant la nature du projet,  

- qui comprend la création d’un complexe immobilier en R+5 sur un terrain d’assiette de 0,4 ha 
environ, 

- qui développe une superficie de plancher de 12 000 m² offrant des bureaux, un pôle service, un 
hôtel, des espaces extérieurs (terrasse et jardin dont 543 m² en pleine terre) et un parking de 
83 places sur un niveau de sous-sol (ou deux selon les parties du dossier) avec des terrassements 
jusqu’à 6 m de profondeur, 

- étant précisé que : 

o cette opération s’inscrit dans la reconstruction du quartier des Fabriques réalisée dans le 
cadre de la zone d’aménagement concerté « ZAC Littorale » portée par l’établissement public 
d’aménagement (EPA) Euroméditerranée qui y développe sur 14 ha un programme de 
17 000 m² de logement, 44 000 m² de tertiaire, 24 000 m² de commerces, des équipements 
publics (bibliothèque, école, crèche, pôle socio-éducatif…), un parking de 1 300 places, etc., 
et que ce projet nécessite la création d’une offre de bus, métro et tramway, 

o cette ZAC a fait l’objet de dossiers de création et de réalisation (avec étude d’impact et avis 
d’autorité environnementale susvisés) ; 
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Considérant la localisation de l’opération, 

- dans le quartier des Fabriques à Marseille, commune littorale, 

- en milieu urbain sur une parcelle déjà entièrement artificialisée, 

- à proximité (quelques mètres) de l’autoroute A55, puis d’infrastructures ferroviaires et portuaires, 

- hors et à distance de tout secteur naturel protégé ou inventorié, et sur une parcelle où les enjeux 
liés aux espèces et aux habitats naturels sont faibles, 

- sur le territoire d’une commune couverte par un plan de prévention du bruit dans l’environnement 
et par des plans de prévention des risques naturels et technologiques, la parcelle étant en zone 
d’aléa faible d’inondation de cave et en zone exposée aux risques liés au retrait-gonflement des 
argiles « faiblement à moyennement exposée avec enjeux » selon le formulaire Cerfa, 

- à l’aval hydraulique du ruisseau des Aygalades, 

- sur un secteur situé à quelques centaines de mètres du métro Gèze, 

- sur une parcelle ayant historiquement accueilli des activités polluantes, y compris de raffinerie, dépôt 
pétrolier et stockage d’hydrocarbures et de produits chimiques, dont les sols et eaux souterraines 
sont effectivement pollués, notamment par des hydrocarbures (hydrocarbures totaux, hydrocarbures 
aromatiques polycycliques dont le naphtalène, PCB, BTEX, composés organiques halogénés volatils 
dont le trichloroéthylène, hydrocarbures aliphatiques…) et des métaux lourds à divers niveaux de 
concentration (plomb, zinc, cuivre, mercure, arsenic, cadmium, antimoine, molybdène…), avec des 
remblais et limons présentant des odeurs d’hydrocarbures pouvant être fortes et des venues d’eau 
irisées ; 

 

Considérant les incidences prévisibles du projet sur l’environnement, la santé humaine et les 
mesures et caractéristiques destinées à éviter ou réduire ces incidences : 

- l’engagement du pétitionnaire à viser les certifications BREEAM (Building Research Establishment 
Environmental Assessment Method) niveau « very good », RE2020 pour les bureaux et RT2012 -30% 
pour l’hôtel, sans préciser les solutions qui seront mises en œuvre ni leurs incidences, 

- les impacts du chantier et leur cumul avec ceux des autres chantiers en cours ou prévus sur le 
secteur, qui restent à évaluer pour définir des mesures d’évitement, réduction ou compensation 
adaptées, 

- les incidences sur la nappe, située à une profondeur variant de 2,2 m à 3,6 m, accrues du fait de la 
réalisation de sous-sols, 

- la nécessaire prise en compte de la pollution des sols, dont ceux qui seront excavés seront orientés 
en filières des gestion spécialisées : installation de stockage de déchets inertes (ISDI), installation de 
stockage de déchets inertes aménagée (ISDI+), biocentre ou installation de stockage de déchets non 
dangereux (ISDND). Une première étude jointe au dossier : 

o précise que 17 sondages ont révélé des concentrations en divers hydrocarbures sur brut et 
sur éluat dépassant les valeurs limites d’acceptation en ISDI et, sur des sondages faits à 
proximité de la parcelle, des teneurs en sulfates sur éluat non conformes aux critères 
d’acceptabilité en ISDI mais pouvant être acceptés en ISDI+, en biocentre ou en ISDND, 

o présente l’impact de ces pollutions sur la santé humaine, qui a été apprécié par une 
évaluation quantitative des risques sanitaires, laquelle : 

 tient compte de l’exposition par inhalation en considérant un usage résidentiel dans 
un bâtiment de plain-pied pendant une durée limitée à 40 ans, 

 justifie de pas prendre en compte de scénario d’exposition par ingestion par le fait 
qu’un recouvrement de surface sera mis en place sur l’ensemble du site et par 
l’absence supposée de culture ou d’élevage sur le site (par exemple jardinage 
participatif ou plantation d’arbre fruitier) ou de puits privé, ce qui devra être garanti 
sur l’ensemble de la durée de vie de l’aménagement pour que la conclusion reste 
valide, 

 ne mentionne pas si une aire de jeux pour enfants sera créée dans le jardin, alors 
qu’un tel aménagement peut conduire à des ingestions de terre ou de poussières 
qui doivent être prises en compte dans l’évaluation quantitative des risques 
sanitaires, 

 montre que le quotient de danger, qui doit être inférieur à 1 pour considérer qu’il 
n’y a pas de risque lié aux polluants induisant des effets à seuil, est évalué à 0,1 sur 
le cumul des effets des substances prises en compte, et l’excès de risque individuel 
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calculé est de près de 4.10-8 sachant qu’il doit rester inférieur à 10-5 pour considérer 
que le risque est acceptable, 

 conclut donc à l’absence de risque significatif sous réserve de mettre en œuvre les 
préconisations suivantes : un recouvrement des sols restant en place par un enrobé, 
par une dalle béton ou par au moins 30 cm de terre végétale saine compte tenu des 
teneurs en métaux lourds quantifiées ; pour le réseau d’eau potable, la mise en 
œuvre de canalisations anti-perméation ou au sein de sablons propres. Elle précise 
que : « Conformément à la circulaire du 08/02/07, il est préconisé de mémoriser 
l’ensemble des anomalies observées dans les sols en métaux lourds et 
hydrocarbures totaux qui seraient maintenues en place afin de les prendre en 
compte pour tout changement d’activité et lors de travaux en sous-sol. Une 
information systématique des acquéreurs par le biais des documents d’urbanisme 
ou fonciers (Conservation des hypothèques) sont nécessaires. Un dispositif 
règlementaire de restriction d’usage devra être mis en œuvre pour préciser les 
modalités d’exploitation et d’entretien éventuellement nécessaires au maintien de la 
pérennité dans le temps du recouvrement de surface mis en place. Ces dispositifs 
de restrictions d’usage permettront également d’indiquer les risques, les usages 
possibles et les mesures à prendre en cas de travaux sur site. » Le dossier n’indique 
pas les suites qui seront données sur ce point. L’étude alerte sur le fait que le projet 
nécessitant des remblais, les terres non inertes excavées pourront être réutilisées 
en remblaiement sur site sous recouvrement, mais aussi qu’« une attention 
particulière devra être portée pour les sols présentant des teneurs plus élevées en 
métaux pouvant gêner le traitement des sols visant à en améliorer les propriétés 
géotechniques. » 

 indique que des sondages complémentaires sont nécessaires et souligne que la 
variabilité des concentrations dans les gaz du sol peut être supérieure à un facteur 
10. Elle conclut que « le calcul de risque n’apparaît pas suffisamment sécuritaire et 
devra être réactualisé sur la base d’une nouvelle campagne de prélèvement en 
fonction des caractéristiques du projet final retenu » et : « On rappelle que la 
circulaire du 8 février 2007 concernant l’implantation sur des sols pollués des 
établissements accueillant des populations sensibles préconise que la construction 
de ces établissements doit être évitée sur les sites pollués, notamment lorsqu’il s’agit 
d’anciens sites industriels. Le bon sens doit prévaloir, sans qu'il y ait lieu de procéder 
à des analyses environnementales approfondies, et la construction de ces 
établissements doit être évitée sur de tels sites même dans le cas où des calculs 
démontreraient l'acceptabilité du projet. » 

- une étude complémentaire a été réalisée avec de nouveaux sondages, qui confirment les pollutions 
détectées. Les sondages situés au niveau du futur espace vert en pleine terre ou à sa proximité 
immédiate (sondages SC4 et SC10) sont fortement marqués par des pollutions en hydrocarbures 
comprenant des chaînes de 10 à 40 atomes de carbone (notamment sur SC10 à une profondeur de 
2 à 3 mètres où une concentration de plus de 1,5 g/kg est mesurée), en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (dont le naphtalène au même endroit), et des détections de BTEX sur SC10 sont 
mentionnées, dont le toluène et le cumène. Le sondage SC10 dépasse sur la totalité de la profondeur 
sondée (5 mètres) les seuils ISDI pour les hydrocarbures, le carbone organique sur brut, l’antimoine 
et les sulfates sur lixiviat. Des pollutions en hydrocarbures volatils et en BTEX (toluène et benzène) 
ont été confirmées dans les gaz du sol. 

- cette étude complémentaire repose sur l’hypothèse d’un usage tertiaire et commercial pour un 
bâtiment ne comprenant qu’un niveau de sous-sol. Elle conclut en recommandant un recouvrement 
de surface pour l’ensemble des aménagements envisagés par une dalle béton, de l’enrobé ou de la 
terre végétale. La mise en œuvre de ces préconisations semble acquise. La mise en œuvre de celles 
de la première étude n’est pas évoquée. L’excès de risque individuel maximal estimé est de 0,4.10-5 
et le quotient de danger de l’ordre de 0,16. Ils ne sont calculés que pour l’exposition aux polluants 
des sols. 

- l’avis de l’Ae du 20 octobre 2021 susmentionné signale que les valeurs limites relatives à la pollution 
de l’air sont déjà dépassées du fait du trafic routier et des activités portuaires et industrielles. L’excès 
de risque individuel (9.10-5) dépasse de près de dix fois le seuil à partir duquel le risque n’est pas 
considéré comme acceptable (10-5). Le cumul des expositions à ces pollutions avec toutes les autres, 
dont celles des sols et de l’eau ainsi que le bruit, qu’elles viennent du projet ou d’autres projets, 
reste à évaluer afin d’en connaître les effets cumulés sur la santé. 

- les incidences de cette opération peuvent s’ajouter à celles des autres opérations constitutives du 
projet de ZAC et sont à évaluer, y compris les transferts de polluants dans les eaux souterraines ou 
dans les sols voisins (et réciproquement), notamment en cas de rabattements de nappe, temporaires 
ou permanents, car ils induisent une circulation d’eau dans les sols, 
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- la définition d’un plan de gestion complet des sols pollués, qui reste à produire, incluant les mesures 
liées à la mémoire des pollutions du site, 

- les impacts négatifs notables sur l’environnement à éviter ou réduire nécessitant, selon le dossier, 
la réalisation d’une étude de gestion des eaux pluviales et d’une étude géotechnique des niveaux de 
la nappe au droit du site, ainsi qu’une étude acoustique, jointes à la demande. Celles-ci apportent 
les éléments suivants : 

o concernant le bruit, le document joint intitulé « Isolements acoustiques des façades » est 
une étude du besoin d’isolement acoustique des façades selon les usages des bâtiments. 
Elle mentionne l’autoroute A55, située à moins de 20 m, et tient compte des circulations 
ferroviaires actuelles et futures comprenant TER, fret, le projet de ligne nouvelle Provence 
Côte d’Azur (LNPCA) et le faisceau ferroviaire d’Arenc, composé de 25 voies de service 
utilisées pour le remisage du fret dont les horaires d’utilisation doivent inclure un 
fonctionnement nocturne, selon le dossier. Les besoins d’isolement sont présentés pour un 
hôtel et des bureaux « non réversibles », mais aussi pour des bureaux réversibles en 
logements, « le projet envisageant la réversibilité du bâtiment de bureaux en logements ». 
L’étude sanitaire n’ayant pas envisagé cette réversibilité, il est nécessaire de la compléter 
sur ce point. Les niveaux de bruit ambiant actuels et futurs ne sont pas présentés et la 
méthode retenue pour estimer le besoin d’isolation n’est pas présentée. L’avis de l’Ae du 
20 octobre 2021 susmentionné signale l’existence de niveaux de bruit dépassant la 
qualification de « point noir du bruit » et recommande leur traitement par des mesures de 
réduction à la source. La bonne prise en compte du contexte particulièrement bruyant du 
secteur reste donc à étayer. En outre, le document indique que les phénomènes vibratoires 
n’ont pas été pris en compte, et qu’ils ne l’ont pas été non plus dans l’étude d’impact mené 
par la SNCF sur la LNPCA. Une évaluation sur ce point reste donc à faire. 

o concernant la géotechnique, l’étude montre que l’aléa vis-à-vis du retrait-gonflement des 
argiles est fort (ce qui semble contredire la mention « faible à moyen » portée dans le Cerfa). 
Ce point doit être tranché pour proportionner les moyens au contexte. L’étude suppose des 
terrassements impliquant des déblais sur 4 mètres et la réalisation de fouilles de fondation 
à une profondeur non précisée. Elle conclut qu’une connaissance plus fine des niveaux de 
la nappe, et notamment des plus hautes eaux, est nécessaire pour dimensionner le projet, 
déterminer si des rabattements de nappe devront être faits et si la mise en place d’un 
cuvelage est nécessaire. Elle indique qu’une étude spécifique basée sur un suivi le plus 
représentatif possible des variations de la nappe doit être fait, que les nappes régionales 
sont très réactives à la pluviométrie et que leur suivi est délicat et nécessite des mesures 
continues. Le suivi doit être « le plus long possible (au moins un an idéalement) ». 

o l’étude prévisionnelle des niveaux des plus hautes eaux souterraines a été réalisée sur six 
mois, de juin à décembre 2022, année relativement sèche selon le dossier, sur trois 
piézomètres répartis sur la parcelle de l’opération. L’un de ceux-ci a été endommagé, ce qui 
a empêché d’établir la carte piézométrique de la parcelle, puisqu’un nombre plus élevé de 
points est nécessaire pour trianguler la nappe. L’étude de la nappe basée sur une année au 
moins de mesures en continu resterait donc à réaliser pour consolider les résultats. Le suivi 
réalisé confirme une très forte réactivité de la nappe et montre que celle-ci peut remonter 
jusqu’au niveau du terrain naturel dès la survenue d’un événement pluvieux de 60 mm en 
deux jours. Ce type d’événement s’est produit 42 fois depuis 1996, soit environ une fois et 
demi par an. L’effet barrage du bâtiment sur le niveau des eaux est évalué à 0,9 m, « ce qui 
est très significatif et susceptible d’engendrer des inondations de surface en période de 
hautes eaux », et ce à une fréquence supérieure à une fois et demi par an du fait de l’effet 
barrage. Cette situation peut « impacter les infrastructures voisines ». L’étude conclut que 
le niveau des plus hautes eaux est celui du terrain naturel, qu’un rabattement de nappe sera 
nécessaire quelles que soient les conditions hydrologiques, et recommande des études 
complémentaires pour réduire l’effet barrage tout en soulignant que les solutions incluant 
un drainage permanent sous le bâtiment sont susceptibles de ne pas être autorisées. Les 
incidences du projet restent donc à évaluer à partir d’études plus précises, tout comme les 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation qui s’avéreront nécessaires. 

- les autres incidences restant à évaluer concernent en particulier : 

o celles des rabattements de la nappe pendant les travaux et, le cas échéant, en régime 
d’exploitation, en tenant compte des eaux d’exhaure qui devraient être rejetées au réseau 
d’eaux usées (sans indication à ce stade sur sa capacité à traiter ce volume supplémentaire), 

o celles liées à la gestion des eaux pluviales, 

o celles de l’exploitation des bâtiments, 

o celles des incidences « cumulées » entre cette opération et les autres constitutives du projet 
de la ZAC Littorale ; 
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Concluant que : 

au vu de l’ensemble des informations fournies par le maître d’ouvrage, des éléments évoqués ci-avant et 
des autres informations et contributions portées à la connaissance de l’Ae à la date de la présente décision, 
l’aménagement dans le quartier des Fabriques à Marseille (13) est susceptible d’incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe à l’article R. 122-3-1 du code de 
l’environnement (Annexe III de la directive susvisée n° 2014/52/UE du 16 avril 2014) ; 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, 
et sur la base des informations fournies par le maître d’ouvrage, l’aménagement dans le quartier des 
Fabriques à Marseille (13), présenté par Bouygues Immobilier, n° F-093-23-C-0032, est, en tant qu’opération 
constitutive du projet de ZAC Littorale, soumise à évaluation environnementale. 

L’actualisation de l’étude d’impact de la ZAC est requise. 

Les objectifs spécifiques poursuivis par cette actualisation visent à compléter et préciser l’évaluation 
environnementale du projet, notamment sur l’opération présentée, et sont explicités dans la motivation de 
la présente décision. L’actualisation précisera les hypothèses retenues sur le nombre de sous-sols qui seront 
éventuellement construits, sur la profondeur des affouillements à réaliser et sur les usages possibles des 
bâtiments. Elle les appliquera de manière homogène et cohérente dans l’ensemble des évaluations. Elle 
portera en particulier sur : 

• la justification des caractéristiques spécifiques de l’opération (y compris la réalisation de parkings 
souterrains) par la présentation des solutions de substitution qui ont été examinées, des raisons du 
choix effectué et de la comparaison des incidences sur l’environnement et la santé humaine de ces 
solutions, 

• la prise en compte du bruit et des vibrations, 

• les incidences du chauffage et du rafraîchissement des immeubles selon les solutions qui seront 
retenues, et plus largement de leur exploitation, 

• les incidences des rabattements de nappe et celles des eaux d’exhaure (traitements et rejets), et les 
incidences d’un sous-sol situé dans la nappe, y compris sur les terrains voisins, 

• les incidences de la gestion des eaux pluviales, 

• la prise en compte des différents risques naturels, y compris retrait-gonflement des argiles, 
débordement de nappes (dans un contexte de multiplication des aménagements dont les fondations 
ou les sous-sols peuvent faire barrage au bon écoulement des nappes) et débordement de cours 
d’eau, en tenant compte de la dynamique des phénomènes sur le secteur, 

• l’étude détaillée des incidences de l’opération sur la santé et l’environnement du fait des pollutions 
et nuisances (tenant compte de la mobilité des polluants), évaluées sur le site de l’opération et sur 
les zones potentiellement affectées directement et indirectement, y compris les équipements 
sensibles prévus à proximité, tant en fonctionnement normal qu’en cas d’inondation, l’étude 
d’impact devant définir un plan de gestion et des mesures d’évitement, de réduction, voire de 
compensation des impacts résiduels, 

• l’évaluation des interactions et des combinaisons entre les effets des opérations constitutives du 
projet de ZAC, y compris concernant la diffusion des pollutions des sols dans les eaux, les sols et 
l’air et en tenant compte des autres sources de pollution de l’air et de l’eau (transports, chauffage…) 
ainsi que du bruit et des vibrations, et en donnant suite aux recommandations déjà émises par les 
autorités environnementales, afin que les incidences du projet sur la santé et l’environnement soient 
évaluées dans leur globalité. 

• les incidences cumulées du projet avec les autres ZAC et avec les autres projets urbains ou de 
transports, dont la ligne nouvelle Provence Côte d’Azur. 

Ces objectifs s’expriment sans préjudice de l’obligation pour la personne publique responsable de respecter 
le contenu de l’évaluation environnementale telle que prévue par l’article R. 122-5 du code de 
l’environnement. 
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Article 2 

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement, ne dispense 
pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis. 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale de 
l’inspection générale de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également 
figurer dans le dossier soumis à enquête publique ou consultation du public préalablement à l’autorisation 
du projet. 

 
Fait à la Défense, le 2 mars 2023. 

 
 

Le président de la formation d’Autorité environnementale 
de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable, 

Par intérim, 

 
Alby Schmitt 

 
 
 

Voies et délais de recours 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux 
formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est 
obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. Ce recours 
suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 

 Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

 Inspection générale de l’environnement et du développement durable 

 Autorité environnementale 

 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 

 2-4 Boulevard de l'Hautil 

 BP 30 322 

 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une 
décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct, qu'il soit 
administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte 
préparatoire, elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant, 
approuvant ou adoptant le projet. 
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N O T E 

DATE :  24/04/2023 
A :   BOUYGUES IMMOBILIER 
DE :   GINGER/BURGEAP 
 

Les Fabriques –Ilot 5B1 
Note complémentaire sur la gestion des eaux souterraines à la suite  de la décision n° F-093-23-
C-0032 de l’Autorité environnementale 

 
 

 
I. CONTEXTE hydrogéologique 
 
Le projet va intercepter une nappe présente dans les remblais et le substrat stampien. Il s’agit d’une nappe 
d’eau mineure non exploitée. 
Une étude niveau de plus hautes eaux a été réalisée sur site et a conclu à une remontée de nappe au niveau 
du sol à une récurrence assez fréquente. 60 mm de précipitation journalière suffirait à faire monter la nappe 
au niveau du terrain actuel. Ce niveau serait atteint au moins 1 fois par an. Les remontées sont très rapides 
(quelques heures et redescendent presque aussi vite). Cependant au niveau du site, la nappe est 
fréquemment et de façon relativement constante située entre 3,5 et 5 m de profondeur environ. La réactivité 
de la nappe peut être très variable en fonction de la qualité du remplissage des remblais. 
 
Deux essais de pompage ont été réalisés sur site dans le substrat stampien en avril 2023. Ils donnent des 
valeurs de perméabilité très faibles (entre 5.10-8 m/s et et 2,5.10-9 m/s). La formation stampienne est 
cependant une formation hétérogène avec des argiles, marnes, conglomérats et grès. Les niveaux de 
conglomérats et grès sont susceptibles d’être plus perméables. 
 
Les remblais ont généralement une épaisseur d’environ 2 m sur site mais présentent sans doute de fortes 
variabilités à l’échelle de la ZAC. AIcin au Sud Est de la parcelle, les remblais font au moins 5 m d’épaisseur. 
Ces sur-épaisseurs peuvent créer des chenaux d’écoulements préférentiels modifiant ponctuellement 
l’écoulement superficiel de la nappe au toit d’un substrat stampien peu perméable. 
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Figure 1 : Suivi piézométrique sur site (Source GINGER BURGEAP) 

 
Sur la base de la triangulation de nappe sur les 3 piezomètres sur la période où ils étaient tous en place, la 
nappe superficielle présente un écoulement localement orienté vers l’Est en direction du port selon un 
gradient d’environ 3 %. Cet écoulement est spécifique à l’échelle de la ZAC des Fabriques puisque 
l’écoulement est plutôt orienté vers le Sud et le Sud Est (Ruisseau des Aygalades)  

Figure 2 : Cartographie piézométrique sur site (source GINGER BURGEAP) 
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Figure 3 : Cartographie piézométrique à l’échelle de la ZAC (source ERG/SETEC) 

 
Cette carte piézométrique montre au niveau de projet un écoulement vers le sud mais cette carte ne prend 
pas en compte la plaine côtière du port et la mer. Elle est donc erronée sur sa marge Ouest. 
 
Un modèle numérique 3D a été construit à l’aide du logiciel Feflow en éléments finis. Le modèle présente 2 
unités géologiques subdivisées en 10 couches numériques, sur une emprise d’environ 800 x 800 m. Il couvre 
l’intégralité de la Zac des Fabriques mais les données à l’extérieur du projet sont imprécises. Il inclut la plaine 
côtière et une partie de la vallée des Aygalades. 

Figure 4 : Emprise du modèle numérique et topographie MNT (source GINGER 
BURGEAP) 
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Le projet The Shed est situé sur la marge occidentale de la Zac des Frabriques, dans le bassin versant du 
port. Les parcelles situées plus à l’Est sont intégrées dans le bassin versant du ruisseau des Aygalades. 
Elles ne sont donc pas en connexion hydraulique directe. 

Figure 5 : Profil Ouest - Est (source Autorité Environnementale) 

 
Le modèle est alimenté uniquement par la recharge de surface. Cela implique une recharge efficace forte 
(190 mm/an en situation actuelle et 305 mm/an en situation de crue au terrain naturel). Pour reconstituer 
approximativement la piézométrie observée sur site, il a été nécessaire de mettre en place une barrière semi-
perméable entre les voies ferrées/ A55 et le projet correspondant au grand mur de soutènement. 

Figure 6 : Piézométrie simulée – niveau de nappe actuel (Source GINGER BURGEAP) 
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Figure 7 : Coupe SO-NE du modèle (Source GINGER BURGEAP) 

 
Pour la situation de crue de chantier, la piézométrie a été simulée approximativement à la cote de 19,5 NGF 
en amont de l’emprise de la fouille, soit à proximité du terrain naturel. 
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II. Mesures en phase chantier et en phase définitive 
 
A. Phase chantier 

 
La phase chantier va nécessiter un rabattement de nappe, même en situation courante de nappe, puisque 
les fonds de fouilles sont situés entre 13,1 et 14,25 NGF et que la nappe est couramment située à environ 
16 NGF et 14 NGF. En phase chantier, le pompage sera donc permanent. 
Le rabattement de nappe a été simulé en régime permanent pour à la fois  une situation piézométrique 
actuelle et une situation de crue de chantier. Toutes les fosses sont supposées être pompées en même 
temps et que les eaux de ruissèlement sont bien détournées des fosses. 

Tableau 1 : Résultats de simulation de débit d’exhaure en régime permanent – Situation 
piézométrie courante 

Secteur pompé Objectif de rabattement Débit d’exhaure calculé 
(m3/h) 

Débit d’exhaure 
(coef sécurité X5) 

Global  0,17 0,85 

Hotel 13,1 NGF 0,05 0,26 

Bureau 14,25 NGF 0,11 0,56 

Intermédiaire 13,68 NGF en moyenne 0,03 0,15 

Fosse d’ascenseur 13,75 NGF Négligeable 0,01 

Compte tenu des incertitudes et de la variabilité des perméabilités attendues aussi bien dans le remblai que 
dans le substrat stampien, GINGER BURGEAP propose d’appliquer un coefficient de sécurité de x5. 
En situation de nappe courante, le débit d’exhaure devra être faible et ne pas dépasser 1 m3/h en hypothèse 
sécuritaire. 
 

Tableau 2 : Résultats de simulation de débit d’exhaure en régime permanent – Situation 
piézométrie crue de chantier 

Secteur pompé Objectif de rabattement Débit d’exhaure calculé 
(m3/h) 

Débit d’exhaure 
(coef sécurité X5) 

Global  0,83 4,2 

Hotel 13,1 NGF 0,3 1,5 

Bureau 14,25 NGF 0,42 2,1 

Intermédiaire 13,68 NGF en moyenne 0,05 0,15 

Fosse d’ascenseur 13,75 NGF 0,11 0,6 

En situation de nappe en crue, le débit d’exhaure ne devrait pas dépasser 5 m3/h en hypothèse sécuritaire. 
 
La phase de rabattement de nappe est prévue pour durer environ 12 mois. Pour le calcul des volumes 
pompés, nous considérons à titre sécuritaire 1 mois en situation de crue et 11 mois en situation de 
piézométrique courante. 
Les eaux d’exhaure seront rejetées après décantation au réseau unitaire de la SERAMM. Un réseau Eau 
Pluviale est en cours de construction dans la ZAC. Si ce réseau EP est opérationnel lors de la phase chantier, 
les eaux d’exhaure y seront rejetées. Bouygues Immobilier s’engage à respecter les critères quantitifs et 
qualitatifs gestionnaire de réseau SERAMM et à rendre les eaux d’exhaure acceptables par dépollution si 
nécessaire. 
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Tableau 3 : Estimation des volumes prélevés 

 Volume 

Volume prélevé sur 12 mois 1953 m3 

Volume prélevé sur 12 mois 
(coefficient de sécurité 5) 

9765 m3 

Les volumes prélevés resteraient inférieurs à 10 000 m3/an. Au titre de la la loi sur l’eau (Code de 
l’environnement R214-1), le prélèvement ne serait pas soumis à la rubrique 1.1.2.0 et ne serait concerné 
que la rubrique 1.1.1.0 de déclaration des ouvrages de pompage et piézomètre. 
 
Le rabattement de nappe va générer un cône de rabattement. Ceci ci est relativement modéré esauf entre 
le mur de soutènement et le projet où il est compris entre 2,2 m et 1,4 m. 
A l’extérieure de la parcelle, à l’amont, l’incidence hydraulique du pompage ne dépasse pas globalement 1 
m, est de 0,5 m à 35 m du projet, de 0,2 m à 75 m et de 0,1 m à 165 m environ 
 

Figure 8 : Impact hydraulique du cône de rabattement (Source GINGER BURGEAP) 

 
 

  



 

8 

 

 
B. Phase définitive 

 
En phase définitive, le projet va générer un effet barrage lié au gradient d’écoulement de 3% vers l’Est ou le 
Sud-Est. L’effet barrage a été calculé en occultant les écoulements par rapport au fond de fouille +0,3 m et 
en comparant la piézométrie générée avec la piézométrie initiale. 
A l’amont à l’extérieur de la parcelle, le rehaussement maximal de nappe est d’environ +0,8 m et diminue à 
+0,2 m à 65 m au nord Est de la parcelle. 
En aval de la parcelle jusqu’au mur de soutènement, l’abaissement maximal de nappe est compris entre -
1,6  et -0,8 m. 
 

Figure 9 : Impact hydraulique de l’effet barrage – Niveau de nappe courant (Source 
GINGER BURGEAP) 

 
 

L’impact du rehaussement au sein de la Zac ne parait pas significatif car l’estimation NPHE est supposée au 
sol à une récurrence relativement fréquente. Les radiers des sous-sols des bâtiments au sein de la Zac 
seront donc renforcés pour résister à une une sous-pression correspondant à un niveau piézométrique au 
sol. 
 
Le projet de mettre en place un dispositif de transparence hydraulique au moins partiel pour atténuer l’impact 
de l’effet barrage. Ce dispositif consistera, à minima, à la mise en place d’une couche drainante de forte 
perméabilité à la base du bâtiment probablement associé à des géotextiles verticaux drainants notamment 
à l’amont hydraulique du bâtiment. 
 
La mise en place d’une couche drainante de perméabilité 1.10-3 m/s sur 30 cm à la base du bâtiment a été 
simulée. Elle entraine une réduction de l’impact absolu de l’effet barrage, aussi en termes de rehaussement 
à l’amont qu’en termes d’abaissement à l’aval. 
A l’amont à l’extérieur de la parcelle, le rehaussement maximal de nappe est d’environ +0,6 m et diminue à 
+0,15 m à 65 m au nord Est de la parcelle. 
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En aval de la parcelle jusqu’au mur de soutènement, l’abaissement maximal de nappe est compris entre -
1,4  et -0,6 m. 
En fonction des moyens mis en œuvre (pose de drain sous dalle– pose de géotextile drainants verticaux – 
etc…), ce dispositif de transparence hydraulique pourrait être rendu encore plus efficient et neutraliser l’effet 
barrage. 

 

Figure 10 : Impact hydraulique de l’effet barrage avec drainage passif– Niveau de nappe 
courant (Source GINGER BURGEAP) 
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A :   BOUYGUES IMMOBILIER 
DE :   GINGER/BURGEAP 
 

Les Fabriques – Ilot 5B1 Note complémentaire sur la gestion de l’état 

environnemental du terrain à la suite de la décision n° F-093-23-C-0032 de l’Autorité 
environnementale 

 
 

 
 

I. Sur les études conduites dans le respect de la méthodologie nationale de gestion des sites et sols 
pollués 
 
La ZAC Littorale  et le lot 5B1 en particulier se trouvent dans le périmètre d’anciens sites industriels, dont les 
premières activités remontent au début du XXème siècle, en relation avec les activités portuaires de 
Marseille. Ces activités concernaient des ateliers de réparation navale, la fabrication et le stockage de 
produits chimiques et pétroliers, et plus récemment du stockage de containers et de matériaux de 
construction. Ces activités ont utilisé des hydrocarbures (HCT, BTEX, HAP), des additifs (ETBE, MTBE),des 
phénols, des méthanols, des solvants (COHV), des cyanures, des PCB, des métaux lourds (As, Cd, Cr, Cu, 
Hg, Ni, Pb,Zn).  
 
Ces produits peuvent potentiellement se retrouver dans le sous-sol. A partir de 2015, en amont des travaux 
de réaménagement de la ZAC Littorale, l’EPA Euromediterrannée a fait réaliser une étude historique et 
documentaire et des sondages de sols, conformément à la démarche nationale de gestion des sites 
potentiellement pollués. 18 sondages ont été réalisés dans le secteur du lot 5B1, qui ont mis en évidence un 
impact des sols en HCT, HAP, BTEX et TCE. 
 
En 2016, BOUYGUES IMMOBILIER a fait réaliser un diagnostic environnemental complémentaire. Ce 
diagnosctic a précisé l’impact des sols par HCT, HAP, ponctuellement par BTEX et PCB et mis en évidence 
la présence de plomb et zinc (plus ponctuellement de cuivre, mercure et arsenic). De fait, les terres 
superficielles ne sont pas compatibles avec une élimination en installation de stockage de déchets inertes 
(ISDI).  
 
Le diagnostic n’a pas mis en évidence de pollutions liées aux traceurs des activités passées dans les eaux 
souterraines au droit du secteur du lot 5B1.  
 
Le diagnostic a relevé la présence d’hydrocarbures volatils, de BTEX et de naphtalène dans l’air du sol. Ces 
composés pouvant dégazer vers la surface, une évaluation des risques sanitaires potentiels par inhalation a 
été réalisée pour estimer les concentrations en polluants dans l’air ambiant de futurs bâtiments. L’évaluation 
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a conclu à des risques sanitaires acceptables dans l’hypothèse d’un usage le plus contraignant (usage 
résidentiel avec un bâtiment de plain-pied). 
 
En 2017, BOUYGUES IMMOBILIER a fait réaliser un diagnostic environnemental complémentaire 
spécifiquement au droit de du lot 5B1.  
 
Ce diagnostic a consisté en 10 sondages à la tarière mécaniques à 5.5 m maximum de profondeur (notés 
SC1 à SC10), répartis sur l’emprise du lot 5B1. 
 
Les analyses de sols prélevés dans ces sondages ont mis en évidence deux impacts par HCT au droit de 
SC5 et SC10, en limite est de la parcelle. 
 
Deux piézairs PZa1 et PZa2 ont été réalisés à 1.5 m de profondeur respectivement à proximité des sondages 
SC5 et SC9. Les analyses des gaz du sol dans ces deux ouvrages ont mis en évidence la présence 
d’hydrocarbures volatils et de BTEX (toluène et benzène). 
 
Au vu de ces résultats, une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) a été réalisée pour 
déterminer le risque pour les futurs usagers d’inhaler des substances volatiles issues du dégazage du sous-
sol. Les composés volatils retenus sont les BTEX, les hydrocarbures volatils (C5-C12) et les COHV. 
 
En cohérence avec la destination des futurs bâtiments de l’ilot 5B1 (immeuble de bureaux, avec un 
commerce sur une partie du rez-de-chaussée), les usages retenus par l’EQRS sont, en intérieur, un bâtiment 
à usage tertiaire et commercial sur un niveau de sous-sol (accueillant des locaux techniques et un parking), 
et, en extérieur, des espaces verts et des voiries. Il s’agit donc d’usages non sensibles. 
 
Les calculs de l’EQRS, réalisés avec des hypothèses majorantes sur les durées d’exposition, les 
dimensionnements des pièces, les taux de ventilation, concluent à la compatibilité du site avec les futurs 
usages des bâtiments de l’ilot B1. 
 
Les aménagements extérieurs de l’ilot 5B1 prévoient un recouvrement des terres de surface par des enrobés, 
des dalles béton et/ou de la terre végétale rapportée. Les canalisations d’amenée d’eau potable seront 
implantées au sein de sablons propres ou revetiront des caractéristiques anti-perméation. ACes 
aménagements éviteront le contact direct avec les sols de surface, ponctuellement non inertes. Lors des 
terrassements pour la création du sous-sol, les sols excavés non inertes ne pourront pas être orientés en 
installation de stockage de déchets inertes (ISDI).  
 
En amont des terrassements, il est prévu de réaliser un plan de gestion des terres excavées qui définira plus 
finement l’orientation des terres excavées vers des filières spécifiques comme les ISDND (installation de 
stockage de déchets non dangereux) ou des biocentres. 
 
Enfin, à l’issue des terrassements, des prélèvements de sols et de gaz dus sols seront réalisés en bords et 
fonds de fouille afin de confirmer les calculs de l’EQRS par une analyse des risques résiduels (ARR). 
À l’issue des travaux, un dossier de récolement synthétisera l’ensemble des études et mesures prises au 
regard de la pollution du sous-sol.  
 
Ce dossier sera annexé aux actes de propriétés de l’ilot 5B1, garantissant la mémoire de la bonne gestion 
de la pollution du site, et permettant, moyennant la reprise de calculs de risques et d’éventuelles adaptations 
techniques, la modification d’usages futurs (par exemple jardinage participatif ou plantation d’arbre fruitier). 
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II. Sur la gestion des terres excavées 
 
En amont des terrassements, il est prévu de réaliser un plan de gestion des terres excavées qui définira plus 
finement l’orientation des terres excavées vers des filières spécifiques comme les ISDND (installation de 
stockage de déchets non dangereux) ou des biocentre. 
 
Enfin, à l’issue des terrassements, des prélèvements de sols et de gaz dus sols seront réalisés en bords et 
fonds de fouille afin de confirmer les calculs de l’EQRS par une analyse des risques résiduels (ARR). 
 
À l’issue des travaux, un dossier de récolement synthétisera l’ensemble des études et mesures prises au 
regard de la pollution du sous-sol.  
 
Ce dossier sera annexé aux actes de propriétés de l’ilot 5B1, garantissant la mémoire de la bonne gestion 
de la pollution du site, et permettant, moyennant la reprise de calculs de risques et d’éventuelles adaptations 
techniques, la modification d’usages futurs (par exemple jardinage participatif ou plantation d’arbre fruitier). 
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Attestation PPR-ARGILES 
 
Je soussigné, 

NOM : NOAILHAC Prénom : KEVIN 

• Agissant en qualité de : Ingénieur géotechnicien 

• Pour le compte de : BOUYGUES IMMOBILIER – 3 Bd Gallieni – 92445 ISSY 
LES MOULINEAUX 

 
Représentant le bureau d'étude qualifié en études géotechniques : 

• Raison sociale : GINGER CEBTP 

• Adresse : 1030 rue JRGG de la Lauzière, 13290 AIX EN PROVENCE 

• Téléphone : 04.42.99.27.00 Fax 04.42.99.27.35 
 
 
Dans le cadre de l’opération de construction d’un ensemble immobilier sis chemin de la 
Madrague Ville - Marseille, certifie avoir produit un rapport d'expertise N°CAI2.M.106 
(mission géotechnique G2 AVP) en date du 14/10/2022.  
 
Cette mission de type G2 AVP selon la norme NF P 94-500 a pour but de garantir la sécurité 
des personnes et des biens sur la totalité de la parcelle ainsi que l'absence de risque induit 
par le projet sur les tiers. L'étude définit en outre les dispositions constructives d’ordre 
géotechnique pour garantir la pérennité des ouvrages projetés.  
 
L'étude G2 AVP a été réalisée et le projet prend en compte le risque PPR retrait gonflement 
des argiles (art.R.431-16 f du code de l'urbanisme). 
 
Réf. Parcelles : Section OK – Parcelle 70 
Adresse parcelles : Chemin de la Madrague Ville - MARSEILLE 
 
 
Les résultats de mes investigations me permettent d'attester (cocher les cases 1 ou 2) : 
 
 1/ Qu'aucune mesure de mise en sécurité n'est nécessaire vis-à-vis du retrait-

gonflement des argiles (ni travaux, ni aménagement, ni entretien dans le temps) 
 
 2/ Seul un entretien régulier est nécessaire (le rapport doit définir précisément ces 

mesures). 
 
 3/ Que des travaux spécifiques de mise en sécurité et des mesures de suivi et 

d'entretien dans le temps sont nécessaires et : 
(cocher le ou les paragraphes concernés). 
 Concernent directement les constructions projetées, objet de la demande (travaux 

liés à l'ouvrage). 

 Concerne la parcelle indépendamment de l'ouvrage projeté (par ex : sécurisation du 
front rocheux ou stabilisation des sols argileux…). Le rapport d'expertise définit 
précisément les travaux qui devront être réalisés par l'entreprise et attestés soit par 
celle-ci soit par le Maître d'œuvre (annexe 2) ainsi que les mesures qu'il conviendra 
que le pétitionnaire assure dans le temps. 

 Concerne la propriété d'un tiers. 
 
 

Fait pour valoir ce que de droit 

 Nombre de cases cochées    

       Fait à Aix-en-Provence le 15/02/2023 
 

X 

2 
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1. Introduction 

La présente charte représente un engagement de la part de Bouygues Immobilier en faveur de la 

qualité environnementale du chantier de construction d’un immeuble mixte de bureaux et hôtel, 

située dans le quartier des Fabriques à Marseille (13015). Elle s’attache à décrire les prescriptions à 

mettre en œuvre en phase chantier afin de satisfaire à la démarche de la certification 

environnementale BREEAM® visée pour l’hôtel et les bureaux. 

L’objectif visé par la Maîtrise d’Ouvrage est l’atteinte du niveau « Very Good » reposant sur le 

référentiel BREEAM® International New Construction V6. 

La Charte Chantier Propre concerne tous les intervenants du chantier : Maître d’Œuvre, Bureau 

d’Etudes et entreprises travaux y compris leurs sous-traitants. 

Elle décrit les exigences et recommandations visant à minimiser les nuisances du chantier sur son 

environnement immédiat (personnel des entreprises du chantier, voisinage) et sur l’environnement 

naturel (déchets, pollution de l’eau, des sols, etc.). 
 

 

 
2. Rappel des objectifs et des enjeux 

Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des efforts de qualité 

environnementale mis en place lors de la conception d’un bâtiment. 

Tout chantier de démolition et de construction génère des nuisances sur l’environnement proche, 

l’enjeu d’un « chantier propre » est de limiter ces nuisances au bénéfice des personnes présentes sur 

le site pendant les travaux, des compagnons, d’éventuels riverains et de l’environnement. 

L’engagement des signataires de la présente charte traduit leur volonté d’inscrire l’activité du bâtiment 

dans la logique du développement durable, et de réduire les nuisances du chantier par le respect d’un 

certain nombre d’exigences sur les principaux points suivants : 

• réduction et tri des déchets, 

• réduction du bruit, 

• préservation de la santé et de la sécurité, 

• maîtrise des nuisances perçues  par les  riverains (circulations véhicules et piétons, bruit, 
poussières, …), 

• réduction des impacts environnementaux, des consommations d’énergie, d’eau et émissions 
de CO2, 

• réduction de la pollution des sols et des eaux. 

La Charte Chantier Propre est un document contractuel des dossiers marchés. 

Le non-respect des exigences décrites dans ce document pouvant mettre en péril la certification 

BREEAM® des commerces dans sa globalité, des pénalités pourront être adressées aux 

entreprises le cas échéant. 
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3. Préparation des travaux 

3.1 Plan d’installation de chantier 

La réussite d’un chantier à faibles nuisances est liée à une bonne préparation avant le début des 

travaux. 

Un calendrier prévisionnel des principales actions, conjointement au plan de management de gestion 

des déchets, doit être établi afin d’identifier les étapes clés de l’évolution des travaux et de prévoir en 

conséquence les grands changements en matière de collecte des déchets, de gestion des effluents 

liquides et de réduction des nuisances sonores. 

Ce chapitre détaille le paragraphe “Organisation” de la Charte Chantier Propre et décrit les installations 

à prévoir par l’entreprise travaux portant le compte prorata. 

La préparation du chantier doit également permettre d’établir un plan d’installation de chantier (PIC) 

par l’entreprise de gros-œuvre travaux portant le compte prorata précis ainsi que ses évolutions au 

cours des phases successives des travaux. 

3.1.1 Organisation générale 

Le PIC sera rédigé par l’entreprise de gros œuvre qui fera apparaître à minima : 

• La limite de chantier matérialisée par une bâche ou palissade adaptée à l’environnement 
alentour. 

• La base de vie (contenu quantitatif en sanitaires, vestiaires, WC, cantine). 

• L’arrivée des énergies et des fluides (avec point d’arrêt et compteur). 

• L’entrée et la sortie des engins et camions (livraison et enlèvement) avec si possible un sens 
unique (sortie distincte de l’entrée) et une zone tampon servant de parking temporaire. 

• Les zones de stockage des matériaux et produits, des déchets triés. 

• La zone de traitement des polluants possibles. 

• La zone de manœuvre des engins. 

• Le parking utilisé pour les véhicules du personnel et les visiteurs. 
• Les zones sensibles vis-à-vis du bruit. 

• La mise en place de ralentisseurs et la signalétique de sécurité pour les piétons. 

• Les passages piétons mis en place tout autour du chantier. 

• Un espace de communication riverains (panneau d’affichage, boîte aux lettres, etc.) 

 
3.1.2 Cantonnements : 

Les cantonnements, cachés des riverains, mis en place devront disposer : 

• De toilettes séparées (femmes /hommes) et accessibles aux handicapés. 

• De douches. 
• De vestiaires avec casiers. 

• D’espaces fumeurs extérieurs. 

 
3.1.3 Circulations sur le chantier : 

Les pistes de chantier ainsi que les cheminements devront être précisés sur le PIC. La sécurité de 

l’ensemble des flux sera vérifiée. 
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Un plan de circulation et gestion des flux durant les travaux devra être réalisé par l’entreprise réalisant 

le PIC. 

• Une sécurisation de l'accès des piétons au site est prévue (gardien, ou barrière par exemple). 

• Les cheminements d’accès à la base vie devront être aisément identifiables et sans obstacles. 

• La largeur des cheminements piétons doit être de plus d’un mètre de large. 
• L’accessibilité aux déficients visuels et auditifs pourra être facilitée par la mise en place de 

zones de circulations appropriées. 

• La circulation piétonne aux alentours du chantier et de ses voies d’accès est soigneusement 
signalisée et balisée afin d’assurer la sécurité des riverains. Des ralentisseurs sont mis en place 
afin d’assurer cette sécurité pour les piétons. 

• Un éclairage des zones de circulation et des panneaux de signalisation adapté aux horaires du 

chantier est prévu afin d’en sécuriser son accès. 
• L’accès véhicule sera sécurisé par des portails fiables et durables. 

 
3.1.4 Accès au chantier : 

• Un plan d’accès au chantier ainsi qu’une procédure de livraison seront donnés aux fournisseurs 
chargés d’approvisionner le chantier. 

• Afin de limiter la gêne sur le trafic local auprès des riverains, une organisation des livraisons et 
des enlèvements est à prévoir, en fonction du planning des activités dans et aux alentours du 
site, et des heures de pointe dans la circulation, etc. 

• En cas de risque d’embouteillage au niveau des accès livraison, des zones d’attente devront 
être prévues. 

• Des panneaux indiquant l’itinéraire d’accès pour le chantier et les zones de livraison, pour les 
piétons et pour les véhicules, devront être mis en place (entrées, sorties du site, base vie, 
réception, zone de stockage, etc.). 

• Tous les panneaux de circulations de la commune cachés à cause des panneaux devront être 
déplacés ou remplacés. 

• Un accès pour les déficients visuels et auditifs sera être mis en place. 

 
3.1.5 Autour du chantier 

• L’ensemble du site devra être clôturé et sécurisé afin d’éviter toute intrusion. 

• Les couleurs des palissades seront choisis afin de limiter les nuisances visuelles du chantier 
auprès des riverains. 

• Un éclairage de chantier devra être prévu pour les travaux nocturnes notamment pour les 
interventions en hauteur (échafaudages). 

• La circulation piétonne aux alentours du chantier et de ses voies d’accès sera soigneusement 
signalisée et balisée afin d’assurer la sécurité des riverains. Des ralentisseurs seront mis en 
place afin d’assurer cette sécurité pour les piétons. 

• Un parking à proximité de la base vie devra être prévu pour les personnes travaillant sur le 
chantier et les éventuels visiteurs. 

• La zone de stockage devra être sécurisée. 
• La zone de stockage devra permettre d’entreposer les matériaux et équipements à l’abris de 

la pluie si nécessaire. 

• Des moyens de nettoyage sont mis à disposition à proximité de la zone de stockage pour 
assurer la propreté du chantier (bacs de rétention, bacs de décantation, protection par filets 
des bennes pour le tri, etc.) 
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3.2 Plan d’Assurance Environnement 
 

L’entreprise devra en outre mettre en exergue les moyens mis en œuvre pour les éléments suivants : 
 

Propreté du chantier : Moyens mis en œuvre pour maintenir le chantier propre, à la fois sur les 
postes de travail, dans les cantonnements, et sur ses abords et ses accès. 

Consommations énergétiques : Méthodologie mise en œuvre pour mesurer, rapporter et fixer les 
objectifs de consommations résultant de l’activité du chantier et les traduire en terme d’émission 
CO2 (engins, équipements, base vie). 

Consommation d'eau : Méthodologie mise en œuvre pour mesurer, rapporter et fixer des objectifs 
de consommations résultant de l'activité du chantier (engins, équipements, base vie). 

Emissions de gaz à effet de serre : Méthodologie mise en œuvre pour estimer, surveiller et 
enregistrer les émissions de gaz à effet de serre liées aux transports sur le chantier (livraisons, 
évacuations des déchets). 

Pollution de l’air : Moyens envisagés pour limiter et traiter les pollutions accidentelles de l’air sur 
le chantier (poussières, nuisances olfactives, protection de la couche d’ozone, etc.). 

Pollution de l’eau : Moyens envisagés pour limiter et traiter les pollutions accidentelles de l’eau sur 
le chantier (déversement de produits chimiques, huiles de décoffrage, laitances, hydrocarbures, 
etc.). 

Pollution du sol et du sous-sol : Moyens envisagés pour limiter et traiter les pollutions accidentelles 
des sols sur le chantier (déversement de produits chimiques, huiles de décoffrage, laitances, 
hydrocarbures, etc.). 

Matériaux de construction : Politique de l’entreprise concernant l'approvisionnement de matériaux 
de construction utilisés sur le site. 

Gestion des déchets : Méthodologie mise en œuvre pour mesurer, collecter et fixer les objectifs de 
gestion des déchets de chantier conformément aux objectifs fixés dans le Plan de Mangement des 
Déchets (PMD). 

Réduction des nuisances : Solutions mises en œuvre pour réduire et maîtriser les nuisances du 
chantier sur les riverains (acoustique, visuel, olfactif). 

Bois d’œuvre : Engagement que l’intégralité du bois d’œuvre utilisée sur le projet (coffrages, 
palettes, etc.) est conforme à un approvisionnement responsable (label FSC ou PEFC). 

Les entreprises travaux fourniront un Plan d’Assurance Environnement (PAE) présentant les 

moyens qu’elles mettront en œuvre pour s’assurer de la qualité environnementale sur le chantier 

conformément aux dispositions de la Charte Chantier Propre. 

Cette note, dont la structure est laissée au choix de l’entreprise, décrit les méthodes, les moyens 

de contrôle et les actions que l’entreprise met en œuvre pour limiter les impacts du chantier et 

réduire les risques pour l’environnement et pour la santé du personnel. 
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Toutes les exigences présentées en annexe dans la Checklist A1 devront être respectées par les 

entreprises, intégrées dans leur PAE et mises en œuvre sur le chantier. Si certains points semblent 

inatteignables ou inadaptés par l’entreprise, celle-ci pourra se tourner vers l’AMO Environnement et 

le Maître d’Ouvrage qui pourront alors décider ou non de les exclure après discussion. 

Le PAE doit être élaboré par chaque entreprise contractante et remis au Maître d’Ouvrage et à l’AMO 

Environnement pour validation, avant tous travaux, pendant la phase de préparation de chantier. Afin 

de simplifier la démarche et pour les entreprises n’ayant pas de PAE, une lettre d’attestation est 

intégrée à cette charte en annexe 4. 
 

 

3.3 Responsables environnement du chantier 
 

Le responsable environnement intervient à tous les niveaux de la vie du chantier : 

• Il participe à la préparation de chantier relative à son lot, valide avec l’AMO Environnement 
toutes installations de chantier relatives à son marché. Il constitue l’interlocuteur privilégié des 
éventuelles entreprises sous-traitantes. 

• Il s’assurera du respect de la charte chantier propre et du programme environnemental, 

• Il sera présent à la visite d’inspection BREEAM® de l’Assessor suivant la Checklist A1 (fournie 
en annexe de cet additif). 

• Il diffuse l’information et sensibilise ses équipes sur les thèmes de l’environnement et de la 

biodiversité. 
• Il doit s’assurer du respect de la présente charte et de l’application de son Plan d’Assurance 

Environnement (PAE) par le personnel de son entreprise et par ses sous-traitants, à tous les 
stades du chantier. 

• Il s’occupe du suivi et du contrôle de la qualité environnementale en collaboration avec le 

Maître d’Œuvre et l’AMO Environnement. 

• Il tient à jour le « carnet de bord » du chantier relatif à son marché : consommations 
énergétiques, consommations d’eau, bois de chantier utilisé et suivi de valorisation des 
déchets. 

• Il récupère l’ensemble des fiches matériels/matériaux du chantier suivant le tableau des 

justificatifs qui luis sera remis par l’AMO Environnement au début du chantier. 

• Il est responsable de l’organisation de la collecte des déchets le concernant, en relation avec 

le responsable de la gestion des déchets. 

Pendant la phase de préparation de chantier, un Responsable Environnement sera nommé au sein 

de l’entreprise générale ou au sein de l’entreprise portant le compte prorata (lot Gros-Œuvre) si 

lots séparés. Ce Responsable devra être une même personne du début à la fin des travaux et sera 

l’interlocuteur du Maître d’Ouvrage, du Maître d’Œuvre et de l’AMO Environnement pour tous les 

sujets relatifs à la certification environnementale et au respect de la présente Charte Chantier 
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3.1 Information des riverains avant le lancement des travaux 

Au vue de la particularité du chantier en milieu urbain, à toutes les phases du chantier les entreprises 

et leurs responsables environnement, pourront être amenés à participer à une ou plusieurs réunions 

d’information auprès des riverains concernés par les nuisances sonores et visuelles et les perturbations 

du trafic et du stationnement, afin d’expliquer les moyens mis en œuvre pour limiter ces nuisances. 

Une liste des contacts incluant l'ensemble des riverains sera établie par la Maîtrise d’Ouvrage et une 

lettre d'information sur le chantier leur sera envoyée avant le début des travaux. Il conviendra de 

consulter le registre de la commune pour personnaliser les lettres d'information. 

Les risques liés au chantier seront identifiés par le coordinateur sécurité dans le PGC et par l’entreprise 

générale dans son PPSP. Ces risques seront communiqués à l'entrée du site sur un panneau d'affichage 

par l’entreprise générale. 

3.2 Diagnostic de production des déchets 

Le responsable environnement devra établir avant le démarrage des travaux une estimation de la 

quantité de déchets produits au cours du chantier relatifs à tous les lots (Schéma d’Organisation et de 

Sui de l’Evacuation des Déchets - SOSED). 

La quantité devra être estimée par type de déchets. Cette estimation sera fournie à la Maîtrise 

d’Ouvrage et à l’AMO BREEAM avant le démarrage des travaux afin de réaliser le plan de management 

des déchets de l’opération. 

Le responsable environnement chantier réalisera un tableau de suivi des déchets produits sur site afin 

de faire un parallèle entre les prévisions et la production réelle de déchets. 

L’entreprise procèdera, en collaboration avec ses sous-traitants, à une estimation des quantités 

produites aux différentes étapes du chantier, afin de mettre en place un plan logistique détaillé de la 

collecte et de l’enlèvement des déchets. Ce plan doit aborder les points suivants : 

• description détaillée de la nature des déchets admissibles dans chaque benne. Cette liste sera 

établie d’après les exigences édictées par le récupérateur des déchets (degré de propreté), 

• nature des conteneurs pour la collecte : type (bennes à roulettes, big bags,…), taille, fréquence 
d’enlèvement, collecte intermédiaire (mini bennes, goulottes). 

• description des emplacements des conteneurs en fonction des lieux de production de déchets. 
Un plan de collecte évolutif au cours des différentes phases du chantier doit être monté, 

• mode d’enlèvement des déchets : en relation avec le récupérateur, le responsable 
environnement chantier devra mettre en place une procédure d’enlèvement : enlèvement 
systématique ou sur appel d’un responsable du chantier, mode de transport des déchets afin 
de minimiser les nuisances et la pollution atmosphérique, 

• justificatifs de la destination des déchets : le récupérateur doit fournir avant démarrage des 
travaux le mode de valorisation de ses déchets et préciser les futures filières de valorisation. Il 
fournira ensuite pendant les travaux la preuve écrite que les déchets sont correctement 
valorisés. Les bordereaux de suivi seront fournis. 
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4. Maîtrise des consommations du chantier 

L’ensemble du personnel sera sensibilisé aux enjeux de réduction des consommations d’eau et 

d’énergie. 

4.1 Gestion de l’eau 

Les mesures mises en place sur le chantier pour gérer et contrôler les consommations en eau pourront 

être les suivantes : 

• Mise en place de boutons poussoir dans les sanitaires. 

• Mise en place d’électrovannes. 

• Lance stop-net pour jet d’air ou d’eau, brumisateur. 

• Mise en place de compteurs d’eau pour pouvoir faire des relevés mensuels et suivre la 

consommation en eau du chantier et de la base vie. 
 

Une campagne d’affichage pourra être mise à jour régulièrement dans les cantonnements pour 

sensibiliser les entreprises travaux. 

Par ailleurs, il sera étudié des moyens simples de contrôle des ressources, telle la récupération des 

eaux pluviales pour l’arrosage des poussières par exemple. 

Enfin à l’aide des données recueillies, un tableau d’analyse est dressé mensuellement par Le 

Responsable Environnement pour fournir au Maître d’œuvre et à l’AMO Environnement une synthèse 

des consommations d’eau du chantier (hors eau réutilisée). 

4.2 Gestion de l’énergie 

Les mesures mises en place sur le chantier pour gérer et contrôler les consommations en énergie 

pourront être les suivantes : 

Sur l’ensemble du chantier 

• Eclairage de chantier sur horloge ou programmateur. 

• Mise en place de compteurs pour pouvoir faire des relevés mensuels et suivre la 
consommation en électricité du chantier et de la base vie. 

• Mise en place de cuve à fuel étanche et facilement utilisable pour éviter les pollutions et le 
gaspillage. 

Dans les cantonnements, 

• Mise en place de détecteurs de présence pour éclairage. 

• Mise en place d’un régulateur sur les systèmes de chauffage et de climatisation. 

• Mise en place de ferme porte. 

• Eclairage basse consommation. 

Les consommations d’eau et d’énergie devront être suivies et reportées tous les mois par le 

Responsable Environnement. 

De plus, il lui sera demandé la mise en place des équipements économes définis ci-dessous. 

Durant toute la durée du chantier, il devra faire le nécessaire sur ces cantonnements pour éviter 

toutes consommations excessives d’eau ou d’énergie (électricité, fuel). 
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De la même manière que pour la gestion de l’eau, une campagne d’affichage permettra de sensibiliser 

les entreprises travaux sur les gestes à adopter dans la base vie (chauffage, eau, tri des déchets,…). 

5. Bois d’œuvre 

Le bois d’œuvre considéré comprend le bois de coffrage, de palissade, de palettes et autres bois de 

chantier provisoires. 

6. Gestion des déchets 

Les principales exigences concernant la gestion des déchets durant les travaux sont reprises ci- 

dessous : 

Typologies de déchets triées et valorisés sur le chantier 
 

Déchets Inertes DI 

Déchets Industriels Banals DIB 

Déchets métalliques METAUX 

Déchets biomasses BOIS 

Emballages EMB 

 

 

Objectifs de valorisation des déchets 
 

Récupération des bordereaux de suivi de déchets réglementés (DD) = 100% 

Récupération des bordereaux de suivi de déchets non réglementés = 100% 

Taux de bennes déclassées ou refusées ≤ 5% 

Nombre de typologies de déchets triées sur le chantier ≥ 5 

Valorisation des déchets non dangereux (en masse) ≥ 85% 

Valorisation des déchets non dangereux (en volume) ≥ 60% 

La totalité du bois utilisé sur chantier proviendra de sources légales (non répertoriés dans 

l’appendix III de la liste CITIES) et possèdera une certification attestant de la provenance 

responsable de ces dernières (label FSC ou PEFC par exemple). 

L’ensemble des exigences concernant la gestion des déchets de chantier dans le cadre de la 

certification BREEAM® sera détaillé dans le Plan de Management des Déchets rédigé au démarrage 

du chantier par l’AMO BREEAM. 

Déchets Dangereux DD 
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Le Responsable Environnement de Le Responsable Environnement s’occupera de la mise en place des 

bennes avec une zone de pré tri ou des big bag, de l’entretien de la zone de stockage, de l’enlèvement 

de ces bennes et de l’optimisation des rotations. 

Les déchets seront dirigés vers des installations conformes à la réglementation, en privilégiant les 

filières permettant une valorisation des déchets (recyclage de préférence), en privilégiant également 

les filières locales, ce qui permet de réduire les nuisances induites par les transports. 

Un bilan mensuel devra pouvoir être présenté à la demande du Maître d’ouvrage et l’AMO BREEAM. 

6.1 Réduction à la source de la production de déchets 

Le Responsable Environnement devra justifier dans son Plan Assurance Environnement, les 

dispositions qu’il met en place pour réduire la production de déchets sur le site. Il pourra par exemple : 

• généraliser le calepinage : livrer ou se faire livrer les éléments de construction à la bonne taille 

afin d’éviter au maximum les découpes sur site qui sont génératrices de déchets, 

• mettre en place une procédure afin d’éviter les erreurs à la fois dans la mise en œuvre des 
matériaux mais aussi dans leur commande (un produit bien commandé, bien livré et 
correctement utilisé, c’est d’autant moins de déchets générés et de pertes financières due aux 
erreurs), 

• éviter les gaspillages de matériaux livrés en vrac, au mètre linéaire ou au mètre carré, limiter 
casses et chutes, 

• réfléchir aux modes d’approvisionnement et de conditionnement afin de réduire la quantité 

des emballages, 

• privilégier la préfabrication hors site, 
• limiter les percements du béton grâce à une bonne préparation du chantier, des plans de 

réservation et de réunions de synthèse qui évitent les repiquages au marteau-piqueur après 
coup, 

• supprimer les déchets de polystyrène par la réalisation des boîtes de réservation en d’autres 

matières (blocs de béton cellulaire, bois, acier,…), 

• limiter les chutes de bois par la généralisation de coffrages métalliques et par le retour aux 
fournisseurs des palettes de livraison, 

• etc… 

 
6.2 Suivi, élimination, valorisation des déchets 

Le Responsable Environnement sera chargée, avant le démarrage du chantier, de la rédaction d’un 

SOSED ou Schéma d’Organisation du Suivi et de l’Elimination des Déchets du chantier. Ce document 

a pour objet d’encadrer, de planifier la gestion des déchets en fonction du phasage du chantier. Il sera 

rédigé par le Responsable Environnement puis soumis au Maître d’œuvre et l’AMO Environnement 

pour validation. 

Le SOSED précise les responsabilités de chacun, et contractualise les responsabilités, il rappelle les 

conditions de collecte, l’installation de chantier, les choix des filières d’élimination, les moyens de 

contrôle et de traçabilité. 

Il appartient à chaque entreprise, avant le commencement du chantier, de se préoccuper des 

possibilités locales de collecte et valorisation des déchets, de consulter les Plans Départementaux et 

Régionaux d’Elimination des Déchets. 

Le Responsable Environnement assurera la collecte et le suivi des bordereaux de déchets et analysera 

le pourcentage de déchets valorisés et recyclés via un tableau de bord de suivi hebdomadaire. Elle 
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tiendra à jour et fournira à l’AMO BREEAM un carnet de bord, qui réunira l’ensemble des documents 

relatifs à la gestion des déchets : 

• quantité et date d’enlèvement par type de déchets, 

• incidents de tri, difficultés survenues, 

• bordereaux de suivi, 
• pourcentage de déchets valorisés, 

• filières de calorisation utilisées, 

• bilan en fin de chantier. 

 
6.3 Aires de stockage des bennes 

Les bennes devront être facilement accessibles par les entreprises et par les camions chargés de 

l’enlèvement. Leur disposition devra permettre le contrôle visuel du contenu des bennes et de la 

qualité du tri. 

En fonction de l’avancement du chantier, plusieurs aires de récupération des déchets pourront être 

aménagées, et leur localisation variée, afin de limiter les déplacements des compagnons. Les aires de 

stockage seront aménagées de façon à éviter que des personnes étrangères au chantier puissent y 

déposer d’autres déchets. Les bennes seront protégées par des filets lors leur déplacement et dans le 

cas où les déchets puissent s’envolés. 

L’ensemble des exigences concernant la gestion des déchets de chantier dans le cadre de la 

certification BREEAM® sera détaillé dans le Plan de Management des Déchets rédigé ultérieurement. 
 

 
7. Contrôle des nuisances et des pollutions sur site 

7.1 Propreté du chantier 

Le Responsable Environnement doit s’assurer de la bonne tenue du chantier par une définition et une 

signalisation des aires de manœuvre, de nettoyage et de stockage (matériaux et déchets). 

Des moyens seront mis à disposition pour assurer la propreté du chantier (bacs de rétention, bacs 

de décantation, protection par filets des bennes pour le tri des déchets, etc…). 

En particulier, la propreté du site et des alentours devra être impérativement assurée en nettoyant les 

chaussées à une fréquence à déterminer en fonction des phasages du chantier, en évitant les 

poussières, les envols de déchets. 

Les aires bétonnées devront être régulièrement balayées, les poussières collectées et vidées dans la 

benne de déchets inertes. Le nettoyage des cantonnements intérieurs et extérieurs, des accès et des 

abords du chantier, des zones de passage, ainsi que des zones de travail, sera effectué régulièrement. 

Dans le cas de fabrication de béton sur place, la centrale à béton devra être équipée d’un système de 

dépoussiérage. 

Les aires de stockage de matériels/matériaux devront être clairement identifiées sur le PIC, elles seront 

propres, imperméables et également abritées et sécurisées. 

Les échafaudages ne viendront pas gêner la circulation des piétons et seront correctement éclairés 

de nuit. 
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Le stationnement des véhicules ne doit pas gêner la circulation, ni constituer un danger pour les 

riverains; des zones de stationnement seront définies sur le site, en fonction des phases de chantier. 

 

 
7.2 Limitation des pollutions de l’eau et du sol 

En fonction de leurs propriétés, qui sont indiquées par le fiche de données de sécurité, les produits 

polluant doivent être stockés et étiquetés avec soin. 

Le stockage de ces produits se fait sur bacs de rétention. Le contenu de ces bacs de rétention est traité 

comme déchets liquides dangereux, et repris par un repreneur agrée. 

Des kits de dépollution doivent être présents sur le chantier en cas de pollution accidentel. 

Le personnel travaillant sur le chantier devra être formé aux premières interventions de dépollution. 
 

 
7.3 Limitation des pollutions de l’air 

Afin de limiter les pollutions de l'air, les entreprises veillent à : 

• Utiliser des engins avec pot catalytique. 

• Suivre toute prescription indiquée sur les éventuelles FDS. 

• Respecter strictement l’interdiction de brûlage sur le chantier. 

• Effectuer un arrosage régulier du sol (afin d’éviter la diffusion de poussières et les fixer au sol) 
en particulier pendant les phases de terrassement et en période sèche. 

 

La propreté des véhicules est contrôlée avant leur départ du chantier et des dispositifs de nettoyage 

sont prévus en sortie du site afin de limiter les salissures de boue à l’extérieur du chantier. 

Concernant les nuisances dues à la poussière et aux boues, les entreprises veillent à : 

• Mettre en œuvre des mesures garantissant la propreté du chantier en optimisant le nettoyage 

des différents éléments du chantier et, autant que possible, leur tenue en l’état. 

• Installer un dépoussiéreur lorsque le béton est fabriqué sur site. 

• Avoir recours à des bâches sur les chargements des camions chaque fois que nécessaire. 

• Nettoyer régulièrement les zones intérieures du chantier à l’aide d’un aspirateur. 

• Nettoyer les toupies à béton. 

• Utiliser le matériel de ponçage muni d’un aspirateur. 

• Mettre en œuvre des protections sur les clôtures du chantier pour éviter les projections sur 
les voiries avoisinantes. 

 

7.4 Réduction des nuisances acoustiques 

Il s’agit de réduire les nuisances acoustiques aussi bien pour les riverains que pour les compagnons. 

Un plan de sensibilité acoustique est réalisé afin d’identifier toutes les zones sensibles. 

Les Responsables Environnement des entreprises identifient et caractérisent les origines de bruits liés 

à leurs lots et ayant un impact sur le personnel et les riverains. Ils en déduisent une stratégie de 

limitation des nuisances acoustiques de manières à respecter les réglementations locales en vigueur. 
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Il est demandé de manière obligatoire l’extinction des moteurs des camions (hors béton) lors des 

livraisons (prévoir un affichage adéquat). 

Les exigences acoustiques doivent être suivies par chaque entreprise travaux : 

• Couper les moteurs des camions lors des livraisons (hors camions toupies). Un affichage 
adapté doit être prévu. 

• Mettre en place un planning d’utilisation limitant la durée d’émission, tout en tenant compte 
des activités alentours et de leurs horaires. Le matériel peut être ponctuellement doublé, ce 
qui réduit les temps d’utilisation en augmentant peu le niveau sonore. 

• Prévoir des livraisons sur une plage horaire fixe choisie comme étant la moins gênante pour le 
voisinage en évitant les horaires des pointes. 

• Imposer un volume maximum des postes de radio utilisés sur le chantier. 

• Contrôler que le matériel et outillage utilisés sont conformes à la réglementation. Arrêté du 
18 mars 2002 et du 12 mai 1997. 

• Utiliser des banches anti-bruit équipées d’écrous serrés à la clé dynamométrique. 

• Prévoir les réservations dès la phase d’étude d’exécution (percements, carottages, sciages 

proscrits). 

• Mesurer le niveau de bruit réalisé par le chantier afin d’identifier en temps réel les travaux 

bruyants et de proposer des solutions pour limiter les nuisances. 
 

Une sensibilisation du personnel de chantier aux atteintes irréversibles des bruits de chantier sur 

leur capacité auditive est effectuée, en collaboration avec la médecine du travail. Ceci permettra en 

particulier de faciliter la généralisation du port de protections individuelles, surtout pour les personnes 

travaillant en poste fixe. 

Cette démarche de maîtrise des nuisances acoustiques nécessitera également une modification des 

« réflexes » de travail du personnel spécialisé, qui utilise souvent le bruit comme moyen de 

communication. 

 

 
7.5 Réduction des nuisances visuelles 

Un entretien hebdomadaire du chantier et de ses abords sera réalisé par les entreprises travaux, 

comprenant la collecte également des déchets situés aux abords du chantier (en dehors de l’emprise 

de celui-ci mais à proximité directe). 

Des dispositions sont prises pour limiter les nuisances visuelles dues au chantier. Pour cela, la propreté 

du site sera garantie : 

• Arroser le sol, les voiries et les postes de travail générant des résidus en été ou lors des phases 
critiques (démolition, etc.) pour éviter les poussières. 

• Contracter une entreprise de nettoyage pour la base vie de chantier. Les zones intérieures du 

chantier pourront être aspirées à l’aide d’un aspirateur. 

• Prévoir des protections sur les clôtures pour éviter les projections sur les voiries avoisinantes. 
• Mettre en place un éclairage artificiel propre au chantier durant la saison hivernale lorsque du 

travail est réalisé de nuit (par Le Responsable Environnement). 

• Installer un éclairage ainsi que des filets de sécurité au niveau des échafaudages (par Le 
Responsable Environnement). 
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L’éclairage de nuit peut gêner les riverains, mais aussi la faune environnante pouvant être présente. 

De plus, il s’agit d’une consommation superflue. Les solutions suivantes devront être mises en place : 

• Interdire les éclairages émettant un flux lumineux dirigé vers le haut (cf. schémas ci-dessous). 

• Créer un gradient de luminosité afin d’éclairer plus les voiries et moins densément les espaces 

végétalisés. 
• Interdire l’installation d’éclairage publicitaire. 

• Prévoir une programmation ou une commande par une horloge crépusculaire permettant 
l’extinction de l’éclairage suivant les horaires du chantier. 

 
 

 
 

 
8. Impact du chantier sur la biodiversité 

L’ensemble des entreprises missionnées en phase EXE doit prendre connaissance de la note paysagère 

et du rapport écologue et veiller à la mise en œuvre des solutions prescrites par ce dernier pour le 

chantier. 

Une synthèse de ces exigences sont reprises par la suite. 
 

 
8.1 Contexte environnemental et écologique 

Le site, intégré dans une zone industrielle portuaire, présente une très faible qualité écologique. 

Exclusivement minéral il ne présente qu’un type d’habitat, anthropique. Il est déconnecté des 

continuités écologiques qui traversent la ville. La seule faune pouvant transiter sur le site y accède par 

voie aérienne ou via les dépendances vertes d’infrastructures de transport à proximité 

La végétation spontanée est majoritairement rudérale. 

La faune est très peu présente sur le site : il est susceptible qu’il soit fréquenté par une avifaune qui 

n’y vient que pour se poser, et de quelques invertébrés. 

De façon peu surprenante vis-à-vis du contexte défavorable, la faible qualité écologique du site ne 

permet pas à la biodiversité de se développer sur cette parcelle. Le site n’accueille pas une faune ou 

des habitats d’intérêts écologiques particuliers. Les espèces présentes sont communes de milieu 

urbain. 

Un écologue dûment qualifié (Suitabily Qualified Ecologist – SQE) est missionné sur le projet afin 

de référencer les biotopes existants sur le site et s’assurer de leur sauvegarde et de leur 

développement pendant et après les travaux. 
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L’écologue considère que, en termes de valeur patrimoniale et naturaliste, le site actuel du projet a 

une faible valeur écologique selon la définition du BREEAM®. 

8.2 Défenseur de la biodiversité sur chantier 

Le Responsable Environnement du chantier est nommé « défenseur de la biodiversité. Il contrôlera et 

influencera les activités du site pour respecter les exigences du rapport écologue en terme de 

protection des biotopes présents sur le site. 

Il sera l’interlocuteur privilégié de l’écologue du projet et bénéficiera de temps et de pouvoir sur le 

chantier pour pouvoir mener à bien son rôle de garant de la biodiversité. 

8.3 Formation des équipes travaux 

Une formation spécifique portant sur la biodiversité du site devra être suivie par la totalité du 

personnel travaillant sur le chantier. 

Cette dernière devra porter sur la présentation de la valeur écologique du site avant, pendant et après 

les travaux, ainsi que sur les actions mises en place sur le projet pour éviter d’impacter les biotopes au 

cours des travaux. 

Le programme de formation et les supports de présentation sont réalisés par l’écologue missionné sur 

le projet ou un représentant de la Maîtrise d’Œuvre en collaboration avec les Responsables 

Environnement des entreprises. 

8.4 Suivi et contrôle de la biodiversité durant le chantier 

Un journal de bord biodiversité est mis en place sur le chantier afin d’assurer une communication et 

un suivi des démarches de protection des biotopes du site durant les travaux. Le Responsable 

Environnement de chaque entreprise enregistre durant toute la durée du chantier les actions 

entreprises pour préserver la biodiversité du site et surveiller l’efficacité de ces dernières. 

8.5 Protections des espaces naturels durant les travaux 

Les travaux sont prévus de manière à minimiser l’impact sur les biotopes et le dérangement des 

espèces sauvages. 

Les entreprises travaux doivent respecter les solutions prévues dans le temps pour minimiser 

l’impact du chantier sur la biodiversité du site conformément aux recommandations formulées par 

l’écologue dans le rapport biodiversité. 

De plus, le calendrier de travaux et le plan d’installation de chantier sera approprié afin de s’adapter à 

la vie des espèces présentes sur le site (floraison des plantes, reproduction de la faune, germination 

des graines, déplacement des amphibiens, migrations, etc.). 

 

 
9. Impact du chantier sur l’environnement 

Des restrictions sont mises en place concernant la pollution lumineuse. Les lampes sont directionnelles 

et non polluantes. Si un système spécifique de restrictions de la lumière est mis en place dans la 

politique environnementale du chantier, le point est acquis. 

Des mesures de réduction des consommations énergétiques sont présentes sur le site : 

• éclairages à basse consommation 
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• extinction des équipements en inactivité 

• installation de thermostats 

• installation d’horloges 

• choix d’équipements énergétiquement efficaces. 

 
Dans le cas de la présence d'une politique environnementale sur chantier spécifiant des mesures de 

réduction des consommations énergétiques, le point est acquis. 

La mise en place d'énergies renouvelables devra être envisagée. Si ces dernières ne semblent pas 

pertinentes d’un point de vue technique ou économique, le maître d’œuvre devra tout de même le 

justifier au travers d’une étude de faisabilité EnR. 

Des puisards sont prévus en cas de fort orage. Si une politique environnementale visant la gestion de 

forts orages est mise en place, le point est acquis. 

Les matériaux et équipements sont entreposés de façon sûre et au sec. Un emplacement est nécessaire 

aux nouveaux matériaux pour qu'ils soient entreposés de façon sure, protégés des vols et des 

intempéries. 

 

 
10. Sécurité durant les travaux 

10.1 Coordonnateur SPS 

Un coordonnateur SPS est missionné sur le projet conformément aux obligations du code du travail. 

Sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage, il est en charge : 

• De l’élaboration du Plan Général de Coordination (PGC). 

• De la constitution et du suivi du Dossier d’Intervention Ultérieur sur l’Ouvrage (DIUO). 

• De la réalisation de Visites d’Inspection Communes (VIC) avec les entreprises travaux. 

• Du contrôle des Plans Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé des entreprises 

(PPSPS) et de l’application correcte des mesures de coordination qu’il a définies. 

10.2 Equipement de protection individuelle 

Des équipements de protection individuelle (EPI) sont disponibles dans les cantonnements de 

chantier pour les personnes extérieures aux entreprises travaux et à l’équipe de Maîtrise d’Œuvre. 

Elles comprendront à minima les équipements suivants : 

• Casques 

• Chaussures de sécurité 

• Gilets de signalisation 

10.3 Procédures et informations de sécurité 

Des points sécurités seront organisés régulièrement en collaboration avec le coordonnateur SPS afin 

de former les intervenants de chaque entreprise (sous-traitants compris) aux règles de sécurité durant 

les travaux. 

Ces procédures relatives à la protection de la santé peuvent comprendre : 

• Une formation initiale à la sécurité sur le chantier lors de l’accueil de toute nouvelle entreprise 
ou intervenant d’une entreprise. 
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• Une sensibilisation aux risques climatiques (exposition au soleil et déshydratation 
notamment). 

• L’affichage des photos d’identité des personnes travaillant sur le chantier au niveau de leur 
casque ou sur un badge. 

• La mise en place d’un cahier de suivi des accidents et incidents survenus sur le chantier. 

• L’existence de kits de premiers secours dans la base vie du chantier. 

• La présence d’un nombre de sauveteurs secouristes du travail (SST) conforme à la 
réglementation. 

 
Les issues de secours des cantonnements et les points de rassemblement en cas d’évacuation sont 

clairement identifiés sur le plan d’installation de chantier. 

Un exercice d’alerte et d’évacuation est réalisé durant les travaux par les Responsables 

Environnement des entreprises en collaboration avec le coordonnateur SPS. 

 

 
11. Informations et communications 

11.1 Formations du personnel 

Dès son arrivée sur le chantier, tout nouvel intervenant sera informé et sensibilisé, par le responsable 

environnement de son entreprise, aux exigences du chantier propre. 

Une formation organisée par le responsable environnement permettra de sensibiliser les différents 

intervenants du chantier (sous-traitants, compagnons…) et de leur préciser les dispositifs à mettre en 

œuvre : tri des déchets, réduction des bruits et des pollutions, propreté du chantier, etc. 

Un livret d’accueil rappelant ces différents aspects sera distribué tout au long du chantier à chaque 

intervenant. Cette formation est aussi l’occasion de rappeler au personnel les consignes de sécurité 

sur le chantier. 

Les procédures spécifiques de sécurité et environnementales sont affichées dans la base vie (dans 

l’entrée, dans le bureau du chef de chantier et dans le réfectoire) : 

• Procédure en cas d’accident ou de malaise. 

• Coordonnées des postes de secours les plus proches (police, pompier, samu) 

• Procédure en cas d’évacuation ou d’incendie. 

• Procédure en cas de pollution accidentelle. 

• Procédure de gestion des plaintes riverains. 

 
Des formations internes sont réalisées notamment sur les questions de santé et sécurité sur chantier. 

L’entreprise devra s’assurer que les formations suivies soient comprises par toutes ses équipes (y 

compris les personnes ne parlant pas le français) pour assurer la sécurité de tous sur le chantier. 

Dans le cas de la présence d’une communauté minoritaire, les notes d’information environnementale 

et de sécurité seront traduites. 

Les plages horaires des livraisons et des travaux bruyants sont affichées dans les cantonnements. 

De plus, les Responsables Environnement font apparaitre les horaires des transports en communs 

situés à proximité du chantier. 
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Les bennes à déchets sont clairement identifiables du point de vue de leur contenu (pictogrammes, 

codes couleurs, etc.). La procédure de gestion des déchets est présentée à l’ensemble des personnes 

travaillant sur le chantier par le Responsable Environnement de son entreprise. 

 

 
11.2 Informations des riverains 

Une lettre d’information est rédigée par la Maîtrise d’Ouvrage et envoyée aux riverains proches du 

projet au lancement des travaux. 

Elle a pour objectif de prévenir les habitants du quartier des potentiels gênes occasionnées par les 

travaux (poussières et bruits notamment) et du planning des différentes phases du chantier. 

Sur le panneau de chantier, les indications suivantes doivent apparaitre : 

• Nom / Rôle / E-mail des entreprises du projet. 

• Numéro de téléphone ou adresse mail à contacter en cas de questions ou gênes. 
• Les risques liés au chantier seront identifiés et communiqués à l'entrée du site sur un panneau 

d'affichage installé le Maître d’œuvre (chantier interdit au public, port du casque obligatoire, 
zones à risque, croisement d’engins, etc.). 

 

Une boîte aux lettres est mis en place aux abords du chantier et/ou à l’accueil du site afin de recueillir 

les remarques éventuelles du voisinage. Cette boîte aux lettres sera placée dans la rue pour éviter au 

postier et riverains d’entrer sur le site. 

Le retour d’informations pourra influencer l’organisation du chantier. Les éventuelles plaintes ou 

remarques devront être enregistrées et traitées dans la semaine qui suit par le responsable riverain 

défini en phase préparation du chantier. 

Des panneaux d’information décrivant l’opération, l’intérêt de la démarche environnementale 

entreprise et l’avancement des travaux sont également apposés sur la palissade du chantier 

mentionnant les principales actions en faveur de l’environnement ainsi que les logos des différents 

partenaires avec leurs logos et coordonnées téléphoniques et/ou mails. 

Ces panneaux peuvent par exemple présenter un planning prévisionnel précisant les phases les plus 

bruyantes. 

Une lettre de remerciement et une enquête de satisfaction seront envoyées par la Maîtrise d’Ouvrage 

auprès des riverains à la fin du chantier. 

Elle a pour objectif de les remercier de leur compréhension et de leur indulgence tout au long de la 

durée des travaux. 

 

 
12. Carnet de bord du chantier 

Un carnet de bord devra être mis en place et présent sur le chantier afin de permettre un suivi des 

exigences de la Charte Chantier Propre tout au long de la durée des travaux. 
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13. Signature de la Charte Chantier Propre 

Cette Charte Chantier Propre est un engagement de Qualité Environnementale. Elle doit être signée 

par l’ensemble des entreprises intervenant sur le chantier, qu'elles dépendent directement du Maître 

d'Ouvrage ou de la direction des travaux. 
 
 
 

Entreprise Lot Nom du signataire 
Resp. Environnement 

de l’entreprise 

    

Fait en un seul original 
 

Mention(s) manuscrite(s) « Lu et approuvé », 

Date, signature(s) et cachets de l’(des)entrepreneur(s) 

Contenu du carnet de bord du chantier 

Ce dernier intègre l’ensemble des thématiques présentées précédemment, à savoir : 

• Les PAE (Plans d’Assurance Environnement) des entreprises travaillant sur le chantier. 

• Les consommations énergétiques mensuelles (électricité, fuel, gaz). 
• Les consommations d’eau potable mensuelles. 

• Les émissions de gaz à effet de serre mensuelles liées aux transports 

• Les bordereaux de suivi des déchets hebdomadaires et les valorisations énergétiques ou 
matières correspondantes par famille de déchet. 

• La liste des pollutions accidentelles survenues sur le site et les solutions correctives mises 
en œuvre. 

• Les démarches de protection de la biodiversité mises en œuvre. 

• Les plaintes riverains et les solutions proposées pour y remédier. 

• Les dates de formation et de contrôle (environnement et biodiversité) effectués par le ou 
les responsable(s) environnement. 
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14. ANNEXE 1 : Checklist A1 

Une inspection du chantier en présence du Responsable Environnement et de l’Assessor devra être 

réalisée et l’ensemble des points suivants inspectés. Les entreprises devront fournir des justificatifs 

comme précisé dans la colonne « Preuve / référence demandée ». 

Exigence à atteindre : 8 critères sur 8 de chaque catégorie sont à valider. 
 

1. Accès au chantier 

1.a Un accès approprié et sécurisé est mis en place jusqu'au 
chantier.          Ceci          incluant          au          minimum          : 
- la présence d'un parking à proximité du site OU un arrêt de 
transport en commun dans un rayon de 500m ayant une 
fréquence moyenne de passage inférieure à 30 min OU un 
système de navette mis en place par l'entreprise amenant à un 
arrêt de transport en commun. 

 
 
 
 

 
A verifier sur le PIC avant démarrage 
chantier et sur site 

- un éclairage suffisant ET protections appropriées ET des 
surfaces propres, uniformes, sans obstacles. 

- tous les accès doivent être propres et sans boue. 

- les échafaudages doivent être éclairés la nuit et les filets 
doivent être mis en place et sécurisés 

1.b L'accès sur site est sécurisé et approprié. Ceci incluant au 
minimum : 
- Cheminements piétons marqués avec protection et 
signalisation 

Vérifier sur site et vérifier que la 
liste des dangers potentiels est 
remplie. 

- des cheminements assez larges pour les chaises roulantes 

- une accessibilité pour les déficients visuels et auditifs 

- tous les dangers du site doivent être annoncés dès l'entrée. 

1.c Les entrées et sorties du site doivent être clairement 
identifiées pour les visiteurs et livreurs. 

A vérifier sur site 

1.d La réception est clairement indiquée OU tous les visiteurs sont 
accompagnés à la réception, 

Vérifier sur site la présence des 
panneaux ou une copie des 
procédures d'accompagnement. 

1.e La boite aux lettres est placée dans la rue pour éviter au 
postier d'entrer sur le site. 

A vérifier sur site 

1.f Dans le cas d'une présence de communauté minoritaire 
parlant une autre langue dans les environs ou travaillant sur 
site, les notes d'informations doivent être traduites. 

Vérifier la présence de ces 
communautés. Dans le cas d'une 
présence vérifier la présence des 
traductions 

1.g Tous les panneaux de circulations sont visibles, si ceux-ci ont 
été cachés, les remplacer 

A vérifier sur site 

1.h Dans le cas de présence de bouchons, les livraisons peuvent 
être prévues dans des camions plus petits et à des horaires 
plus adéquats. 

Vérifier les procédures sur le site 

2. Bon voisinage 

 
 

2.a 

 

Des lettres introductives ont été envoyées au voisinage et il 
est prévu d'écrire et de remercier les riverains à la fin des 
travaux pour leur tolérance. 

Des formulaires de retour leur seront remis. 

Voir les copies des lettres et des 
adresses. 
Une copie de l'engagement ou de la 
lettre type de fin de travaux doit 
être fournie. 
Une copie des formulaires de retour 
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  et de la méthode de gestion et de 
prise en compte des retours doit 
être fournie. 

 
 

2.b 

Les horaires d'ouverture du chantier et des restrictions quant 
au bruit sont adaptés aux alentours du site, surtout en 
présence de: Maison, écoles, hôpitaux, unité industrielle, 
nœud de transport en commun majeur, centre ville, zone 
commerciale. 

 

Une copie des mesures et 
préconisations mises en place doit 
être fournie. 

 
 
 
 
 

2.c 

Les limites de chantier sont clairement identifiées et 
délimitées : 
- la couleur des palissades de chantier a été choisie en 
fonction de l'environnement alentour. 

Demander au gestionnaire du site si 
tout a été mis en place autour du 
chantier. 

 

- les piétons ont un passage sécurisé et protégé autour du 
chantier. 

Les clôtures de chantier sont-elles 
propres, en bon état et bien 
entretenues ? 

- des panneaux bien éclairés sont en place au bénéfice des 
piétons et usagers de la route. 

 

 

- les alentours du site sont en bon états et propres. 
Vérifier l'absence de plaintes quant 
à la gestion des alentours du site. 

 
2.d 

 

Il y a un livre des doléances et des preuves que celles-ci sont 
traitées immédiatement. 

 

Inspecter le livre et les temps de 
réponse. 

 
2.e 

Les riverains sont correctement informés de l'avancement des 
travaux et ont accès aux informations sur les contractants 
(tel/Web site/mail) grâce à un affichage approprié. 

 
A vérifier sur site 

 
 

2.f 

 
 

Les lumières ne gênent pas le voisinage. 

Copie des travaux temporaires 
quant à la gestion des protections 
lumineuses ou des moyens mis en 
places par le gestionnaire (ou 
l'absence en cas d'impossibilité 
avérée). 

 

 
2.g 

Les personnels du chantier sont encouragés à ne pas sortir du 
site dans leurs habits de travail. Exemple de ce qui peut être 
mis en place : 
Une cantine, pause décalée pour les différentes équipes, 
mises à disposition de douches et de vestiaires, de casiers, 
recommandation de laisser les uniformes sur site 

 

A vérifier sur site. 
Vérifier les procédures avec le 
gestionnaire. 

 
 

2.h 

 
Il y a une restriction concernant l'utilisation des radios 
(volume ou autre). 

Vérifier les procédures avec le 
gestionnaire. 
Vérifier la présence de restriction ou 
d'interdiction et les moyens mis en 
œuvre pour les faire respecter. 

3. Impact sur l'environnement 

3.a Des restrictions ont été mises en place concernant la pollution 
lumineuse, les lampes sont directionnelles et non polluantes. 
Si un système spécifique de restrictions de la lumière a été mis 
en place dans la politique environnementale du chantier, le 
point est acquis. 

A vérifier sur site 
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3.b Des mesures de réduction des consommations énergétiques 
sont mises en places sur le site : 
- des éclairages basse consommation, 
- éteindre les équipements en inactivité 
- installer des thermostats 
- installer des horloges 
- choisir des équipements énergétiquement efficaces. 
Dans le cas de la présence d'une politique environnementale 
sur chantier spécifiant des mesures de réduction des 
consommations énergétiques, le point est acquis. 

A vérifier sur site 

3.c Une stratégie de minimisation des impacts sur site est mise en 
place. Cette stratégie doit prendre en compte les impacts du 
site d'un point de vue environnemental et voir comment les 
minimiser. 

Voir la stratégie de minimisation de 
l'impact du site 

3.d Des mesures de réduction des consommations d'eau et de 
suivi sont mises en place. Dans le cas de la présence d'une 
politique environnementale visant la réduction des 
consommations d'eau, le point est acquis. 

Voir les procédures sur site. 

3.e La mise en place d'énergies renouvelables a été envisagée. A vérifier sur site 

3.f Des équipements de stockage des hydrocarbures sont mis en 
place. 

A vérifier sur site. 
Vérifier l'emplacement des 
équipements. Ils doivent être 
proches des zones à risque. 

3.g Des puisards sont prévus en cas de fort orage. Si une politique 
environnementale visant la gestion de forts orages a été mise 
en place, le point est acquis, 

A vérifier sur site 

3.h Les matériaux et équipements sont entreposés de façon sûre 
et au sec. De la place nécessaire aux nouveaux matériaux est 
prévu pour qu'ils soient entreposés de façon sure, protégés 
des vols et des intempéries. 

A vérifier sur site 
Vérifier que l'espace fourni est 
utilisé correctement. 

4. Un environnement agréable et sécurisé 

4.a Des aménagements adéquats sont prévus sur le site pour les 
employés et les visiteurs. 
- WC séparés (hommes, femmes, PMR) 

A vérifier sur site 

- Douches et vestiaires A vérifier sur site 

- Casiers A vérifier sur site 

- Zones fumeurs A vérifier sur site 

4.b Les aménagements du site sont bien nettoyés et entretenus. 
Au minimum pour : 

- les alentours de la cantine, des bureaux et des bennes 
- les zones de repos 
- les zones fumeurs 

A vérifier sur site 

4.c Les zones privées doivent être cachées, cela inclut au 
minimum : 
- les zones autour de la cantine, des bureaux, des bennes si 
nécessaire 
- les WC 
- les zones fumeurs 

A vérifier sur site 



Charte chantier à faibles nuisances THE SHED 

25 

 

 

 
 

4.d Des équipements de protection individuelle sont prévus pour 
les visiteurs. 

Vérifier la politique de l'entreprise 
et la mise en place sur le site 

4.e Les procédures quant à la sécurité et la protection de la santé 
sont prévues : 
- les formations de tous les intervenants 

- l'exposition au soleil 
- des photos d'identités sont prévus pour les badges 
- report de tous les incidents/accidents 
- s'assurer de la présence, du nombre minimum de secouriste 
et du matériel de premier secours. 

Vérifier la politique de l'entreprise 
et la mise en place sur site 
Vérifier le livre des premiers secours 
Vérifier la liste des secouristes sur 
site et leur qualification (3 ans de 
validité) 
Vérifier la facilité d'accès au 
matériel de premier secours pour 
chaque secouriste 

4.f Il y a des indications quant au poste de police le plus proche et 
la caserne de pompiers la plus proche dans : 
- la réception 

A vérifier sur site 

- la cantine A vérifier sur site 

- les bureaux généraux. A vérifier sur site 

4.g Une inspection SPS a été effectuée par une personne qualifiée A vérifier sur site 

4.h Les issues de secours et les procédures d'évacuation doivent 
être bien identifiées, et un exercice d'alerte doit être effectué. 

CR de l’exercice d’évacuation avec 
signature des entreprises présentes 
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15. ANNEXE 2 : Responsabilités du responsable environnement principal 
 

Thème Mission Quand Production / Reporting 

Déchets Remplir le tableau prévisionnel de caractérisation et de traçabilité des 

déchets fournis 

Début de chaque lot ou 

phase du chantier 

Transmission du document en 

réunion de chantier à l’AMO 

BREEAM 

Vérifier la présence des bennes à déchets dans les lieux appropriés. 

Vérifier que le tri des déchets est bien effectué 
Quotidien 

Photos et bilan régulier de la 

tenue des déchets et du tri 

Mettre en place des bennes pour le tri des déchets de SO dans les 

étages du bâtiment. Superviser le tri. 

A partir des corps d’état 

secondaires 

Estimation des déchets 

produits, diffusion de 

l’information 

Réunir tous les bordereaux de suivi des déchets dans un classeur 

spécifique 

Quotidien Mise à disposition du classeur 

pour consultation 

Réaliser un tableau récapitulatif des bordereaux récupérés (date, 

nature des déchets, masse, centre d’élimination…) 

Début de chaque lot ou 

phase du chantier. 

Transmission du document en 

réunion de chantier à l’AMO 

BREEAM 

Circulations Vérifier qu’aucun engin de chantier ne stationne en dehors de 

l’emprise de chantier 

Imposer l’arrêt des moteurs lorsqu’un camion est en attente de 

chargement ou déchargement 

Quotidien Photos 

Propreté 

chantier 

Propreté et organisation des zones de stockage 

Vérification de la propreté de l’ensemble de la zone chantier 

Vérification de la propreté des voiries aux alentours 

Vérification de la propreté des palissades de chantier 

Vérification de la propreté de l’aire de lavage benne à béton 

Vérifier que les bennes (phase terrassement) soient bâchées avant 

évacuation 

Quotidien Photos et communication 

régulière avec les 

intervenants 

 

 
Pollution 

S’assurer que les risques de pollution des sols sont réduits : 
 

- Présence des dispositifs de récupération des eaux de lavage des 

bennes à béton 
 

- Protection des produits polluants, bacs de rétention 

 

 
Quotidien 

 

 
Photos 

Bruit  
 

Suivi de bruit en continu à réaliser 

PV de vérification des engins 

Vérification du niveau sonore des postes radio des ouvriers 

 
 
 
 

Quotidien 

Classeur Mesure de Bruit – 

Copie de ce classeur pour 

AMO BREEAM 
 

Dans le classeur Bruit : Inclure 

la copie des certificats 
 

Signaler aux entreprises si les 

volumes des radios de 

chantier sont trop élevés 

Communication 

Riverain 

Suivi des boites aux lettres 
 

Informer le responsable BREEAM des faits nécessitant la réalisation 

d’une fiche évènement 

Quotidien 

A chaque évènement 

Tenir à jour le fichier des 

plaintes 
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 Prendre en charge immédiatement toute plainte provenant des 

riverains. 

  

Consommation 

s 

Suivi des consommations d’eau et d’électricité en temps réél.  

Hebdomadaire 
Tenir à jour le tableau de suivi 

des consommations et le 

diffuser à l’AMO BREEAM 

Matériaux Demander aux industriels les Fiches de Déclaration Environnementale 

et Sanitaire ou Déclaration Environnemental de Produits 
Quotidien 

 
 
 
 

Constituer un fichier 

Matériaux 

S’assurer que les matériaux sont issus de fournisseurs certifiés ISO 

14001 
 

Collecter les certificats ISO 14001 des fournisseurs 

 
Quotidien 

Demander aux industriels les Fiches de Déclaration Environnementale 

et Sanitaire ou Déclaration Environnemental de Produits 

Quotidien 

 

Transports / 

livraisons 

Suivi des transports et des livraisons : tenir à jour un tableau de 

« livraisons », comprenant : 
 

- Le nombre de livraisons 

- Pour chaque livraison, le nombre de km parcourus 

- Pour chaque livraison, le mode de transport employé 

 

 
Quotidien 

 
Tenir à jour le tableau de suivi 

et le diffuser à l’AMO 

BREEAM 

 
 
 

 
Sécurité 

S’assurer du bon entreposage des matériaux et des appareils, pour 

éviter les vols et les dégradations 
 

Vérifier que des EPI sont à disposition pour les visiteurs 
 

Tenir à jour les incidents ayant pu survenir, ou ayant été évités de 

justesse 
 

Vérifier que les équipements de secours sont disponibles à tout 

moment 

 
 
 

 
Quotidien 

 

 
Tenir à jour le tableau des 

incidents (survenus ou 

potentiel) et signaler à l’AMO 

BREEAM tout incident 

survenu ou potentiel 

 
 
 
 
 

Biodiversité 

S’assurer qu’aucun nid n’est présent dans les arbres et arbustes lors 

de leur abattage 
 

S’assurer que les arbres proches des circulations d’engins sont taillés 

pour éviter l’arrachage ou la casse de branches 

S’assurer de l’absence de cavités pièges sur le chantier 
 

Surveiller l’apparition de végétaux spontanés sur le chantier ; en cas 

de doute sur le caractère invasif, prendre en photo et consulter 

l’écologue 

 
 
 
 
 

Hebdomadaire 

 
 
 
 

Tenir à jour le tableau de suivi 

et le diffuser à l’AMO 

BREEAM 
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16. ANNEXE 3 : Synthèse des éléments à transmettre par le responsable 
environnement 

En début de chantier : 

17.1 LE PIC 

Le plan d’installation de chantier contiendra les informations suivantes : 

• Les circulations riveraines, notamment la/les déviation(s) de trajectoires piétonnes : 

- L’implantation des panneaux d’information de cette déviation comprenant : 

- La raison de la déviation, 

- Le temps prévu pour cette déviation, 

- Le marquage au sol, 

- Les dispositions en faveur des handicapés. 

• Un homme trafic chargé de 

- Réglementer, 

- Sécuriser, 

- Fluidifier le trafic des camions à l’intérieur et à l’extérieur du chantier. 

• Les circulations chantier 

- L’entreprise chargée de la logistique réservera plusieurs places de stationnement 

pour servir de parking aux camions en attente, en cas de dérapage dans la 

planification de livraison et/ou d’évacuation en flux tendus. 

- La localisation des bennes mises en place et le tri correspondant, 
 
 

17.2 LE SOGED 

Le SOGED contiendra les informations suivantes : 

• Le SOGED intègre des décisions prises en phase conception afin de réduire la production de 

déchets sur site. 

• Identification des responsables pour la planification et le suivi du SOGED, afin de s'assurer de 

son bon déroulement. Il s'agira généralement de l'entreprise principale (GO). 

• Identification des typologies de déchets (selon Checklist A15b) et estimation des quantités de 

déchets produits à chaque étape du chantier. 

• Choix de gestion des déchets, pour chaque typologie, incluant : 

- mise en œuvre des 3R : réduire, réutiliser, recycler 

- options sur site et hors site 

- dispositions pour la prise en charge des déchets dangereux 

• Identification et enregistrement des sites de tri des déchets, procédures et prestataires pour 

chaque typologie de déchet. 

• S'assurer que les contrats sont actifs et que les déchets sont effectivement pris en charge. 

• S'assurer du respect des réglementations. 

• Fixer des objectifs et les procédures de suivi durant le chantier. 

• Mettre en place les outils d'information, de sensibilisation et de formation par rapport aux 

déchets, à la fois aux entreprises titulaires et aux sous-traitants. 

• Les dispositions doivent garantir que tous les intervenants maîtrisent les exigences du 

SOGED. 
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• Confirmation que suivi les déchets de chantier est mis en œuvre. 

• Mesurer et enregistrer les masses de déchets produits de manière habdomadaire. Si 

possible, utiliser un outil de type SMARTWaste. 

• Mettre à jour en continu le SOGED durant le chantier. 

• Au terme du chantier, effectuer une révision du SOGED, en notant les écarts avec les 

objectifs, incluant les ressources et les coûts. 

 

 
17.3 LE LIVRET D’ACCUEIL 

Le livret d’accueil contiendra les informations suivantes : 
 

Chapitres Description 

Introduction • « Pourquoi un livret d’accueil » 

• Expliquer de manière simple les enjeux et objectifs fixés pour ce 

chantier 

L’opération • Présentation de l’opération, du chantier 

• Principaux chiffres 

Le contexte • Donner des informations sur le quartier, et les riverains. 

Les entreprises • Liste des intervenants, rôles 

Coordonnées des entreprises 

L’équipe • Organigramme de l’encadrement 

• Indication dans l’organigramme du «Responsable Environnement 

Principal » 

Informations 
pratiques, codes 

• Indications claires sur les codes : 

- Codes couleur casques 

- Couleurs badges 

- Horaires de chantier 

- Numéros pratiques et adresses 

Plan du chantier • Insérer le PIC avec les indications claires sur : 

- Les entrées et sorties du personnel, des visiteurs, des véhicules 

- Les cantonnements, les sanitaires 

- Les cheminements piétons 

- Le point de rassemblement 

Accès au chantier • Situer le chantier sur une carte 

• Accès en voiture 

• Accès en transport en commun (indication des lignes et des distances 

des stations) 

Règles de 
circulation 

• Indiquer les règles de circulation à l’intérieur du chantier 

• Vitesses et règles imposées 

• Signification des panneaux 

• Indication de l’homme trafic, du gardien, des responsables logistiques 

• Expliquer le fonctionnement des livraisons 

Informations 
Prévention, 
Sécurité 

• Indiquer les règles à suivre pour le respect des règles de sécurité et la 

prévention des risques. Rappeler les précautions à prendre et les 
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dangers à éviter (protections, postes de travail, manutention, 

rangement, élingage) 

• Donner les coordonnées des responsables prévention/sécurité, et des 

partenaires de la prévention. 

• Donner les règles pour le port des EPI (équipements de protection 

individuelle) 

• Numéros et adresses utiles. 

Consignes 
d’urgence 

• Donner les consignes générales en cas d’incendie, d’accident ou d’autre 

sinistre 

• Liste et coordonnées des secouristes du travail. 

• La procédure d’évacuation du chantier, en cas d’incendie, doit être 

expliquée. 

Informations • Expliquer la démarche environnementale envisagée et les principaux 
« chantier à faible objectifs pour le chantier. 
impact • Indiquer le nom et les coordonnées du Responsable Environnement 
environnemental » Principal. 

Déchets • Informations sur le tri des déchets, pictogrammes 

• Explication du principe de tri sur site 

• Indiquer les bennes à disposition et les règles de tri à respecter 

• Filières d’élimination et de valorisation des déchets 

• Principe des bordereaux de suivi 

Propreté / hygiène • Rappeler les règles d’hygiène et de propreté à suivre (rangement, 

nettoyage, repas, etc.) 

Limitation des 
nuisances 

• Consignes pour la réduction des nuisances : 

- Réduction des nuisances acoustiques 

- Réduction des nuisances visuelles 

- Réduction des poussières 

- Limitation des pollutions de l’eau et de l’air 

Economies des 
ressources 

• Explications sur les dispositions mises en place pour réduire les 

consommations de ressources. 

• Règles à respecter pour limiter les consommations de ressources sur le 

chantier : eau, chauffage, éclairage. 

Biodiversité • Sensibilité du milieu et biodiversité 

 
 

Tout au long du chantier : 

17.4 Transmettre le reporting mensuel à l’AMO DD 
 

Le Reporting Mensuel contiendra les informations suivantes : 

• Suivi des déchets 

• Suivi des consommations en eau et en électricité 

• Suivi du CO2 

• Suivi du plan de la Qualité de l’air 

• Suivi de la Biodiversité 
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• Suivi acoustique et vibratoire 

• Suivi des plaintes et incidents 

 

 
En fin de chantier : 

17.5 Le bilan de chantier 

En fin de réalisation, le Responsable Environnement établira un bilan de chantier documenté avec 

photos et éléments justificatifs (facture, tableau de bord, PV acoustique des engins, photos…) 

contenant à minima les éléments suivants : 

• Déchets 

- Descriptif de la gestion des déchets au cours du chantier (nombre de bennes, tri 

réalisé, prestataire(s), mesures visant à réduire les quantités de déchets) 

- Récapitulatif des quantités de déchets évacués par typologie et taux de valorisation 

associés et global du chantier. 

• Nuisances 

- Descriptif des mesures prises pour réduire les nuisances sonores du chantier (choix 

du matériel, sensibilisation, localisation des engins bruyants,…) et bilan justifié des 

niveaux sonores relevés 

- Descriptif des mesures prises visant à réduire les nuisances olfactives, visuelles 

(propreté du chantier et des clôtures (photos périodiques) 

• Pollutions 

- Descriptif des mesures prises visant à maitriser les risques de pollutions accidentelles 

du sol, et de l’eau (descriptif des principes de décantation réalisé, photos des bacs de 

rétention et kit anti-pollution,..) 

- Bilan des incidents et actions correctives associées 

• Suivi des consommations 

- Descriptif des mesures prises pour réduire les consommations d’eau et d’électricité 

justifiées avec photos (robinetterie cantonnements, compteurs,…) et du mode de 

suivi des consommations. 

- Récapitulatif des consommations d’eau et d’électricité du chantier et des 

cantonnements avec justifications des pics de consommations. 

• Remarques des riverains 

- Un questionnaire de satisfaction aura été envoyé aux riverains au terme du chantier, 

afin de mesurer l’impact de la réduction des nuisances. 

- Les résultats de ce questionnaire sont à synthétiser en vue de les réemployer en tant 

que retour d’expérience sur les prochaines opérations HQE et BREEAM. 

• Retour d’expérience global applicable sur d’autres opérations 
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17. ANNEXE 4 : Modèle d'attestation Chantier Propre entreprises 
 

Nom de la société : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

 
Je soussigné, 

 
Monsieur / Madame .......................................................... , ayant sur le projet sus-cité la fonction de 

……………………..………….…………………. serait le responsable environnement et biodiversité pour ma 

société durant toute la durée des travaux. 

Déclare par la présente : 

 
• Avoir pris connaissance de Charte Chantier Propre du projet et mettre en œuvre les moyens 

nécessaires pour l’atteinte de la certification BREEAM® visée par le Maître d’Ouvrage. 

• Être garant du suivi et du contrôle des engagements environnementaux et écologiques de ma 

société en étant l’interlocuteur direct de l’Assessor BREEAM® et de l’écologue durant le 

chantier. 

• M’assurer de la compréhension des notes d’information environnement et sécurité par 

l’ensemble des équipes et des sous-traitants travaillant pour notre société avant le démarrage 

des travaux. Ces pièces seront traduites dans le cas de la présence d’intervenants ne lisant ni 

ne comprenant le français. 

• Réaliser une réunion d’information auprès de l’ensemble des équipes et des sous-traitants 

travaillant pour notre société concernant les consignes de sécurité, environnement et 

biodiversité du chantier. 

• Atteste que la totalité du bois d’œuvre utilisée par mon entreprise proviendra de sources 

abattues et commercialisées légalement ou de forêts labélisés FSC ou PEFC. 

• Atteste que tous stockages d’hydrocarbure pour le remplissage et la vidange d’engins 

appartenant à nos équipes seront réalisés par le biais d’équipements permettant de limiter les 

risques de pollution de l’environnement. 

 
 

A …………………………………………………………….. 

 
Le ……………………………………………………………. 

 

Signature et cachet de l’entreprise accompagnés de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
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ANNEXE : Informations sur la démarche environnementale de l’entreprise 

 

 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DE L’ENTREPRISE 
 

L’entreprise possède une des certifications suivantes (à transmettre à ELAN le cas échéant) : 
 

ISO 14001, obtenu le …………………. Qualibat : 
 

ISO 9001, obtenu le …………………. Autres : 
 
 

 

Un plan d’assurance environnement a été réalisé sur le projet (PAE) ? Oui Non 

 
 

 

Estimatifs des effectifs de l’entreprise sur le chantier par mois 

 
Mois/202X       

       

 

       

       

 

 
GESTION DES DECHETS 

 

Estimation des déchets produits par l’entreprise durant le chantier : 

 

Nature des déchets 
Quantités de déchets 

estimées (en m3) 

Réduction à la source 

estimée (en pourcentage) 

Valorisation identifiée (en 

pourcentage) 

Déchets Inertes    

DIB (Déchets 

Industriels Banals) 

   

Déchets métalliques    

Déchets biomasses    

Déchets dangereux    

Terre Végétale non 

polluée 
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Certains déchets produits par l’entreprise seront traités en interne, les dispositifs mis en œuvre par 

l’entreprise mandataire ne seront donc pas utilisés : Oui Non 

En cas de réponse positive, merci de répondre aux questions suivantes : 

 
o Quelles sont les déchets pour lesquels un tri en interne est prévu par votre entreprise ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

o Quelle est l’entreprise missionnée pour l’enlèvement et le traitement de ces déchets ? (nom 

et adresse) …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

NUISANCES ACOUSTIQUES 
 

Liste des équipements et matériels susceptibles de créer des nuisances sonores durant les travaux : 

 

Matériels / Engins bruyants Solutions mises en œuvre pour réduire les nuisances 

  

  

  

 

 
AUTRES NUISANCES RELATIVES AUX TRAVAUX DE L’ENTREPRISE 

 

Dispositions prises pour l’entreprise en terme de propreté de chantier : …………………………………………… 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Dispositions prises pour l’entreprise en terme de pollution de chantier : …………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Dispositions prises pour l’entreprise en terme de nuisances riverains :…. …………………………………………… 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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1 Engagement de BOUYGUES IMMOBILIER et profil BREEAM visé  

Dans le cadre du projet de construction d’un immeuble mixte de bureaux et hôtel, située dans le 

quartier des Fabriques à Marseille (13015), Bouygues Immobilier a intégré une démarche forte de 

Construction Durable basée sur la certification BREEAM®, développée par le BRE (Building Research 

Establishment). Cette certification internationale s’est imposée comme standard de référence pour les 

opérations tertiaires et est devenue incontournable dans le cadre de la construction des bâtiments 

tertiaires en France.  

Le référentiel aborde chacun des thèmes suivants, divisés en sous critères (ou crédit) rapportant des 

points :  

 

Il existe 4 mentions qui caractérisent le niveau de qualité de la démarche environnementale suivie sur 

le projet : 

 

La maitrise d’ouvrage a souhaité viser le niveau VERY GOOD à minima pour les bureaux et l’hôtel afin 

de renforcer l’engagement environnemental du projet.  

 



Note BREEAM & Réglementation thermique  THE SHED 

4 
 

Ce projet vise à minima un score de 60% pour atteindre le niveau Very Good selon le profil ci-

dessous :  

 

 

Figure 1. Profil et score BREEAM visés en phase APS 

  

Pour chacune des thématiques, des crédits emblématiques seront validés :  

• Management : mise en place d’un chantier à faible nuisance mettant en valeur les 

considérations environnementales et sociales de la construction ; 

• Health and Well-Being : réalisation d’une étude de confort thermique prenant en compte 

l’adaptation du bâtiment au changement climatique prévu ;  

• Energy : réalisation d’une étude énergétique de conception en vue d’identifier les 

opportunités pour la mise en œuvre de solutions de conception passives qui réduisent la 

demande en énergie du bâtiment ; 

• Water : mise en plein de systèmes de détection et de prévention de fuites et d’un arrosage 

hydro-économe pour les surfaces plantées ;  

• Materials : mise en place d’un plan d’approvisionnement encadrant le choix des matériaux et 

les filières à respecter pour les matériaux de construction ;  

• Waste : réalisation d’un SOGED avant démarrage du chantier pour valoriser les matériaux 

existants et objectif de valorisation des déchets de chantier à hauteur minimum de 85% en 

masse;  

• Land Use : conception des espaces verts selon les recommandations d’un écologue en vue 

d’améliorer la valeur écologique du site ainsi qu’assurer une biodiversité durable au sein du 

projet ;  

• Pollution : raccordement à la boucle d’eau chaude/eau glacée Massiléo permettant de 

limiter les émissions de particules Nox et de fuites de fluides frigorigènes.  
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• Innovation : utilisation exclusive de produits labellisés A+ pour les matériaux en contact avec 

l’air.  

 

Dans la suite du document nous allons détailler les solutions techniques permettant de répondre au 

profil BREEAM visé.  

 

2 Intégration du projet dans son environnement  

 

2.1 Points importants développés par le projet  

Au regard des atouts et contraintes du site ainsi que du programme, les réponses apportées par le 

projet sont les suivantes : 

2.1.1 Mobilités 

• L’accent a été porté sur les transports « doux » et leur usage facilité pour les usagers.  

Le bâtiment se situe en milieu urbain dense. La réduction de l’utilisation de l’automobile par la 

promotion et l’incitation à l’usage de modes de déplacement doux est donc une thématique 

importante sur ce projet. 

Pour cela, l’équipe de conception a mené une réflexion afin d’identifier les mesures visant à 

promouvoir l’utilisation des modes de déplacement doux par des mesures adéquates. 

Deux solutions sont retenues pour renforcer les déplacements doux conformément aux exigences de 

la certification BREEAM: 

Etat des lieux  

Le périmètre du quartier Les Fabriques se caractérise par une faible présence végétale, tant sur l’espace 
public que sur l’espace privé, les zones plantées représentant moins de 10 % de la surface de la ZAC. 

La ZAC Littorale se situe dans un espace encerclé d’infrastructures masquant les perceptions, où la voiture 
est très présente, sans vraiment d’identité.  

Le quartier des Fabriques bénéficie néanmoins d’une grande accessibilité grâce à sa proximité avec le port 
de Marseille et les grandes lignes de train, ainsi que grâce à une forte accessibilité routière et de transports 
en commun (métro, bus), permettant de relier le quartier aux pôles urbains et économiques majeurs du 
département (Marseille centre, Fos-sur-Mer, Aix-en-Provence...). A à l’état initial, les modes de déplacement 
doux sont difficilement praticables dans la zone du projet : absence totale de piste cyclable et trottoirs 
parfois occupés par du stationnement anarchique, en mauvais état et peu accessible aux PMR. Toutefois les 
travaux en cours permettront d’améliorer sensiblement ce point à horizon 2028.  

Les équipements publics dans le quartier sont actuellement très limités. L’activité économique est 
prédominante sur le territoire, composée principalement de PME, dont la majorité ne présente pas de lien 
particulier avec la proximité du port. L’offre commerciale existante est minimaliste, à l’exception du Marché 
aux Puces. 

Les travaux sur l’espace public ainsi que sur les îlots à proximité seront en chantier en parallèle de la 
construction du bâtiment. La gestion de cette coactivité sera l’objet des réunions de coordination 
interchantiers aménageur/constructeur. 
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− Un espace dédié aux vélos de 115m² est prévu, couvert et éclairé, situé au rez-de-chaussée du 

bâtiment de bureaux avec accès direct rue des activités. Il est équipé d’un vestiaire avec 2 

douches (1H/1F) et rangements sur place (18 casiers à minima), 

− Facilité d’accès vers les transports en commun : les parcours piétons sur la parcelle et au sein 

du quartier permettent d’accéder facilement aux arrêts de transports en commun à proximité.  

Pour réduire l’impact de la voiture, les solutions suivantes sont prévues :  

− Mise en place de bornes de recharges électriques pour voitures pour au moins 3% de la 

capacité totale du parking. Pour 65 places de parking, 13 places équipées de borne VE sont 

prévues pour être conformes au BREEAM. 

− Réduire le nombre de place de parking : 1 place / 6 utilisateurs max conformément au 

référentiel BREEAM. 

 

• Différenciation des flux piétons, cyclistes, livraison et véhicules, et la sécurité des accès.  

Sur la parcelle les flux piétons et voitures seront séparés. La place de la voiture sera limitée au parking 

avec l’accès/Sortie côté chemin de la Madrague-Ville, tandis que le reste de la parcelle sera réservée 

aux piétons ou vélos. Cela permettra d’assurer le confort et la santé des utilisateurs. 

 

Figure 2. Flux piétons et voiture sur la parcelle (source Chaix&Morel) 
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2.1.2 La limitation de l’impact du chantier sur l’environnement et les riverains 

La place limitée disponible pour les installations de chantier devra être prise en compte ainsi que la co-

activité avec les chantiers des espaces publics.  

Soucieux d’assurer un respect maximum de l’environnement à toutes les étapes du projet, une charte 

chantier à faible impact environnemental conforme aux exigences de la certification BREEAM sera 

intégrée aux dossiers du Marché des entreprises.  

Elle répertoriera l’ensemble des nuisances potentielles et donnera des solutions pour leur réduction 

ou leur élimination.  

Son caractère contractuel et la définition de pénalités en cas de non-respect des prescriptions 

énoncées garantiront son application par les différentes parties-prenantes. Les principaux thèmes 

entrant en jeu sont : le bruit, la poussière, la pollution des sols, la gêne visuelle et du cadre de vie, la 

perturbation du trafic routier et piéton, la production de déchets et la dégradation des infrastructures 

environnantes. 

Le suivi de ces préconisations environnementales sera intégré dans le pilotage général de l’opération 

en phase d’exécution. 

Lors de la préparation du chantier, un plan de communication de chaque entreprise sera formalisé 

pour faciliter l’application de la charte et le suivi des décisions prises. 

La communication avec les riverains se conclura par un plan de communication validé par Elan et la 

MOA et sera le fil conducteur des relations entre le chantier et le public. 

Un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets (SOGED) et un Plan d’Assurance Environnement 

seront rédigés par les entreprises présentes sur le chantier. Les déchets doivent être identifiés et 

classés. Ils devront être réduits à la source. Des procédures de tri, réutilisation et/ou recyclage pour au 

moins 5 typologies de déchets seront mises en place.  Les déchets devront être valorisés à hauteur 

d’au moins 85% de la masse totale des déchets 

 

3 Gestion de l’énergie 

 

3.1 Points importants développés par le projet  

Au regard des atouts et contraintes du site ainsi que du programme, les réponses apportées par le 

projet sont les suivantes : 

3.1.1 Approche bioclimatique du projet  

Etat des lieux  

Marseille est une ville située dans le Sud de la France, au climat méditerranéen avec un ensoleillement et un 
vent (Mistral) importants à prendre en compte dans les constructions. 

En termes de potentialité énergétique, plusieurs solutions sont possibles, notamment une boucle d’eau de 
mer (BAEM à l’échelle du quartier pour le chaud et froid) et l’exploitation de l’énergie solaire. 

L’orientation Est-Ouest de la parcelle permet un ensoleillement optimal des façades.  

Le bâtiment de bureaux est soumis à la nouvelle réglementation RE2020, tandis que l’hôtel est encore 
soumis à la RT2012.  
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• Une enveloppe performante  

La structure en béton, la bonne isolation par l’extérieur du bâtiment, la minimisation des ponts 

thermiques et le choix de menuiseries extérieures aluminium à faibles déperditions énergétiques, ont 

permis de garantir une qualité thermique du bâti capable de maîtriser la demande d’énergie quelles 

que soient les évolutions futures des équipements thermiques au cours de la vie du bâtiment. 

L’étude thermique réalisée par le BET fluides Energie-R en phase APS a permis de valider les objectifs 

de performance énergétique de l’enveloppe dès le stade PC : l’amélioration du Bbio est en effet 

estimée à  

− Bbio ≤ Bbiomax: 103,8 ≤ 107,4 pour la partie bureaux soumise à la RE2020 

− Bbio ≤ Bbiomax : 68,5 ≤ 97,1 - 29,5 % pour la partie hôtel soumise à la RT2012.  

 

• Les parois  

Pour les deux bâtiments, l’isolation des parois verticales sur extérieur est réalisée par l’extérieur (ITE) 

tandis que l’isolation des murs en contact avec des locaux non chauffés est réalisée par l’intérieur (ITI). 

La composition des parois verticales sur extérieur ou sur local non chauffé comprend une isolation 

présentant une résistance thermique minimale de 4,5 (m².K)/W. 

Les planchers bas sur parking, terre-plein et sur la zone jour de l’Hôtel (RDC) disposeront d’une 

isolation sous chape avec un résistance thermique minimale de 2,63 (m².K)/W. 

L’isolation des toitures terrasse sera réalisée avec un isolant présentant une résistance thermique 

minimale de 5,58 (m².K)/W. 

L’isolant des toitures sous rampants présentera une résistance thermique minimale de 6,67 (m².K)/W. 

La perméabilité à l’air du bâtiment est considérée par défaut : 1,7 

Les menuiseries 

Les menuiseries envisagées sont de type 4-16-4 avec cadre aluminium. Double vitrage feuilleté 

extérieur avec couche de contrôle solaire et faiblement émissive de type COOL LITE XTREME 70-33 de 

chez SGG ou équivalent. 

A ce stade du projet, les dimensions précises de chaque menuiserie ne sont pas encore définitivement 

arrêtées.  

C’est pourquoi, pour la réalisation de ces calculs, nous avons opté pour une approche globale en 

définissant des caractéristiques raisonnablement défavorables, qui ont été appliquées à l’ensemble 

des menuiseries. 

Les principales caractéristiques prises en compte sont les suivantes : 

- Uw de 1,7 W/m².K 

- Transmission lumineuse globale : Tlg = 64 % 

- Facteur solaire vitrage seul : Sg = 0,32 

- Facteur solaire vitrage seul + store intérieur : Sg = 0,15 
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• Des protections solaires adaptées  

La mise en place de protections solaires adaptées permettra de protéger le bâtiment d’apports solaires 

trop importants :  

− Façade OUEST et EST: les surfaces vitrées ont été optimisées (réduction de la surface vitrée 

par rapport aux premiers esquisses) et vitrage à contrôle solaire ; des brises soleils verticaux 

extérieurs et stores intérieurs sont également prévus ; 

− Façades SUD et NORD: une façade épaisse de 50 cm faisant office de casquette a été imaginé 

par l’architecte Chaix&Morel ; des stores intérieurs permettent en plus de se protéger du 

risque d’éblouissement. 

−  

Figure 3. Stratégie bioclimatique et énergétique du projet  

 

3.1.2 Performance énergétique du projet et énergies renouvelables 

• Le projet sera raccordé au réseau Massileo 

L’ensemble des équipements de l’îlot 5B1 seront alimentés à 70 % par des énergies renouvelables 

locales : la thalassothermie et la récupération de chaleur perdue grâce au réseau de chauffage et de 

rafraîchissement Massileo alimenté par les calories de l'eau de mer.  

• Chauffage et climatisation 

Les émetteurs terminaux de chauffage et de rafraîchissement seront des ventilo-convecteurs. La 

variation temporelle considérée est de 1,8°C/-1,8°C. 

• Production d’eau chaude sanitaire 

Bureaux 
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La production d'eau chaude sanitaire sera réalisée par effet joule à l’aide de ballons de 15/ 30 litres 

positionnés sous les lavabos des sanitaires. 

Hôtel 

La production d'eau chaude sanitaire sera réalisée via l’échangeur instantanée, l’échangeur sera 

alimenté en chaleur via le réseau de chaleur urbain Massiléo. 

• Ventilation mécanique 

Ventilation simple flux pour les locaux à pollutions spécifiques et ventilation double flux pour les 

bureaux/restaurant/chambres. 

Ventilation double flux centralisée tout air neuf avec un récupérateur d’énergie sur air extrait par un 

échangeur à roue. Afin de garantir une qualité d’air optimale, le taux de fuite d’échangeur à roue ne 

sera pas supérieur à 2 %. 

La distribution d’air neuf/air soufflé sera réalisé via les réseaux de gaines jusqu’à chaque diffuseur 

terminal et extraction par des grilles implantées dans les circulations. 

Les réseaux de ventilations seront équipés de boites à débit variables asservies par les sondes de CO2 

(cf. chapitre qualité d’air). 

Pour les réseaux de ventilation, la classe d’étanchéité du réseau visée est B minimum. 

Bureaux 

Pour les bureaux et salles de réunions, le bâtiment disposera d’une centrale de traitement d’air (CTA) 

double flux. 

Pour les zones sanitaires, un caisson d’extraction simple flux assurera l’extraction d’air vicié. 

Hôtel 

Le projet prévoir la mise en place de 2 CTA pour la ventilation de la zone nuit, c’est-à-dire de l’ensemble 

des chambres de l’hôtel. 

Une autre CTA est utilisée pour assurer le renouvellement d’air des locaux communs (bureau, salle de 

réunion, salle de repos, espace lounge et circulations). 

Une dernière CTA est employée pour la zone restaurant de l’hôtel. 

Un caisson simple flux assure l’extraction d’air vicié des zones sanitaires (lingerie, sanitaires publics 

hommes et femmes et vestiaires hommes et femmes). 

• Eclairage 

Bureaux 

Type de local 

Puissance 

installée 

(W/m²) 

Valeur 

d’éclairement 

(Lux) 

Puissance dissipée 

Circulations, accueil 2,00 100 Les scénarios d’éclairements sont 

associés avec des équipements 

d’éclairage qui dépendent de 
Sanitaires collectifs 4,00 200 
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Bureaux salles de 

réunion 
5,00 300 

l’autonomie en éclairage naturel des 

locaux. 

 

Hypothèse retenue pour l’éclairage : 

• 75% à 80% bureaux/salle de réunion 300 lux de consigne (4 W/m²) 

• 20% à 25% en tant que circulation (2 W/m²) 

Hôtel 

Ci-dessous les éclairages pris en compte lors du calcul réglementaire RT2012 : 

Eclairage - Zone nuit 

Type de local Puissance installée (W/m²) 

Chambre sans cuisine avec salle de bain 4,65 

Circulation (zone nuit) 2,00 

Local de service 4,00 

 

Eclairage artificiel extérieur  

L’éclairage extérieur sera conçu pour respecter des efficacités lumineuses > 70 lumens/Watt pour 

limiter la consommation d’énergie. Les luminaires extérieurs seront contrôlés par un interrupteur 

crépusculaire (ou une horloge astronomique) ET par détecteurs de présence dans les zones piétonnes 

à trafic intermittent. 

• Raccordement électrique du projet 

Le projet prévoit la mise ne place de 2 raccordements électriques et 2 transformateurs HT à raisons 

d’un raccordement pour le bâtiment de bureau et un raccordement pour le bâtiment de l’hôtel. 

Le raccordement du bâtiment de bureaux sera réalisé depuis le réseau ENEDIS présent dans la rue des 

Activités. 

Le raccordement du bâtiment de l’Hôtel sera réalisé depuis le réseau ENEDIS présent dans le chemin 

de la Madrague. 

• Comptage des consommations énergétiques 

Les compteurs mis en place permettront le suivi des consommations en phase exploitation pour les 

usages suivants : 

− Chauffage et refroidissement : par tableau électrique  

− Production d’eau chaude sanitaire : par départ 

− Éclairage : par tableau électrique 

− Prises de courant : par tableau électrique 

− Centrales de ventilation : par centrale 

− Départ direct supérieur à 80A 

− L'éclairage extérieur 

− Les petites puissances : pompes de circulations (1 sous-compteur par pompe) 

− Les grandes puissances (ascenseurs), (1 sous-compteur par ascenseur). 
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Les compteurs seront à sortie impulsionnelle pour permettre un report sur une GTB ou un système de 

télé-relève.  

Un système automatique sera mis en place, permettant le suivi et l’archivage des consommations 

d’énergie. Des historiques, statistiques et analyses pourront être réalisées via ce système sur tous les 

compteurs mis en place. 

• Ascenseurs performants  

Une étude de trafic et une étude énergétique comparative (suivant la norme ISO/DIS 25745) seront 

réalisées. Les ascenseurs permettront d’ailleurs de limiter les consommations d'énergie via les 

caractéristiques suivantes:  

− Mode veille durant les périodes hors pointe et les périodes de non utilisation, 

− Eclairage LED, 70lm/W. 

− Utilisation d'un système de contrôle avec vitesse variable, tension variable, fréquence variable 

et/ou système régénératif 

− Si pertinent, système régénératif (à étudier par ascensoriste).  

 

• Résultats du calcul RE2020 des bureaux et RT2012 de l’hôtel 

L’utilisation du réseau de chaleur bas carbone Massiléo permet une réduction significative de l’impact 

carbone des bâtiments du projet THE SHED. 

L’isolation très performance de l’enveloppe et la mise en place de systèmes de ventilation à 

récupération d’énergie permettent de réduire considérablement la consommation d’énergie. 

Les résultats des études thermiques réalisées témoignent de la volonté de mener à bien un projet qui 

s’inscrit parfaitement dans une démarche environnementale soucieuse de réduire son impact 

environnemental.  

Etiquette énergétique Hôtel 

 

Etiquette énergétique Bureaux 

Bâtiment réglementaire RT2012 

Surface RT : 5 771,2 m² 

 Bbio ≤ Bbiomax : 68,5 ≤ 97,1   - 29,5 % 

CEP ≤ CEPmax : 110,6 ≤ 164,3 (kWhep/m².an)  - 32,7 % 

CEP ≤ CEPmax (hors bonification réseau bas carbone) : 110,6 ≤ 142,0 (kWhep/m².an)  - 22,1 % 

Perméabilité par défaut (Renouvellement d'air sous 4Pa) : 1,7 m3/(h.m²) 
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4 Gestion de l’eau  

 

4.1 Points importants développés par le projet  

Au regard des atouts et contraintes du site ainsi que du programme, les réponses apportées par le 

projet sont les suivantes : 

4.1.1 Réduction des consommations d’eau potable  

Des équipements hydroéconomes sont prévus en vue de réduire les consommations d’eau potable. 

Dans les bureaux, la mise en place des équipements sanitaires et robinetteries qui respecteront les 

débits suivants est exigée : 

− WC : chasse d’eau double débit 3/6 L, 

− Lavabos, lave-mains et vasques : robinet avec débit ≤ 3 L/min, 

− Douches : robinet avec débit ≤ 6 L/min 

Dans l’hôtel, des équipements sanitaires et robinetteries qui respecteront les débits suivants seront 

prévus: 

− WC : chasse d’eau double débit 3/6 L, 

− Lavabos, lave-mains et vasques : robinet avec débit ≤ 3 L/min, 

− Douches : robinet avec débit ≤ 8 L/min 

− Baignoires < 200litres 

− Eviers cuisine : robinet avec débit ≤ 9 L/min 

Afin de suivre les consommations d’eau, des compteurs d'eau avec sortie à impulsion (pour relier sur 

GTB) sont prévus sur l'AEG et pour chaque zone du bâtiment présentant une consommation d'eau > 

Bâtiment réglementaire RE2020 

Surface SHAB : 6494,0 m² 

Bbio ≤ Bbiomax: 103,8 ≤ 107,4    - 3,4 % 

  CEP ≤ CEPmax:  90,8 ≤ 90,9 (kWhep/m².an)   - 0,1 % 

CEP NR ≤ CEP NRmax:  70,3 ≤ 80,2 (kWhep/m².an)   - 12,3 % 

 DH ≤ DHmax: 1157,9 ≤ 2600,0 (°C.h) 

    Perméabilité par défaut (Renouvellement d'air sous 4Pa) : 1,7 m3/(h.m²) 

Etat des lieux  

La ZAC Littorale est traversée par le ruisseau des Aygalades à l’Est, à 300 m de l’emprise de l’ilot 5B1. La 
parcelle n’est pas directement concernée par les risques d’inondation du ruisseau des Aygalades et risque de 
tassement différentiel concernant la ZAC Littorale.  

Le site est actuellement complètement imperméabilisé.  Les eaux pluviales au droit de la ZAC Littorale sont en 
grande partie collectées par le réseau unitaire, notamment au droit des emprises des futurs ilots.  

Au vu des activités passées sur le site, des sols pollués sont identifiés au sein de la ZAC Littorale. La présence 
de ces sols pollués a des implications sur les constructions futures. 
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10% des consommations totales du projet (départ sprinklage, eau froide bureaux, eau froide arrosages, 

eau froide chambres hôtel, piscine…).   

Un système de détection de fuite d’eau sur l'AEG (type Swtichlow, Ecosentry ou équivalent) devra être 

mis en place pour l’hôtel. Ce système sera : 

− Audible si activé (par une personne compétente pour réparer la fuite), 

− Activé dès lors que le débit dépassera un débit max sur une période donnée, 

− Capable de distinguer différents types de fuites (continue, forte ou faibles, sur une période 

donnée, 

− Programmable pour s'adapter à l'usage réel du bâtiment, 

− Conçu pour éviter les fausses alarmes en cas de maintenance ou de consommations 

exceptionnelle mais prévue. 

4.1.2 Gestion de l’arrosage  

Les arbres seront arrosés avec des drains d’irrigation enterrés pour leur démarrage. Le reste des 

plantations sera arrosé par une irrigation en surface temporaires. Seuls les jardins suspendus 

bénéficieront d’un arrosage automatique, par des sprinklers ou arrosage par tuyau goutte à goutte. 

Malheureusement, la surface en infrastructure ne permet pas de stocker de l’eau pluviale pour 

l’arrosage en toiture. 

4.1.3 Gestion des eaux pluviales 

Malgré la conception vertueuse de traitement des eaux pluviales issues des bâtiments dans le cœur 

d’îlot, son stockage d’après le bureau d’étude VRD Betem se fera dans un bassin en infrastructure du 

bâtiment. L’étude Burgeap (résultats transmis mi-janvier 2023) révèle que le niveau de la nappe se 

situe au niveau du terrain naturel et donc ne permet pas de charger en eau le cœur d’îlot. Cependant 

des creux légers son créés pour les pluies exceptionnelles, afin de drainer le jardin. 

 

 

5 Confort et santé 

  

5.1 Points importants développés par le projet  

Etat des lieux  

Compte tenu de l’implantation des bâtiments existants et futurs, la façade Est sera en partie masquée par le 
bâtiment de l’îlot 5B2 ; les façades Nord et Sud seront peu impactées par des masques solaires. La façade 
Ouest sera quant à elle largement ensoleillée toute l’année. Le confort d’été et le risque d’éblouissement 
dans les espaces extérieurs et intérieurs est un sujet primordial.  

En termes de nuisances acoustiques, le périmètre de la ZAC Littorale est quasiment entièrement intégré 
dans une zone de nuisances sonores du fait d’axes routiers classés : principalement l’A55 à l’Ouest, l’A557 
au Sud, ainsi que la rue de Lyon à proximité des îlots, engendrant des nuisances jusqu’à presque 65 dB(A) en 
journée. 

En termes de pollution atmosphérique, la zone d’étude présente une qualité de l’air très dégradée 
principalement du fait des infrastructures routières, mais d’après les mesures récentes à proximité du site, 
les seuils règlementaires pour les NO2, PM10 et SO2 ne sont pas dépassés. 
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Au regard des atouts et contraintes du site ainsi que du projet, les points sensibles ou importants sont 

les suivants : 

5.1.1 L’ensoleillement 

 

Figure 4. Conclusions de l'étude héliodon réalisée par Elan en phase PC 

5.1.2 Confort thermique  

La priorité porte sur le confort hygrothermique notamment en été et lors des épisodes de mistral ; 

l’objectif est de maitriser l’effet d’îlot de chaleur urbain en apportant de l’ombrage et de 

végétalisation. 

Une évaluation des niveaux de confort a été menée par simulation thermique dynamique selon la 

norme ISO 7730 : 2005 depuis les premières phases du projet. Cette étude a permis d’influencer les 

décisions prises concernant les niveaux de confort thermique.  

Les niveaux de confort thermiques obtenus répondent aux exigences de la catégorie B, du tableau A1 

de l’annexe A de la norme ISO 7730 :2005, pour un scénario climatique classique ainsi que pour un 

scenario climatique anticipant le changement climatique. 

Les principales solutions mise en place ont les suivantes :  

- Les façades sont traitées en fonction de leur orientation, avec une attention particulière 

concernant les performances thermiques (choix des vitrages et protections solaires). 

- Des protections solaires adaptées à l’orientation de la façade (voir détail dans paragraphe 

5.1.1) ; 

- Inertie lourde du bâtiment (structure béton bas carbone) et isolation par l’extérieur ; 

- Surfaces vitrées optimisées permettant de profiter des apports solaires en hiver et protégées 

par les protections solaires en été ;  

- La stratification végétale du projet paysager sera propice à l’évaporation et au 

rafraîchissement ambiant dans l’espace planté au sol et en terrasse.  

 



Note BREEAM & Réglementation thermique  THE SHED 

16 
 

5.1.3 Qualité de l’air  

La qualité de l’air intérieure est une des priorités du projet compte tenu des caractéristiques du site.  

Afin de réduire les nuisances dues à la pollution de l’air, nous allons travailler sur les leviers suivants :  

− Conception du système de ventilation : il est prévu la mise en place de centrales de traitement 

d’air certifiées Eurovent ERP 2018 avec une régulation embarquée permettant la modulation 

– variation de débits.  

Par ailleurs, le débit d’air de salles de réunion sera adapté en fonction de leur qualité d’air/ 

occupation ; les réseaux de ventilations de ces locaux seront équipes de boites à débits 

variables qui seront asservies par les sondes de CO2. 

Les sondes de CO2 seront placées dans ces salles de réunions. 

Les diffuseurs terminaux d’air permettront une diffusion d’air homogène et silencieuse. 

− Mise en place d’un système de filtration performant : Le système de filtration sera adapté à 

la pollution environnante. La norme EN 16798 :2017 recommande un type de filtration, sur les 

CTA, pour un niveau de pollution extérieure (ODA) associé à un niveau de qualité de l’air 

intérieur (SUP3) souhaité.  Pour notre projet, une filtration F7 est visée.  

− Localisation des prises d’air : Le sens des vents dominants a un impact important dans la 

vectorisation de la pollution atmosphérique vers le bâtiment. En effet, les vents peuvent 

balayer la pollution loin du site ou au contraire entrainer la pollution sur le site. Les vents 

dominants viennent principalement du Nord-Nord-Est.  

 

Figure 5. Rose des vents – Marignane (moyennes sur 1991-2009) 

D’après la schématisation de la figure ci-dessus, on identifie que les vents dirigeront 

principalement la pollution associée aux voies de circulation (A55) vers le bâtiment, il faudra 

donc favoriser l’emplacement des prises d’air au Sud ou à l’Est, ou côté cour intérieure.   

Au sein du système aéraulique, les distances entre prises d’air et de rejets d’air vicié / pollution 

respecteront les exigences du règlement sanitaire départemental et de la norme NF EN 13779 

et NF EN 16 798 afin de ne pas réinjecter l’air vicié dans l’air intérieur : les prises d’air neuf 

devront être localisées à une distance des rejets d’air vicié d’au moins 8 mètres, et d’une 
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distance d’au moins 10 mètres de toute autre source de pollution internes ou externes au 

bâtiment.  

− Limiter les sources internes au bâtiment 

Le choix des matériaux de construction tiendra compte de l’impact sanitaire, pour les produits 

en contact avec l’air intérieur (sols, mur, plafonds). Les produits seront sélectionnés parmi les 

produits disposant d’un label sanitaire garantissant des émissions réduites en composés 

organiques volatiles (COV), formaldéhyde et autres substances chimiques. 

  

5.1.4 Le confort acoustique 
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5.1.5 Confort visuel  

Une attention importante est portée au confort visuel. Ainsi, des dispositions sont également prévues 

pour maximiser l’accès à la lumière naturelle : 

− Transmission lumineuse des vitrages optimisées : Transmission lumineuse globale : Tlg = 64 % 

− Surfaces vitrées généreuses mais protégées par des protections solaires mobiles afin d’éviter 

l’éblouissement : stores intérieurs blanc type avec facteur solaire (vitrage + store) Sg = 0,15 

Les études de facteur de lumière du jour (FLJ) réalisée en phase APS montrent le respect des exigences 

fixées par l’EAP Euromediterranée.  

 

6 Matériaux et déchets d’activités 
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6.1 Points importants développés par le projet  

Au regard des atouts et contraintes du site ainsi que du projet, les points sensibles ou importants sont 

les suivants : 

6.1.1 Impact environnemental et sanitaire des matériaux 

• Le choix des matériaux intègre les impacts environnementaux  

Les objectifs sont les suivants : : 

− Pour l’hôtellerie : Atteindre du niveau C1 suivant le référentiel E+C- 

− Pour les bureaux : Le niveau carbone doit respecter les attentes de la RE2020 

Une étude ACV a été réalisée pour connaitre les indicateurs d’impacts environnementaux (grâce aux 

FDES) des produits de gros œuvre et de second œuvre et orienter les choix de conception. Différents 

scenarii de contribution des produits aux impacts à l’échelle de l’ouvrage ont été étudiés. 

Concernant les bureaux, les études d’analyse de cycle de vie réalisées selon la RE2020 montrent que 

le bâtiment est conforme aux seuils 2025 de la RE2020 avec un Ic Construction de 703 kgCO2/m² : 

 

Etat des lieux  

En termes de gestion des déchets, le site d’étude est inclus au sein du périmètre de gestion du territoire 
Marseille-Provence, qui propose des solutions de tri des déchets recyclables (verre, papiers, emballages 
ménagers, cartons) et des accès en déchetterie à proximité (déchetterie des Aygalades). 

Le choix de matériaux locaux (bois des alpes, pailles de lavande, riz et canne de Provence…) et d’un 
approvisionnement responsable sont possibles. 
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L’hôtel présente un niveau carbone conforme au niveau C1 du label E+C- avec un Eges PCE de 782 

kgCO2/m² :  

 

• Le choix des matériaux intègre des solutions d’économie circulaire (charte achat 

responsable). 

Bouygues Immobiliers mettre en place une politique d'achat des matériaux sur le projet dès la 

conception ; les exigences listées dans la charte d'achat responsable seront intégrées dans les CCTP, à 

savoir :  

− Béton bas carbone: Un objectif cible de 40% de béton bas carbone/quantité de béton totale 

sera recherché 

− Menuiseries en aluminium recyclé : 75% de matière recyclée 

− Plâtre intégrant une part de matière recyclé 

− Bois PEFC ou FSC 

 

6.1.2 Favoriser le tri des déchets et optimiser les flux dans le bâtiment  

• La gestion des déchets de restauration, des activités des surfaces de vente et du centre 

sportif 

A ce stade, un premier dimensionnement a été réalisé afin de définir les surfaces à prévoir pour les 

locaux déchets :  

− Bureaux : 28m² à minima pour les déchets recyclables et OM 

− Hôtel : 22m² à minima pour les déchets recyclables + OM et restauration 

Ces dimensionnements seront confortés par la suite avec les ratios précis de production des déchets 

fournis par les futurs preneurs.  
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Un siphon de sol, un robinet de puisage et une ventilation appropriée sont prévus dans l’ensemble des 

locaux déchets. 

 

7 Biodiversité  

 

7.1 Points importants développés par le projet  

Au regard des atouts et contraintes du site ainsi que du programme, les réponses apportées par le 

projet sont les suivantes : 

7.1.1 Missionner un écologue conformément à la certification BREEAM  

La mise en place d'un Plan de Surveillance pour la faune et la flore introduite sur le site pour les 5 

années durant la construction et son exploitation est prévue dans le cadre du BREEAM, ainsi que la 

nomination d’un responsable Biodiversité pendant le chantier. 

 

7.1.2 Créer des espaces verts accueillant pour la biodiversité urbaine. 

• Construction d’un véritable biotope et d’habitats locaux et naturels 

Les espèces dialoguent harmonieusement vu que leurs caractéristiques biologiques sont similaires : 

les végétaux se développent pour former un véritable écosystème facile à entretenir ; pour y arriver 

nous utilisons une palette végétale de plantes indigènes et mixtes. 

Toutes les plantations de la traverse ouest au rez-de-chaussée seront stratifiées, variées et indigènes. 

En profitant d’un microclimat, le projet associe des plantations complémentaires robustes et adaptées. 

Ces espaces en lien avec le sol naturel, et à proximité des espaces plantés en pleine terre de l’avenue 

du cap pinède offriront un cadre écologique riche pour la petite faune et la flore. 

La palette végétale est locale, afin de garantir une adaptabilité au climat méditerranéen et l’accueil de 

faune local. Elle est constituée en proportion de 70 %* minimum d’espèces locales. Elle s’inspire de la 

flore nord africaine, en référence aux échanges commerciaux de l’autre côté de la méditerranée, qui 

a un grand impact dans le développement de la cité phocéenne. 

Etat des lieux  

Le site, intégré dans une zone industrielle portuaire, présente une très faible qualité écologique. 
Exclusivement minéral il ne présente qu’un type d’habitat, anthropique. Il est déconnecté des continuités 
écologiques qui traversent la ville. La seule faune pouvant transiter sur le site y accède par voie aérienne ou 
via les dépendances vertes d’infrastructures de transport à proximité 

La végétation spontanée est majoritairement rudérale. 

La faune est très peu présente sur le site : il est susceptible qu’il soit fréquenté par une avifaune qui n’y vient 
que pour se poser, et de quelques invertébrés.   

De façon peu surprenante vis-à-vis du contexte défavorable, la faible qualité écologique du site ne permet 
pas à la biodiversité de se développer sur cette parcelle. Le site n’accueille pas une faune ou des habitats 
d’intérêts écologiques particuliers. Les espèces présentes sont communes de milieu urbain.  
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• L’accueil de la faune 

La conception prévoit des sortes de « réserves » non investies par les habitants, espaces peu jardinés 

afin d’y accueillir des hôtels à insecte naturels. La pose de 10 nichoirs pour les oiseaux est prévue sur 

les arbres une fois bien développés (n+10 après plantation), au niveau des corniches de bâtiments 

notamment pour le martinet noir, le martinet pâle et l’hirondelle de fenêtre. 

 

7.1.3 Des arbres pour un îlot de fraîcheur 

Le cœur d’îlot doit être perçu à l’échelle du quartier comme un espace de fraîcheur. Les arbres sont 

positionnés de façon à offrir de l’ombre aux usagers du cœur d’îlot. Les façades au sud sont ainsi 

protégées par des espèces à feuillage caduque, afin de laisser la chaleur entrer l’hiver. Les distances 

de plantations sont respectées afin de permettre aux sujets de se développer convenablement, évitant 

les tailles drastiques favorisant les maladies. La distance minimum de plantation entre les arbres de 

haute tige est de 8 mètres, les arbres fruitiers de 6 mètres. La distance minimum entre les bâtiments 

et les arbres de haute tige est de 3 mètres. 
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Figure 6. Les arbres de haut tige (source: notice paysage PC) 

 

7.1.4 Réduction de la pollution lumineuse 

L’éclairage extérieur sera conçu pour limiter la pollution nocturne = dispositifs techniques pour éviter 

les flux lumineux ascendants. 

Les éclairages extérieurs seront programmés afin de s’éteindre entre 23h et 7h. La conception de 

l’éclairage extérieur doit être réalisée en conformité avec les limites données par les paramètres des 

guides de la CIE (Commission Internationale d’Eclairage): CIE 150-2003 (Section 2.7) et CIE 126-1997 

(tableau 2).  
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Figure 7. Les plantations sont peu éclairées pour respecter la faune nocturne (source : notice paysage PC) 

 

7.1.5 Coefficient de biotope  

Sur la base des aménagements prévus en phase PC, le coefficient de biotope (CBS) est supérieur à 0,2 : 
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Figure 8. Calcul du CBS de l’opération (source: notice paysage PC) 
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I LA RT 2012 POUR LES BATIMENTS A USAGE 

I.1 ETIQUETTE ENERGETIQUE 

 
Solution avec isolants biosourcés 

 

Bâtiment réglementaire 
 

   Surface RT : 5 771,2 m² 
   
    
    Bbio  Bbiomax : 68,5  97,1   - 29,5 % 
 
    110,6  164,3 (kWhep/m².an)  - 32,7 % 
    
                                      (hors bonification réseau bas carbone) : 
                                           
                            110,6 142,0 (kWhep/m².an)  - 22,1 % 
  
    
 
    Perméabilité :  1,7 m3/(h.m²) Par défaut (Renouvellement d'air sous 4Pa) 
 
 
 
 

I.2 PERMEABILITE A L AIR 

,7 m³h/m² de paroi sous 4 
pascals en zone hôtelière. 

 
et des doublages. Une attention particulière devra être portée aux pénétrations de fourreaux et conduits. 
 
De manière gé

sur un élément déjà en place. 
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I.3 PAROIS

Descriptif

Parois verticales

Type Désignation
Epais.
cm

Lambda
W/m.°C

Résist
m²°C/W

Coef. U
W/m²°C

Localisation

Mur extérieur béton
ITE

Enduit de façade 2,0

0,209 Murs extérieursIsolant à définir * 4,500

Voile béton 20,0 2,300 0,090

Mur intérieur béton
ITI

BA 13 1,3 0,520 0,030

0,209

Murs intérieurs 
sur zone jour 
Hôtel (locaux à 
occupation 
discontinue)

Isolant à définir * 4,500

Voile béton 20,0 2,300 0,090

*
avis technique.

Parois horizontales

Type Désignation
Epais.
cm

Lambda
W/m.°C

Résist
m²°C/W

Coef. U
W/m²°C

Localisation

Toiture rampant

Acier 0,10 50,00 0,000

0,147
Plancher haut 
R+6

Isolant à définir * 6,670

Acier 0,10 50,00 0,000

Toiture terrasse 

Asphalte pur 1,00 0,700 0,001

0,133
Toitures
terrasses

Isolant à définir * 5,580

Dalle béton 20,0 2,300 0,090

Plancher bas isolé 
sous chape RDC

Chape carrelage 7,0 1,500 0,050

0,270
Plancher bas 
RDC sur parking 
et terre-plein

Isolant à définir * 2,630

Dalle béton 20,0 2,300 0,090

Plancher bas isolé
sous chape sur zone 
jour Hôtel

Chape carrelage 7,0 1,500 0,050

0,270

Plancher bas sur 
zone jour Hôtel
(Locaux à 
occupation 
discontinue)

Isolant à définir * 2,630

Dalle béton 20,0 2,300 0,090

* 
avis technique.
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I.4 PONTS THERMIQUES 

Plancher bas

Type de pont thermique Traitement
Valeur 
(Psi)

Illustration

Plancher bas isolé sous chape 
(L8)

Mur béton ITE

Dalle béton isolée sous chape 0,620

Plancher intermédiaire

Type de pont thermique Traitement
Valeur 
(Psi)

Illustration

Plancher intermédiaire (L9)

Mur béton ITE sans balcon

Dalle béton sans traitement 0,070

Plancher intermédiaire (L9)

Mur béton ITE avec balcon

Dalle béton sans traitement 1,060
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Plancher haut

Type de pont thermique Traitement Valeur (Psi) Illustration

Plancher haut sous rampants

Mur béton ITE - Façade

Sans traitement 0,060

Plancher haut sous rampants

Mur béton ITE - Pignon

Sans traitement 0,580

Toiture terrasse R+1

Mur béton ITE

Sans traitement 0,740

Menuiseries

Type de pont thermique Traitement Valeur (Psi) Illustration

ITE 5.1.2-Appui au nu ext. et fixée 
par des équerres au nu ext.

Sans traitement 0,170

ITE 5.2.2-Menuiserie au nu ext. 
du mur

Sans traitement 0,000

ITE 5.3.2-Menuiserie au nu ext. 
du mur

Sans traitement 0,000
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Autres

Type de pont thermique Traitement Valeur (Psi) Illustration

ITE 4.1.1-Murs béton Sans traitement 0,110

ITE 3.3.1 Sans traitement 0,030

DC 1.2.05-Pl. béton ou entrevous 
isolé sous chape

Sans traitement 0,800

OB 6.37-Charpente traditionnelle-
chevrons autoportants version 

faîtière 1

Sans traitement 0,210

ITE 4.3.1-Refend béton Sans traitement 0,070
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I.5 MENUISERIES

Protections

Solution stores intérieurs : Les protection solaires associées aux menuiseries sont de type stores intérieurs. 
Store intérieur blanc type SOLTIS MASTER 99 2044 de chez FERRARI ou équivalent.

Menuiseries extérieures aluminium

Menuiseries :

octobre 2022 et complété par le mail reçu le 01 décembre 2022.

Les menuiseries envisagées sont de type 4-16-4 avec cadre aluminium. Double vitrage feuilleté extérieur avec 
couche de contrôle solaire et faiblement émissive de type COOL LITE XTREME 70-33 de chez SGG ou 
équivalent.

A ce stade du projet, les épaisseurs des cadres ne sont pas définies, le RCL moyen considéré est de 70 %.

nous avons opté pour une approche globale en définissant des 
ensemble des menuiseries.

Les principales caractéristiques prises en compte sont les suivantes :

- Uw de 1,7 W/m².K
- Transmission lumineuse globale : Tlg = 64 %
- Facteur solaire vitrage seul : Sg = 0,32
- Facteur solaire vitrage seul + store intérieur : Sg = 0,15
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et de sa pose sur le gros- .
La réalisation d'un joint acrylique sur la jonction entre menuiserie et parement placo intérieur est fortement 
conseillée.

I.6 CHAUFFAGE ET CLIMATISATION

Le bâtiment est alimenté en chauffage et en climatisation par le réseau de chaleur Massiléo :

Le chauffage et la climatisation seront assurés par des émetteurs de type ventilo-convecteur.

Programmation temporelle hebdomadaire (facultatif)
Affichage des consommations réglementaires (obligatoire)
Programmateur hebdomadaire 2 à 3 zones (facultatif)
Délestage (facultatif)
Contact jour-nuit (facultatif)

Type de Chauffage Localisation Modèle Caractéristiques

Ventilo-convecteur

Réseau de chaleur Massiléo

Chambres

Accueil, Bar, 
Restaurant

Par défaut

Ventilo-convecteur 
réversible chaud/froid par 
défaut

Variation temporelle

1,8 °C / -1,8 °C

Plafond chauffant à eau chaude

Réseau de chaleur Massiléo
Vestiaires Par défaut

Variation temporelle

1,8 °C / -1,8 °C

I.7 PRODUCTION D'ECS

La production d'eau chaude sanitaire sera réalisée par le réseau de chaleur Massiléo.

Type de production Localisation Caractéristiques

Réseau de chaleur Massiléo
Local technique 

Parking
Réseau de chaleur Massiléo

: 3 minimum.

Conductivité isolant : 0,03 W/(m.K)
Epaisseur isolant : 18 mm
Diamètre extérieur : 40 mm
Longueur hors volume chauffé : 100 m
Longueur dans le volume chauffé : 800 m
Conduction thermique : U=0,26 W/(m.K)
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I.8 VENTILATION

Zone nuit Hôtel

Deux centrales sont utilisées -à-

(*) Ou produit équivalent

(*) Ou produit équivalent

Ventilation double flux centralisée type Hygro A . 
soufflage.

.
Système Hygro A Atlantic ou équivalent.

n caisson double flux zone hôtelière
et compatible avec les bouches hygro.

CTA n°1 chambres (Mezz à R+2)

Type de ventilation Entrées d'air Bouches d'extraction Caractéristiques caisson

Ventilation collective 
double flux

Hygro A

Soufflage Hygroréglables
ATLANTIC (*)

ROTATECH XL2 80

Caisson

Puissance reprise / soufflage 927,2 W

Débit 4 440 m3/h

Consommation 0,21 Wh/m3

Efficacité échangeur 84,1 %

CTA n°2 chambres (R+2 à R+5)

Type de ventilation Entrées d'air Bouches d'extraction Caractéristiques caisson

Ventilation collective 
double flux

Hygro A

Soufflage Hygroréglables
ATLANTIC (*)

ROTATECH XL2 80

Caisson

Puissance reprise / soufflage 1 408 W

Débit 5 400 m3/h

Consommation 0,26 Wh/m3

Efficacité échangeur 83,5 %
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Zone jour Hôtel

(*) Ou produit équivalent

Ventilation double flux centralisée type Hygro A . 
soufflage.

Les bouches installées sont celles .
Système Hygro A Atlantic ou équivalent.

double flux zone hôtelière
et compatible avec les bouches hygro.

CTA n°3 - Restaurant

Type de ventilation Entrées d'air Bouches d'extraction Caractéristiques caisson

Ventilation collective 
double flux

Hygro A

Soufflage Hygroréglables
ATLANTIC (*)

ROTATECH XL2 46

Caisson

Puissance reprise / soufflage 625,3 W

Débit 2 585 m3/h

Consommation 0,24 Wh/m3

Efficacité échangeur 84,40 %
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Zone commun Hôtel

et des circulations.

(*) Ou produit équivalent

Ventilation double flux centralisée type Hygro A . 
soufflage.

.
Système Hygro A Atlantic ou équivalent.

double flux zone hôtelière
et compatible avec les bouches hygro.

Zone sanitaire

ventilation de la lingerie, des sanitaires publics hommes et femmes 
et des vestiaires hommes et femmes.

(*) Ou produit équivalent

Ventilation double flux centralisée type Hygro A . 
soufflage.

.
Système Hygro A Atlantic ou équivalent.

n caisson double flux zone hôtelière
et compatible avec les bouches hygro.

CTA n°4 - Communs

Type de ventilation Entrées d'air Bouches d'extraction Caractéristiques caisson

Ventilation collective 
double flux

Hygro A

Soufflage Hygroréglables
ATLANTIC (*)

ROTATECH XL2 46

Caisson

Puissance reprise / soufflage 1 254,1 W

Débit 4 413 m3/h

Consommation 0,28 Wh/m3

Efficacité échangeur 82,30 %

C n°1

Type de ventilation Entrées d'air Bouches d'extraction Caractéristiques caisson

Ventilation simple flux

Hygro A

Compensation 
Soufflage CTA

Hygroréglables
ATLANTIC (*)

CRITAIR EC 1000

Caisson

Puissance reprise / soufflage 66,7 W

Débit 470 m3/h

Consommation 0,14 Wh/m3
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Les percements de tubes rigides en traversées de plaque de plâtres, en particulier depuis ou vers les colonnes 
.

Les traversées de gaines souples ne sont pas permises. Un manchon ajusté et jointé dans la paroi sera 
obligatoirement mis en place pour le raccordement de la gaine.
Les bouches de reprise seront munies de joints.

I.9 EQUIPEMENT ELECTRIQUE

Descriptif

Conforme à la norme C15-100 ;

Système de comptage

Conforme à la RT 2012

Eclairage

Ci-dessous les éclairages pris en compte lors du calcul réglementaire RT2012. 

Eclairage - Zone nuit

Type de local
Puissance installée

(W/m²)

Chambre sans cuisine avec salle de bain 4,65

Circulation (zone nuit) 2,00

Local de service 4,00

Eclairage - Zone jour

Type de local
Puissance installée

(W/m²)

Bar ; Restaurant ; Petit déjeuner 4,00

Bureau et salle de réunion 10,00

Circulation et accueil 2,00

Sanitaires collectifs 4,00
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Installation de boitiers étanches en doublage et en cloisons.
.
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